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APPTIOBATIOIT-

J 'a i lu et relu en entier, un livre intitulé "LE D R O I T 

" C A N A D I E N ou Abrégé des principales lois concernant 

" les habitants de la province de Québec " par J . Z. Martel, 

Ecuyer, notaire, deL'Assomption, et greffier de la cour de 

circuit. J e l'ai étudié article par article, dans la partie qui 

traite du droit civil en particulier, et je suis heureux de pou 

voir lui rendre un témoignage favorable, tant sous le rapport 

de la fidélité des principes légaux, que sur l 'heureux choix 

des matières qu'il renferme. 

Un livre semblable ne peut être qu'utile au public,et 

surtout aux classes pour lesquelles il a été écrit. Dans un 

pays où l'étude du droit comme science est encore inconnue, 

et es t limitée aux besoins peu exigeants de la pratique, u n 

traité où la loi est réduite en principes élémentaires, ne 

peut qu'être accueilli avec faveur, et je ne fais pas de doute 

qu'il en sera ainsi de celui de Monsieur Martel. 

C'est donc avec un vif plaisir que j'offre à l 'auteur mes 

félicitations sincères sur l 'heureux dessein de son oeuvTe, 

aussi bien que sur le succès de son exécution, et que de quel 

-que peu de valeur que puisse être mon suffrage, j ' en recom­

mande la lecture. 

Sorel, 9 Novembre, 1877. 

T- J- J- TJOŒL&2STGEEI, J. C- S-
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P R B P A C S -

Aucun ni uple an monde n 'aime et ne respecte J lus 

s'js lois qu 3 le peuple Canadien. S'il arrive qu'il ne les exé­

cute p a v r i mênv* qu'il b s onfra^ga i, lu. e.iuse H'JU peut être 

attribuée qu'au manque de connais.-uces suffisantes. Mais 

ce inanquë de connaissances, qti?lque restreint qu'on le sup -

pose, est toujours déplorable; parceqn • la loi devrait être con­

nue d ' t o u s . Elle devrait être connue do tousl.parcequ' elle 

est une ordonnance générale qui, par conséquent, s'adresse 

à tous et à, chacun, pour en être respectée; afin que les droits 

de tous et de chacun soient aussi respectés. Elle devrait 

rare ion mie et respectée de tous, parcequ'elle émane d'une 

autorité souveraine, et qu'elle est l'expression de la volonté 

divine manifestée au peuple par le^ ordonnances de ceux qui 

le représentent et qui le gouvernent . 

D'ailleurs, un simple regard autour de nous doit suf­
fire pour nous convaincre que la loi n'est pas suffisamment 
connue; i t nos tribunaux judiciaires ne nous le prouvent 
que trop souvent, en fesant payer, et quelque fois bien cher, 
l'ignorance de ses prescriptions. 

H suit de ce que nous venons de dire, qu'il n'est pas 

sans importunée de donner au peuple les moyens de mieux 

connaître la loi; afin que chacun puisse lui rendre le respect 

et l'obéissance qui lui sont dûs. En effet, si chacun connais­

sait mieux et ses droits et ses obligations, nous serions plus 

respectueux pour les droits des autres, plus soumis aux auto-



rites et par là même meilleurs citoyens. Nous roarehcnVn.s 
à pas plus sûrs dans la voie de la justice et du droit, et nous 
nous éviterions bien des désagréments ift même dcs j rocès , 
dont le montant pourrait être souvent mieux employé ;'i l'a­
mélioration de nos terres, ou à l'établissement de nos e n ­
fants. Si "I/E DROIT CANADIEN" que nous offrons aujourd'hui 
au public, pouvait lui procurer ces moyens, nous serions heu 
reux d'avoir sacrifié quelques heures pour lui être utile; car 
nous aurions atteint notre but, 

Nous espérons que le peu d'étendue de cet ouvrage 
et la modicité de son prix, le rendront accessible à tous: aux 
riches et aux hommes d'affaires qui n'ont pas le temps de 
parcourir les ouvrages de longue baleine, comme aux pauvres 
qui n'ont pas le moyen de les acheter. Ainsi,cet ouvrage 
pourra être, sinon étudié, du moins lu par tous, dans les fa -
milles, les collèges, les écoles d'agriculture, &c. Les clercs 
notaires et les clercs avocats y trouveront des définitions et 
des explications qui leur faciliteront l'étude des OUVTages 
d'une plus grande étendue. Enfin, les habitants de nos cam­
pagnes pour qui il est plus spécialement destiné, y t r o u v e ­
ront toutes les lois qui les concernent. 

Les nombreuses citations que contient cet ouvrage, fe­
ront qu'il ne sera peut-être pas inutile aux hommes de la pro 
fëssion légale, ne fut-ce que comme un simple index qui leur 
indiquera le livre où se trouve le texte de la loi qu'ils v o u ­
dront examiner. 

Nous espérons que le } ul lie sera assez indulgent, pour 
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nous pardonner les défectuosités de cet ouvrage. Les diffi­

cultés que nous avons eu à surmonter, pour condenser dans 

quelques pages, la plus grande partie de notre code civil et de 

nos lois statutaires, nous ont souvent contraint de le faire 

aux dépens du style et de la phraséologie. Cependant nous 

espérons pu'il se trouve encore intelligible, et qu'il rend le vé­

ritable sens de nos lois. 

Cet ouvrage est divisé en trois parties; la première com­

prend un résumé du code civil du Bas-Canada, et de certains 

statuts qui s'y rapportent, ainsi que quelques notions sur le 

droit et la loi; la seconde partie qui concerne plus spéciale -

ment les gens d'affaires, comprend un abrégé du contrat de so 

-ciété et des lois s'appliquant aux sociétés ou compagnies com 

-merciales, industrielles et autres; enfin, la troisième partie 

comprend un abrégé des principales lois statutaires qui concer 

-nent tous les habitants de la province de Québec, et plus 

spécialement les cultivateurs. 
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PREMIERE PARTIE. 

CHAP: 1 . Du droit A R T : 1 . 
2 De la loi 5. 
g De la jouissance des droits civils. 15 . 
4 Des actes de l'état civil 2 2 . 
5 Du domicile 3 4 . 
6 Des absents 3 8 . 
7 D u mariage 5 1 . 
8 De la séparation de biens 6 3 . 
9 De la tutelle 7 1 . 

1 0 De l'émancipation 8 8 . 
1 1 De l'interdiction 9 2 -
1 2 De la curatelle 9 5 -
1 3 Du conseil judiciaire 9 8 . 
1 4 Des corporations 1 0 1 -
1 5 Distinction des biens -
1 6 De l'usufruit 1 1 2 -
1 7 Des servitudes réelles 136. 
1 8 Des obligtions 1 5 5 -
1 9 De la vente 1 8 ° -
2 0 De l'échange 1 9 9 -
2 1 Des successions ^ 0 0 . 
2 2 Des testaments 2 0 5 \ 
2 3 Des donations 2 2 3 -
2 4 D u contrat fe mariage 
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SECONDE PARTIE. 

1 De ta société. 393. 

2 Des sociétés'en nom collectif. , 423 . 

3 .. .. en commandites. 429. 

4 .. compagnies de commerceflirnitées]. 443. 

5 .. .. à fond social par lettres pat: 461 . 

li .. .. .. .. par acte spécial. 491 . 

7 .. associations charitables, philantropiques 

et de prévoyance 494. 

8 Des compagnies pour le gaz et l'eau. 502. 

9 .. .. •••pour l 'ômpieirement des che­

mins. 546. 

1" .. .. d'assurance mutuelle. 607. 

11 .. sociétés de construction. 652. 

25 De la prescription.. , 2 ^ 4 . 

26 Du contrat de louage . 2 S 4 -

27 .. mandat 2 8 f i -

28 .. prêt 3 ° 8 . 

2!) .. dépôt 326. 

3 0 .. cautionnement... . 338. 

31 Des privilèges ' 341 . 

32 .. hypothèques 343. 

33 .. lettres de change. ( [ 359. 

:ï4 .. billets promissoires^'" 372. 

:ïô .. chèques 377. 

36 .. ti nbres 381 . 



'9 

TROISIÈME PARTIE. 

•CHAP: 1. De la puissance du Canada et de sa législa­

ture. AET :768 
2 Des élections des membres pour Ottawa et Q.782 

3 .. lois municipales. 794 

4 . . dommages causés sur la propriété d*autruL904 

5 De l'exploitation des cours d'eau. 912 

6 Des voitures et chemins d'hiver à Montréal, 

& c . , . . . , . . . . 91*6 

7 Manière de conduire les chevaux sur les 

grands chemins, 925 • 

8 Des écoles communes. 929 

9 Des lois des fabriques. 985 

1 0 Des ventes faites le dimanche. 1US1 

11 Des abeilles 1085 

12 Protection des manufactures de fromage 1090 

13 .. . . oiseaux. 109 3 

14 .. du gibier. 1095 

15 .. .. poisson. 1105 

16 .. des animaux. 1109 

12 Des sociétés auxiliaires d'immigration. 701 

13 .. associations ouvrières. 71 ] 

14 Du conseil et des sociétés d'agriculture. 724 

1 5 Des sociétés de colonisation 753 

16 Déclaration des compagnies incorporées. 765 



17 Protection des orêts. 1113 

18 Des licences 1118 

T9 Des bazars, loteries, et ventes à l'encan. 1156 

20 De l'interdiction des ivrognes. 1163' 

21 Des vagabonds • 1170 

22 .. offenses relatives aux personnes, &c. 1174 

23 .. officiers de milice, comme officiers de 

paix 1191 

24 .. poids et mesures. 1194 



L E 

DROIT CANADIEN 

Premiere Partie. 

CHAPITRE 1-

DTJ DROIT. 

1. Le droit en général est l'ensemble des lois. 

2. Le droit se divise en droit civil et en droit criminel. 

3. Le droit civil est l'ensemble des lois qui règlent les ma 

-tières civiles, 

4. Le droit criminel comprend les lois qui règlent les ma 

-tières criminelles. 

CHAPITRE 2. 

D E LA LOI. 

5 . La loi est un ordre donné par l'autorité souveraine, à 
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§ 1 . Delà promulgation, exécution, application, &c. 
<lex lois. 

Voir Csie Civil dn B- Canada, ans trtielos indiques pins bac-

9 . Les actes du parlement impérial affectant le Canada, 
sont exécutoires depuis la sanction royale, s'il n 'y a pas 
d'autre époque fixée. Code Civil B. C. 1. 

10. Les actes du parlement provincial sont exécutoires 

soixante jours après leur sanction,s'ils ne contiennent pas 

de disposition fixant une autre époque; mais s'ils sont ï é -

t jus les liabitants î 'un pays. 

6. l 'our nous borner au droit privé qui est seul la nature' 
le ce livre, on distingue deux sortes de lois: les lois civiles 
!t les lois criminelles. 

Les lois civiles sont celles qui règlent les droits, les devoirs, 
Isa iutérêts et les rapports des citoyens entre eux. 

Les lois criminelles sont celles qui déterminent les crimes, 
les délits, la manière de les poursuivre et les peines qui y 
sjnt, applicables. 

7. L'a puissance du canada, cemposée de diverses provin­

c e , est dans son ensemble, régie par des statuts passés tan t 

au parlement anglais, qu 'à celui de la puissance du Canada. 

Mais chaque province a sa législation particulière en mati-

ère civile. En matière criminelle, cette législation emprun­

tée à la loi commune anglaise, aux statuts impériaux et fé­

déraux, est uniforme et la même pour toutes les provinces. 

S. La province de Québec est en outre, régie par un code 
de lois civiles, un code de procédure civile et des s tatuts 
provinciaux-
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CHAPITEE S-

D E LA J O U I S S A N C E D E S DROITS C I V I L S . 

15. Tout sujet britannique a la jouissance de ses droits 

civils.comme l'habitant de cette province. 18. 

16. Devient sujet britannique tout individu qui naît dans 

une partie quelconque de l'empire britannique, ou qui rési­

de pendant trois ans en Canada, y prête le serment d'allé-

serves, ils ne le sont que dix jours après leur publication 

dans la gazette officielle de Québec, avec la proclamation 

annonçant leur sanction. 2, et 35 Vict: ch. 4, 1871. 

11. Les lois de la ] rovince de Québec sont applicables à 
tous ceux qui s'y trouvent, domiciliés ou non, et aux a b ­
sents qui y sont domiciliés. 6. 

12. Les actes s'interprètent suivant la loi du lieu où ils 
sont passés,à moins de loi ou convention contraire, expi es­
se ou présumée. 8. 

13. chacun est tenu de prendre connaissance des actes pu­
blics. 10. 

14. Par jour de fête, on entend les dimanches, le premier 

jour de l'an, l'Epiphanie, l'Annonciation, le Vendredi-Saint, 

la Eête-Dieu, la fête de St. Pierre et St. Paul, la Toussaint, 

la Conception, le lundi de Pâques, le Mercredi-des-Cendres, 

le jour de Noel, et tout autre jour fixé par proclamation. 

17' Nu. 14. & 31 Vict. ch. 1, sect. 6,'jWrs 15, 1S67, Cana­
da. 
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géance, et obtient un certificat de naturalisation, 20 à 22, 

17. L'étranger peut acquérir et transmettre à titre gratuit 
ou onéreux, ainsi que par succession ou testament, soit 
meubles ou immeubles, comme les sujets britanniques. 25. 

18. Tout individu, non résident dans la province de Qué­
bec, qui y intente une instance, est tenu de fournir caution 
à la partie adverse, pour les frais du procès. 29, & 83 Vïct: 
ch. 17. 1870. 

§ 1. T>" la privation des droits civils* 

1 9 . Les droits civils se perdent par la mort civile, résul­
tant soit d'une condamnation à la mort naturelle, ou à des 
peines afHictives perpétuelles, soit de l'émission de vœux 
solennels et à perpétuité, dans certaines communautés reli-&i^i 
en possession de recevoir semblables vœux. 30 à 34. V 

20. La mort civile emporte la perte de touts les biens du 
condamné, qui ne peut recueillir ni transmettre à titre de 
succession, ni disposer de ses biens,ni acquérir, ni être t u ­
teur ni témoin, ni procéder en justice, ni contracter maria­
ge; relui déjà contracté est dissout civilement, et son con­
joint peut exercer les droits auxquels la mort donne lieu, 
sauf les gains de survie, auxquels la mort civile ne donne 
lieu que lorsqxie cet effet résulte du contrat de mariage. 36. 

2 1 . Le pardon, la libération, la remise de la peine ou sa 
c ominutation en une autre qui u'emporte pas la mort civi­
le, rendent la vie civile au condamné, mais sans effet rétro­
actif, à moins d'un actî du parlement qui comporte cel ef­
fet. 38. 



DES ACTES D E L'ETAT C I V I L . 

22. Les actes de l'état civil sont écrits sur deux registres 

tenus par le curé, ministre ou desservant de l'église parois­

siale. 52, 44. 

23. Le double registre est paraphé par le greffier de la 

cour de circuit, ou par le protonotaire, avant d'en faire usa­

ge, et il est remis à ce dernier, dans les six premières se­

maines de chqaue année. 45, 47, & 32 Vict: eh: 26, sec: 2, 

3, 4. 

24. Les actes sont écrits au long ,sans abréviation ni chif­

fres, sur les deux registres, de suite et sans blancs, aussitôt 

qu'ils sont faits. Les ratures e t les renvois sont approuvés 

et paraphés par ceux qui signent ces actes, après que le cu­

ré en a donné lecture. 4 1 , 46 • 

25. Si les registres se perdent, les actes peuvent se prou­

ver par les papiers de famille ou par témoins. 51 . 

§ 1. Des actes de naissance. 

26. Les actes de naissance énoncent le jour de la naissan­

ce et celui du baptême, le sexe et les noms de l'enfant, les 

noms, prénoms, professions et domicile des père et mère, 

parrains et marraines qui signent sur les deux registres a-

vec le curé, et s'ils ne le peuvent, il en est fait mention. 
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§ 2. Des acte* de mariage. 

27. A moins de dispense de bans, il est défendu de célé­
brer le mariage, sans un certificat de publication, contenant 
les noms, professions et résidence des futurs époux et de 
leur pères et mères, la qualité de majeurs ou mineurs ou 
les noms de l'époux décéd ' - d é . 57, 58 

A Les publ ions doivent être renouvelées, si le mari-

i l " * 1 ? V t e C é l é b r é d a i l s I W e , à compter de la der­
nière publication 60. ' - - -. — i ne la L I E R -

fe80M,
 b°- àansl'Fglise Catholique, et 
7 " ' J ' y iprt» deux mois, si Févéque n'en decide 
•foment. Gury, 17e Ed: Vol: 2, No. 736. 

29 

époux, sinon 

]-allies, 

mois d ' ] i 

ià 

— r i y f . if V , ( 0 0 . 

Le mariage est célébré au lieu du domicile de l 'un des 
:, sinon le fonctionnaire doit constater l'identité des 

Le domicile quant au mariage s'établit par six 
ibitation au même lieu. 63. 

.'acte est signé par le célébrant, les époux et deux 
témoins parents ou non. 11 doit contenir la date du mari­
age, les noms, profession et domicile des époux et de leurs 
] î i e s et mères, la majorité ou la minorité des parties, le 
consentement de leurs pères et mères ou tuteurs, les noms 
et degré de parenté des témoins, l'opposition s'il y en a eu 
ou non. 64, 65. 

§ 3. Des actes de sépulture: 

31. L' nhumation ne se fait que vingt-quatre heures au 

moins après le décès .sous peine d'une amende de vin^t pi­

astres, contre quiconque prend part à celle qui se fait Tvant 



le temps, excepté sur l'ordre d'un médecin vérificateur 
nommé par le conseil municipal ou par le curé, et les au­
tres cas j révua par k s règlements du police. 06. <t- 38 1 ici: 
ch. 34, sect: 13, 1875. 

32, L'acte mentionne le jour de la sépulture et celui du 
décès, les noms et occupation du défunt, et il est signé \ ai 
le fonctionnaire et par deux parents ou amis. 67. 

33. Quand il y a indice de mort violente ou d'autres cir­
constances qui la font soupçonner, l 'inhumation ne peut se 
faiïè s ans l'autorisation du coîonèr. 69. 

GïIfîPITEE 5-

1>U DOMIC I L K ! * 

34 . Le domicile de toute personne, quant à l'exercice de 

ses droits civils, eot à son principal établissement. 79. 

35. La femme, nou séparée de corps, n'a pas d'autie do­

micile cpie celui de son mari; le mineur celui de son tuteur; 

le majeur interdit pour démence, Celui de son curateur. 83. 

36. Les majeurs qui travaillent ou servent habituelle­

ment chez autrui, ont le même domicile que leurs maîtres, 

s'ils demeurent dans la même maison. 84. 

37. Quand les parties à un acte ont élu un autre domici­
le que leur domicile réel, 1 >s significations y relatives, peu­
vent se fail r feu domicile convenu, et devant le juge de ce 
domicile. 85. 



C H A P r r a s s . 

DES A B S E N T S , 

:>S. L'absent est celui qui a laissé son domicile en cette 

province, et qui a disparu sans qu'on ait eu aucune nouvel­

le de son existence. 86, 

39. Les biens de l'absent qui n'a pas de procureur connu, 

sont administrés par un curateur nommé sur l'avis du con­

seil de famille. 87, 88. 

40. Ce curateur est assermenté et doit faire faire inven­

taire. I l n'a que le pouvoir d'administrer et non celui d'a­

l iéner ou d'hypothéquer, 89, 90,91. 

4 1 . La curatelle se termine par le retour de l'absent, sa 

procuration, ou l'envoi en possession provisoire. 92. 

42. Les héritiers présomptifs d'une personne absente de­

puis cinq ans, peuvent se faire envoyer en possession pro­

visoire de ses biens, par justice, en donnant caution pour 

la sûreté de leur administration. 93. 

43. Cet envoi en possession peut s'ordonner avant les 

cinq ans, s'il y a de fortes présomptions que l'absent est 

mort. 94. 

44. Cette possession est un dépôt qui ne donne que l'ad­

ministration des biens de l'absent, à qui il doit être rendu 

compte. 96. 

45. Le possesseur provisoire doit faire inventorier le mo­

bilier et les titres, et constater par expert l'état des immeu-
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bles. La vente du mobilier peut être ordonnée par la cour. 

97. 

46. L'absent est réputé inort après t n n t e uns ù'uLstnco, 
depuis son départ, ou la dernière nouvelle reçue, ou après 

cent ans de vie. E n ce cas, les cautions sont déchargées et 

les héritiers peuvent demander le partage. La possession 

«devient alors définitive; mais la succession est toujours ou­

verte sur preuve du décès de l'absent, à compter de ce dé­

cès, au profit des successibles à cette époque, auxquels les 

envoyés en possession doivent restituer les biens de l'ab­

sent. 98, 99. 

47. Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée, 

même après trente ans d'absence ou cent ans de vie, il re­

couvre ses biens dans l'état où ils se trouvent, ou leur prix 

s'ils ont été aliénés. 100, 101. 

48 . Tout descendant direct de l'absent peut également de­

mander la restitution de ces biens, dans les trente ans à 

compter de la possession définitive. 102. 

49. Les créanciers de l'absent ne peuvent s'adresser qu'au 

possesseur provisoire, après l'envoi en possession. 103. 

50. La femme dont le mari est absent, peut obtenir la 

possession de ses gains et avantages matrimoniaux, en don­

nant caution. 111. 



CÏÎA.PÏTRB 7-

D U M A R I A I SE. 

o l ; L'homme k quatorze ans, la femme à douze, peuvent 
contracter mariag>; mais un mineur ne le peut sans le con-
s.'ntement de son père ou tuteur. 115, 119, 122. 

52. L'enfant naturel doit être autorisé par un tu teur al 
Inc. 121. 

53. Le mariage est prohibé' dans la ligue directe, à tous 
ioa dégrès, et dans la ligue collatérale jusqu'au troisième; 
degré-. Les autorités ecclésiastiques règlent les autres em­
pêchements de mariage. 124 à 127. 

54. Le mariage e v'lébré publiquement devant un prê­
tre ou autre ministre autorisé à tenir et garder registres de 
l'état civil, après tr >ia publications au prône de l'église du 
domiùle des époux, à m uns de dispense des publications. 
123 à 134. 

X. B. Le coiit< m* des quatre article* qui précèdent, n'est 
pas conforme à lu doctrine de l'Eglise Catholique qui ne 
f lit pas, du consentement des parents ou des tuteurs, v ne 
• iiidition essentielle à la validité du mariage comme sa­
crement, bien que ce défaut de consentement le fende illi­
cite et nul quant à ses effets civils. L'Eglise accorde dis­
pense de certains dégrés de parenté prohibés par le code ci­
vil; elle nie à l'autorité civile le droit d'établir des empê­
chements dirimants de mariage; et enfin,elle permet le-
mariage célébré privé ment devant deux témoins, par l'é-
vSque ou le curé de l'un des époux, ou par tout prêtre au-
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toriné par l'un, d'en-.r. Voir Ghussei, Théologie Morale vol: 
2, No. 837, 838,839» Gary, lie. Edtiioh, vol: 2, Nos. 754 

&Q2y 73bi n 13, 840; 767, 837. 

55; Le mariage eélébré liors de la province, dans les ( d î ­

mes usitées au lieu de la célébration, eat Valable s'il ne l'a 

pas été eu fraude de la loi. 135. 

56. L'époux dont le consentement n'a j as été libre, ] eut 

demander la nullité du mariage. Terri intén ssé peut aussi 

at taquer le mariage contracté au degré prohibé. 148, 152. 

57. Les époux doivent-nourrir, entretenir et élever leurs 

enfants, de même que les enfants d: ivent- des aliments à 

leurs père, et mère et-au très ascendants qui sont dans le be­

soin, suivant leurs moyens et ce besoin, 165, 166, 169. 

58. Les gendres et belles-filles doivent également des ali-

meuts à leur beau-i.ère et belle-morc; mais cette obligation 

cesse: 1. si la belle-mère se remarie, 2. si l'époux qui pro­

duit l'affinité et ses entants décèdent. 167. 

59. La femme ne peut Bêfceï eu jugt ment sans l'autorisa­

tion île son mari, si ce n'est, pour des affaires de simple ad­

ministration, quand elle est séparée de biens. Elle ne peut 

non plus, aucunement contracter ni s'obliger, sans le con­

cours ele son mari; niais cependant, elle peut déposer dans 

les banques; el retirer ses dépôts, sans autorisation, jusqu'au 

montant Ai deux mille piastres. 176, 177. 

60. Le juge P E U T autoriser la femme que le mari refuse 

d'autoriser. 178. 

61. La femme marchande publique s'oblige sans autorisa­

tion, et oblige aussi sou mari s'il y a communauté, en ce 

qui concerne son commerce. Mails edlc ne peut être mar-
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tthando publique sans l'autorisation expresse ou présumée 

de son mari. 179. 

62. Le défaut d'autorisation comporte une nullité que 

rien ne peut couvrir. 183. 

C H A P I T R E 8-

D E LA S É P A R A T I O N D E CORPS. 

6 3 . La séparation de corps peut être demandée pour cau­

se d'adultère, d'excès, sévices et injures graves. 187 à 191-

64. La demande en séparation se fait par action ordinaire 

dont les allégations ne pouvant être admises, doivent être 

prouvées. 192,193. La femme doit demander, par requête 

au juge du tribunal, à être autorisée à ester en jugement et à 

se retirer pendant le procès dans un lieu qu'elle indique. 194. 

'65. La séparation de corps emporte celle des biens, et la 

•dissolution de la communauté. L'époux contre lequel elle 

•est admise, peTd les avantages que l 'autre lui avait faits. 

208, 209, 211. 
66. La femme poursuivante ou poursuivie, peut deman­

der une pension alimentaire, suivant ses besoins et les moy­

ens de son mari. 202. 

67. La femme séparée s'établit où elle veut. Elle peut es­

ter en jugement, et administrer ses biens; mais elle ne peut 

les aliéner, sans l'autorisation de son mari, ou à son défaut, 

de celle du juge. 207, 210, & 39 Vict: ch. 24 ,1875 , Québec. 



68. L'époux séparé qui n'a pas de biens suffisants peut ob­

tenir une pension de l 'autre. 213. 

69. Lea enfants sont confiés à l'époux qui obtient la sé­

paration, à moins que le tribunal, sur avis de parents, ne 

décide le contraire. 214. 

70. Si les époux se réunissent, le mari reprend ses droits, 

et la communauté se rétablit comme si elle n'eut jamais été 

dissoute. 217. 

-+•+-
CïïAFITHE 9 . 

D E LA TUTELL.E 

71. TJSL tutelle est une charge du soin de la personne et 

des biens d'un mineur, qui est déférée sur l'avis du conseil 

de famille, par le juge ou le protonotaire de la Cour Supéri­

eure du district où ce mineur a son domicile. 249. 

72. La, convocation du conseil de famille se fait a la d e ­

mande de tout parent, créancier ou intéressé. Sept parents 

au moins doivent être appelés e t pris également dans la li­

gne paternelle et maternelle du mineur, et doivent être, ex­

cepté la mère et l'aïeule en viduité, mâles, majeurs, et rési­

dant dans le district où se fait la nomination. A défaut de 

parents, on appelle les amis du mineur. 250 à 253. 

73. Zes parents et alliés du mineur qui n'ont pas été a p ­

pelés, ont droit d'y assister et d'y donner leur avis. 254. 

74. Ces assemblées de parents se font devant un notaire, 

le juge ou le protonotaire du district. 255, &c. 



75. Si l'assemblée est fait • d; imtaia», elle doit être 

homologuée par le juge ou le protonota ire. 262 

76. Le mineur ne p eut avoir qu 'un seul tuteur, excepté 

qu'il ait des biens dans différents districts. 264. 

77. On ne nomme pas de tu teur sans un subrogé-tuteur 
( :ui voil ;*. ce que la tutelle suit enregistrée, qui assiste à 
l 'inventaire, et qui survei l l ' l 'administration du tuteur qu'il 
<' (il faire remplacer, s'il vient à mourir ou à s'absenter. 
- 6 7 , 268. 

78. l 'n parent non appelé au cous; il de famille, toute per­

sonne non parente, ou infirme, ou figée de soixante et dix 

ans, ou ayant déjà deux tutelles, ou ayant cinq enfants, ne 

11 ni être contraint d'aeec] ter la tutelle. 272, &c. 

79. Celui qui est élu tuteur doit proposer ses excuses de 

s u i t - , s il est présent, ou au greffe, sous cinq jours de la si­

g n i f i c a t i o n d'une copie de l'acte d'élection, s'il était absent 

à l'assmblée. 279, 280, 281. 

80. La mère et l'aïeule qui se remarient perdent leur tu­
telle: et si avant le second mariage, les mineurs n'ont pas 
('•lé pourvus d'un nouveau tuteur, le mari reste responsable 
t e i.i gestion des biens des mineurs, pendant ce mariage, 
même s'il n'y a pas de communauté. 283. 

§ 1 De l'admivistrati<rn rln tuteur. 

SI. Le tuteur prend soin du mineur et administre ses 

biens qu'il ne peut acheter ni prendre à ferme. 290. 

82. I l fait faire inventaire des biens du mineur et en fait 

vendre le mobilier dans les trois mois qui suivent la clôtu-
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TC Je l 'inventaire. Dans les six mois de cette vente, a] rès 

les dettes acquittées; il doit placer les deniers qui lui res­

tent en mains. 292 à 294, 

83. Pendant la durée de la tutelle, il doit aussi faire em­

ploi de l'excédent des revenus et des ça] itaux qui lui sunt 

remboursés, sous le même délai de six mois; sinon, il est 

tenu des intérêts. 294 ci29G. 

84. I l ne peut, sans l'autorisatiou de la cour, enij ranter, 
aliéner ou hypothéquer les immeubles du mineur, ni trans-
porter ses capitaux. 297. 

ij 1. Dv compte de tutelle. 

85. Le tuteur peut être forcé de temps à autre, de rendre 
•un compte sommaire de sa gestion, par le subragé-tuteur 
ou par un parent. 309. 

86. Le compte définitif de tutelle se rend aux dépens du 
mineur, à sa majorité ou à son émancipation. 3 1 0 . 

87. Tout traité relatif à la gestion ou au compte de tutel­
le, est nul s'il n'est précédé d'un compte détaillé et de la 
j'émise des pièces justificatives. 311. 

-+•*••+-

CHAPITRE ÎO. 

D E L ' E M A N C I P A T I O N . 

88. Le mineur est émancipé de plein droit par le maria-
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ge, et il peut l'être aussi par la cour sur avis du conseil 
de famille. Ml4, 31 5. 

89. Cependant le mmeirr émaTici - 'é doit avoir un curateur 

qui l'assiste pour recevoir son compte de tutelle; pour pour­

suivre ou défendre une action immobilière, et pour faire 

des emprunts neu considérables. 318, 320, 321. 

90. I l ne peut vendre, aliéner ou faire des emprunts con­
sidérables sans assemblée de parents, comme le mineur non 
émancipé. 322. 

9 1 . Le mineur qui fait commerce est réputé majeur pour 
les fins de son commerce. 323. 

C"".c^"mS 11. 

L E L ' INTERDICTION. 

• 92 .Les imbéciles, les fous, les furieux, les prodigues sont 
interdits par la cour, sur avis du conseil de famille. 325, 
326, 329. 

93. Les act. s antérieurs à l'interdiction peuvent être an­

nulés, si la cause de l'interdiction existait notoirement à 

l'époque où ces actes ont été faits. 335. 

94. L'interdiction cesse avec la cause qui l'a déterminée; 

cependant, l 'interdit ne reprend l'exercice de ses droits, qu' 

après le jugement de mainlevée qui s'obtient, comme l'in­

terdiction, sur avis de parents. 336. 



1 E LA COATKLLÎ". 

9Fi. 11 > B d< i'x 68] tees île ci râtelle, l ' v n e à la personne 
et l 'avtre aux liions. .';:>7. 

96. L( curateur ai: piodignc on an n incur émancipé, n'a 
sun un contrôle sur la personne1; mais !e curateur à l'inter­
dit pour imbécillité, démence ou i'iueur, a sur sa personne 
(•t sur ses biens les mêmes ] ( Kvo:rs que le tu teur à l'égard 
du mineur. 340, 34 

97. A. l'exception des é;. H y, dea ascendants et descen­

dants, tout curateur à un iuterd't peut demander son rem­

placement, après dix ara de charge. 344. 

l u uuNBEiL .;i d k . I - : : i l : -

98. L'on donne un conseil judiciaire au cible d'esprit et 
à celui qui est enclin à la prodigalité, de manière à faire 

craindre qu'il ne compromette»sa f-1 tu rc . 349. 

99. La dema aie d'un ci ûst-il ].eut se faire jar la partie 

elle-même ou par ceux qui ont droit de provoquer l'inter­

diction et avec les menus formalités. 8~>0. 

Uni. Si les pouvoirs du conseil jndieiam! ne s >nt pas dé­

finis pur la jentence, l'interdît n ; eut prélier, emprnter, re-
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a a A J P I T R E 14* 

C*ES CORPORATIONS. 

L O I lie C)l'i 

res se 

•ation est une personne fictive oti morale, 

le de certains droits et sujette à certaines obligations, 

- une existence et une successibilité perpétuelles ou 

uefois temporaires. 352. 

Les corporations sont constituées par acte du parle-

par charte royale ou \ ar prescription. 353. 

Elles sont ecclésiastiques ou séculières. Les séculiè-

subdivisent en politiques et civiles. 355, 356. 

1 ( 4 Toute corporation a un nom propre sous lequel elle 

agit et est désignée. Elle a aussi les droits nécessaires pour 

atteindre le but de sa destination. Ainsi, elle peut acquérir, 
aliéner, plaider, s'obliger et obliger les autres envers elle; 

et i our ces fins, elle est de droit autorisée à se choisir par­
mi ses membres, des officiers qui la représentent dans tous 

ses actes et contrats, et qui la lient. 358 à 360. 

105. Le principal privilège des corporations est de limiter 
la responsabilité de ses membres à l 'intérêt qu'ils y possè­
dent. 363. 

106. Les corporations s'éteignent: 1 . par l'acte de la légis­

lature qui décrète leur dissolution, 2. par l'expiration du 

terme ou l'accomplisse ment de l'objet pour lequel elle a é-

sv'oir sus capitaux, aliéner ses biens sans son assistance.- 

. + . 
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té formée, 3. par la forfaiture légalement encourue, 4. par 

la mort de ses membres ou la diminution de leur nombre, 

s'il n'y a ] as de successibilité, 5. par le consentement mu­
tuel de tous lea membres. 368. 

107. Une corporation éteinte est pour la liquidation de 

ses affaires, dans la position d'une succession vacante. Le 

tribunal lui nomme un curateur qui prête serment, donne 

caution et fait inventaire, dispose d;s meubles, vend les 

immeubles et en partage le prix entre les créanciers. 371 , 

372, 373. 

CEAPITHE 15-

D I S T I N C T I O N D E S B I E N S . 

TC!E CCDE ClVil, 1ST. CUTICLES liiLIQUEC PLUS BAS-

108. On distingue deux sortes de biens: 1, les biens meu­

bles qui comprennent tout ce qui peut se transporter d'un 

lieu à un autre, comme les meubles meublants, les ani­

maux, les voitures, l'argent; 383, éc 

109. 2. Les biens immeubles qui comprennent les biens 

qui ne peuvent se transporter, comme les maisons,les fonds 

de terre et ce qui en fait partie, comme les récoltes qui ne 

sont pas coupées, les ruches, les fumiers, les meubles qui 

t iennent à fer et à clou et qui ne peinent être enlevés sans 

détérioration. 375, &c. 

110. Les pigeons et les lapins appartiennent au proprié­

taire du colombier ou de la garenne où ils vont se réfugier, 
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CHAFITHE IS-

DE L T S U F I I U I T . 

112. L'usufruit est la jouissance des choses dont un au­
tre a la propriété, à la charge d'en conserver la substance. 
Il peut être établi sur toute espèce de biens meubles ou 
immeubles. 443 , 440. 

113. L'usufruitier a le droit de jouir des fruits naturels, 
industriels et civils de l'objet affecté à sa jouissance. 447. 

114. Les fruits naturels sont le produit de la terre, le pro­
dui t et le croit des animaux. Les fruits industriels sont le 
produit de la culture et-de l'exploitation. Les fruits civils 
sont les loyers, les intérêts d'argent, les arrérages de rente. 
448, 449. 

115. Les fruits naturels et industriels pendant par lc^ 
branches ou les racines à l 'ouverture de l'usufruit, appar­
tiennent h l'usufruitier, et à la Tin de l'usufruit ils appartien­
nent au propriétaire. 450. 

116. Les fruits civils s'acquierrenl ] ar j< v.r et B] ] artien-
nent à l'usufruitier en proportion de; la durée de son usu­
fruit. 451 . 

117. L'usufruit dps choses qui se consomment, comm « 

s'ils n'y ont pas été attirés par fraude et artifice. 428. 

111. La propriété des biens, s'acquiert ordinairement par 
contrat, par succession, par testament et par prescription ' 
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l'argent, les grains, & c , est à la charge d'en rendre pareille 
quantité, qualité et valeur, à la fin de l'usufruit. 452. 

118. I.'usufruitier d'une rente viagère n'est pas tenu de 
rendre les articles qu'il a reçus comme payables d'avance. 
453 . 

119. Les ciioses qui se détériorent par l'usage, comme le 
linge et les meubles, se rendent dans l'état où elles se t rou­
vent à la tin de l'usufruit. 454. 

120. L'usufruitier ne peut abattre les arbres qui croissent 
sur les fonds soumis à l'usufruit. I l ne doit prendre que 
ceux qui sont renversés, à moins que ces derniers ne soient 
pas suffisants pour son usage ou les réparations auxquelles 
il est tenu. 455. 

121 . Il doit remplacer les arbres fruitiers qui meurent, à 
moins que la plus grande partie ne soit détruite. 456. 

122. Il peut jouir par lui-même ou louer, vendre et don­
ner son droit d'usufruit avec les droits de servitude, de pas­
sage et autres droits, comme le propriétaire lui-même. 457 
459. 

123. Les mines et carrières ne sont pas comprises dans 
l'usufruit, à moins qu'elles n'aient été exploitées avant son 
ouverture. 460. 

124. L'usufruitier doit rendre les choses dans leur premi­
er état. 462. 

§ 1. Des obligations de l'usufruitier. 

125. L'usufruitier prend les choses dans l'état où elles 

sont, après avoir fait inventorier les meubles et fait faire 

un état des immeubles, le propriétaire y étant appelé. 463 . 
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126. L'usufruitier, excepté ls vendeur et le donateur sous 
réserve d'usufruit, donne caution de jouir en bon père de 
famille, si son titre ne l'en dispense. La loi dispense aussi 
quelquefois du cautionnement et ' îestreint la sûreté à la 
caution juratoire, comme dans le cas de la douairière. 404, 
1454. 

127. A défaut de caution, les immeubles sont loués ou 
séquestrés, les meubles qui dépérissent par l'usage sont ven­
dus, les sommes sont placées, et les intérêts et]>rix des loy­
ers appartiennent à l'usufruitier. 465, 466. 

128. L'usufruitier est tenu aux réparations d'entretien, 
e t le propriétaire aux grosses réparations qui sont celles des 
gros mûrs, des voûtes, le rétablissement des poutres, d< 
couvertures entières, des digues, des mûrs de soutènement 
et de clôtures aussi en entier. 468, 469. 

1 29. Ni le propriétaire ni l'usfruitier ne sont tenus de re­
bâtir ce (jui est tombé de vétusté, ou détruit par cas fortuit. 
470. 

130. L'usufruitier est tenu pendant sa jouissance, aux 
charges ordinaires, telles (pue rentes foncières, repartitions, 
cotisations, &c, et même les rentes viagères. 471 , 472. 

131. L'usufruitier à titre universel doit contribuer au 
payement des dettes avec le propriétaire. 474 

132. L'usufruitier est responsable des usurpations com­

mises sur le fonds, s'il n 'en avertit le propriétaire. 476. 

133. L'usufruitier n'est pas tenu de remplacer ou de pay­

er l 'animal qui est péri sans sa faute. 477. 
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§ 2 Fin de VIÀIVfruit. 

1 34. L'usufruit s'éteint par la mort naturelle ou civile de 
l'usufruitier, l'expiiration du temps, l'acquisition du fonds 
par l'usufruitier, le non-usage, la perte de. la chose. 479. 

135 L'usufruitier d'un bâtiment ne peut jouir du sol ou 
des matériaux, ai le. bâtiment est détruit par k feu, vétusté 
ou ac ident. 486. 

DES S K K V I T U D I S RËKtiUKft. 

136. La servitude réelle est une oharg- ini j vsée sur un 

héritage pour l 'utilité d'un autre héritage. W.-I. 

137. Elle dérive de la situation nature 1!-, l . s lieux, ou 

de la loi, ou du fait de l'homme. iitJO. 

138. Les fonds inférieurs sont assnjeU is a recevoir les eaux 

de ceux qui sont plus élevés, <-t le propriétaire ne peut é-

lever de digue pour en empêcher l'éooultftént.501. 

139. Celui qui a une source sur son fonds f eu t en dispo­

ser à sa volonté; et celui dont le fonds est bordé ou traver­

sé, par une eau courante, peut on user sans ; réjudice aux 

autres, qui ont le même droit. 502; 503. 

140. Tout propriétaire peut obligor sou voisin au bornage 

ci, à la séparation de. leurs terrains par une cl'tur-' . 504. 605. 

:o: 
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§ 1. Mtlr et fossé mitoyen. 

141. Toui, M F L R T L O S 'parafïon entre bâti merits, co.ira, ja ' . ' 'us 
et endos da 1 ss c h a m t » S ( pré-; ;:mé mitoyen, s'il n'y « 
de titre ou prvivn vif mire. 51*' . 

142 Le mûr <L>:TI l'échut, (.-s <w ...>suix et filets sont d'un 
seul côté, est eensv' appartenir an propriétaire seul du ter­
rain qui se fcr.vtvo do eu côté. 511 . 

143. La réparation et Ta reconstruction d'un m u r mitoyen 
sont, à la char - de ses r roj riétaircs. Cependant, celui qui a-
bandonne soc droit çf" mitoyenneté, n'est plus obligé d'y 
contribuer. 512 •"CL 

144 Tout propriétaire T'eut bâtir contre un mûr mitoyen, 
y placer dos po\iir<--. ef. T'exbaii--u- à ses frais. Tout pro­
priétaire joignant à un mûr non-mitoyen peut en faire autant 
en remboursa i t h moitié de la râleur du mûr et du terrain. 
517, 518. 

145. Dans I< s cités et les vil!.-s incorporées, ehneu:. peut 
obligor son voisin ;\ contribuer h la construction d'un mûr 
de clôture, de. dix-huit pouces d'épaisseur, sur dix pieds de 
hauteur. 520. 

146. Les foss'ss entre, fous h ' " ' t i ^ " . sont réputés mitoy­

ens et aatrste 11 -•• à friïs e m m u n s Mais lorsque la levé » 

ou rejet est tout d'un côté, le fossé est censé appartenir au 

propriétaire de ce terrain seulement. 523, 524, 525. 

147. Celui q n voi t avoir un ;iuit,s ou foise d'aisance, k 

moins de trois pieds du mûr mi tovm. doit*faire i n •• >n<ri 

mûr d'un pied pour un puits et,de quinze pouces pour une 
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§ 3t FÙPR'IÎ* pas ages, <ke. 

151. l,es toits doivent être étuhlis de manière que les 
eaux et les naigoi ne s 'écjulent p is sur le terrain voisin. 
539 . 

152. Le propiétaire (l'un terrain qui n'a pas d'issue sur 

la voie publique, peut exiger un passage de ses voisins, en 
leur payant nue indemnité. 54b. 

153. Tout propriétaire peut établir sur son terrain les ser­
vitudes que lion lui semble, pourvu qu'il en passe un titre; 
car la possession ne suilii. pas. 5J5 , 549. 

154. Les servitudes s'éteign<.nt eoumie l'usufruit. 559, 
&c, 479, 

fosse dVisanw. 532. 

148. H faut aussi un contre-mûr [.i.nr cheminée, écurie, 
dépôt do sel et dVv.tre matièio corrosw*. P O < I T un four, 11 
faut un esjii .ee vide de six pouces entré-les deux mûrs. 

!J % Jtett tsvita sur Vhèribage voisin. 

149. Kul âè peut faire (fonvetturc dans un mûr mitoyen; 
mais on peut «fin fairo. «'ans un nafir non-mitoyen, à neuf 
pieds dn plauohcr du sol e t a sept pieds du plancher des 
. M I T R E S étages. 533, 634*505. 

lôo. Ou ne petit avoir vue, lem'tre, galerie, &c, sur l'hé­
ritage voisin, si ce n'est a six pieds de distance depuis leur 
ligue, extérieure, et a. deux pie-us pour les vues de côté et 
obliques. 536, 537, 538. 

http://esjii.ee


DES O B L I G A T I O N S . 

VOS K: 2 2.T.I, .'«;C« IC kl I .'ITfTISS UîKCCIB KÏÏ8 BiB-

155. L'obligation fiat en lien d« droit qui nous oblige a 

donner, à fair: on. à »o pas faire quelque chose. 

156. Il y a cini causes d'oblig* 1ions: 1. le contrat qui 

est une convention par laquelle >n -'oblige envers quelqu'­

un, à donner, à faire ou :\ ne pas faire, quelque chose; 2. le 

quasi-contrat qui est un fait qui nous oblige sans notre 

intervention, comme les actes d'un procureur; 3. le délit 
qui est un fait malicieux qui cause du dommage; 4. lequa^ 
NIRDÉHIT qui est- un fait dommageable, accompli sans malice, 

par soi-même ou par ses enfant.-., aes écoliers, ses serviteurs 

ou par ses animaux; Ç. 0, (1054, 1055.) 5. enfin la hi qui 

oblige, par exemple les tu teurs à accepter leur charge, les 

enfant3 a. nourrir leurs patents indigents, &c. 

§ 1. Des contrats. 

157. Pour qu 'un contrat soit viiide, il faut: 1. des parties 

capables de oontraeter, 2. leur consentement, 3. quelque 

chose qui soit l'objet du contrat, 4. «ne cause ou considé­

ration licite. !)84. 

153. Toute y irsonae est capable de contracter, excepté 

les mineurs et les femmes mariées dans les cas spécifiés 

par la loi, las interdits. lej aliénés, les personnes ivres et 
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celles qui sont mortes civilement. 985, 986. 

158<x. L'erreur, la fraude, la violence, la crainte et la lé­

sion sont en certains cas, des causes de nullité qui permet­

tent de demander la rescision des contrats. 991, 1000. 

§ 2. Objet et effets des obligations. 

159. L'objet de l'obligation doit être une chose possible, 
non prohibée par la loi, ni contraire aux bonnes mœurs. 
1062. 

160. L'obligation de donner comporte l'obligation de li­
vrer la chose, et de la conserver avec lee soins d 'un bon 
père de famille, jusqu 'à la livraison. 1063, 1064. 

161 . L'inexécution d'une obligation de la part du débiteur, 

le rend responsable des dommages-intérêts. 1070, &c. 

§ 3. Des différentes espèces d'obligations. 

162. L'obligation conditionnelle est celle que l'on fait 

dépendre d'un événement futur. .1079. 

163. L'obligation cl terme est celle qui se trouve retardée 

jusqu 'au terme fixé, excepté quand le débiteur devient in­

solvable ou en faillite. 1089, 1092. 

164. L'obligation alternative a deux choses pour objet, 

et le débiteur, à défaut de convention contraire, a le choix 

da donner l 'une ou l'autre des choses qu'il doit. 1093, 1094. 

165. L'obligation solidaire est celle où des débiteurs s'o­

bligent chacun à payer seul t o - t le montant dû au créan­

cier. 1103. 
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166. L'obligation p-innU est cell- où le débiteur s'oblige 
de payer un certain montant- de dommages-intérêts, en cas 
d'inexécution. (Jette obligation secondaire n'empêche pas 
le créancier de poursuivre, pour, l'exécution de l'obligation 
principale. 1131, 1133. 

§ 4. Extinction des obligations. 

167. Isa principales causes de l'extinction des obligations, 
sont: 

1. Le paiement qu i comptcnd la livraison de la somme 
ou de la chose due. [1139]. Cette livraison se l'ait aux 
Irais du débiteur, qui ne peut contraindre son créancier k 

ne rece mix qu 'une partie de ce qui lui est dû; mais s'il doit 
plusieurs dettes, il r>eut déclarer quelle dette il entend ac­
quitter. 1149, 1153, 1158. 

168. 2, Les offres réelle* qui sont faites ai! créancier, au 
cas de refus, ou îi son représentant, en espèces réglées par 
la loi et en quantité suffisante pour payer la dette, l 'intérêt 
et les frais exigibles, avec offre de parfaire au cas d'insuffi­
sance. 1163, 

169. 3. La novation qui a lieu quand le débiteur contrac­

te une nouvelle dette qui est substituée a l'ancienne. 1169. 

170. 4. La remise qui a lieu quand le créancier remet 
son titre au débiteur. 1181. 

171. 5. La compensation qui a lieu quand le créancier 
doit à son'debifeur une créance que celui-ci peut lui offrir 
en payement. 1187. 

172. 6. La confusion qui a lieu quand le débiteur hérite 
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de son crcMi lie* oil requiert la créance qu'il lui doit-. 1198. 

173, 7. L'impossibilité qu i a lien quand l'objet, do l'obli­

gation a péri sans la faute du débiteur ou qu'il en a perdu 

la possession. En ce eas, les deux parties sont bbérées. 
1200, 1202. 

Ç 5. De la preuve. 

174. Celui qui demande l'exécution d'une obligation doit 
la prouver; 1203. 

I7ô. Les écrits faits par un o'Scier public, tels que juge, 
greffier ou notaire, font, preuve de leur contenu; c'est pou r-
quoi on les appelle actes authentiques, 1207. 

176. Les écrits d'une nature privée, que l'on nomme u<--

tes sous seing privé, sont aus s i tenus pour reconnus, quand 

la personne, à laquelle on les oppose ne désavoue pas for­

mellement son écriture ou sa signature. 1223. 

177. Le témoignage d'un seul témoin suffit pour prouver 
un fait. 1230. 

178. Le mari et la femme ne peuvent servir l 'un pour on 

contre l 'autre; excepté, s'il y a séparation de biens, celui 

des époux qui a été l'agent, de l'autre, peut être examiné 

sur uu fait de son administration. 1231, et 35 Vict: ch. 6, 

sect: 9, 1871, Québec. 

179. On peut prouver par témoins: 1. les affaires com­

merciales, quoiqu'on soit le montant; 2. toute autre mati­

ère ou la valeur n'excède pas cinquante piastres; 3. le lou­

age des terrains quand il n'y a pas de baij, et les 'dépots 

faits par les voyageurs duns 1 s hôtelleries; 4. les quasi-
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contrats, les délits, les quasi-délits; 5. quand la preuve 

écrite est perdue; 6. quand il y a un commencement de 

preuve par écrit, 1233. 

CHAPITHE 1 3 . 

D E LA V E N T E . 

Vslr C«à» OWU B. C , Atx A::::'.oî b l i q a t l £ Li Fia S S I Alluii». 

180. La vente est un contrat par lequel une personn ; 

donne une chose à une autre, moycunant un prix en ar­

gent que celle-ci s'oblige de lui payer. 1472. 

181. Le seul consentement des parties suibt pour une ven­

te de meubles; mais une vente d'immeuble n'est parfaite 

que par l 'enregistrement de l'acte de vente, qui doit se fai­

re sous t rente jours de sa date. 1472, 2098, 2100. 

182. Les pesage, comptage et mesurage sont nécessaires 

a la perfection de la vente des choses mobilières qui su ven­

dent au joids, au nombre ou à la mesure. 1474. 

133. Les frais d'actes de vente et accessoires, sent à la 
charge de l'acheteur. 1479. 

184. Le vendeur a un privilège sur l 'immeuble vendu, 
pour ce qui lui est dû. 2014. 

185. I-a simple promesse de vente est obligatoire; mai* 
si elle est accompagnée d'arrhes, les j a r t i t s peuvent s'en 
départir: celui qui les a données, en les perdant; celui qui 
les a reçues, en payant le double. 1477. 
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§ I. De la délivrance-

186 • La délivrance ou livraison de la chose vendue est à 
la charge du vendeur; mais il n'y est pas tenu si l 'acheteur 
n'en pain le prix, ou s'il est devenu insolvable depuis la 
vente. 1495, 1496, 1497, 

§ 2. De la garantie. 

187. Le vendeur est obligé de garantir l 'acheteur dr ieS 
faits personnels, des défauts cachés, et des droits exist tnts 
lors de la vente,quand même il n'en a pas été parlé dans l'ac­
te de vente. C'est ce qu'on appelle la garantie de droit. 
1508, 1509, 1522, 1524. 

188. La vente faite sans aucune garantie oblige toujours 
le vendeur à la garantie de ses faits personnels; mais non à 
la garantie des défauts cachés. 1 5>s9, 1524. 

189 L'acheteur dont la chose a péri par suite des victs 
cachés et existant lors de la vente, peut se faire restituer le 
prix et les frais de la vente. 1 529. 

190 L' .v ' ieteur qui craint d'être troublé peut différer le 
paiement du prix de vente jusqu'à ce que le vendeur ait fait 
cesser le trouble ou fourni caution. 1535 

§ 3. Da droit de Réméré. 

191 La vente peut se faire avec la falculté de rachat, pour 

un terme n'excédant pas dix ans, en remboursant à l'ache-
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teur ou à sou représentant, les prix de vente, des améliora­

tions, des réparations nécessaires, et des frais de vente. E n 

ce cas le vendeur reprend son héritage exempt de toutes les 

charges créées par l'acquéreur. 1546 ,1547 , 1548. 

§ 4. De la vente des créances. 

192. La vente des créances et droits d'actions-se fait au 

moyen d'un acte appelé transport, qui doit être signifié au 

débiteur ou accepté par lui. 1570, 1571. 

193. Lorsque cette vente est pour une créance privilégiée 

ou hypothécaire, le transport doit être enregistré avant d'être; 

signifié au débiteur, sur la copie duquel doit se trouver un 

double du certificat d'enregistrement. 2127. 

194 Les billets, lettres de change, chèques sur banquiers, 

ou payables à ordre ou au porteur, pour deniers ou pour li­

vraison de grains ou autres choses, peuvent être transpor­

tés par endossement ou délivrance, sans signification. 1573. 

§ 5. De la vente aux enchères. 

195. La vente à l'encan ne peut être faite (pie par un en-

canteur licencié, excepté entr' autres, la vente des biens d'­

une communauté dissoute, ou d'un habitant de la campa­

gne qui change de résidence ou qui dispose de son établis­

sement d'une manière définitive. 1565. 

196 On peut en vertu d'un jugement faire vendre les meu­

bles et les immeubles de son débiteur. 1585. 

197 Cependant les lits et les vêtements ordinaires du dé-
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C H A F X T K E 20-

D E L ' É C H A N G E . 

199. L'échange est un contrat par lequel les parties se 
donnent une chose pour une autre. 1596. 

bitcur et de sa famille, les ustensiles de cuisine, un poêle 
une crémaillère, pincettes et pelle, une table, une demi-dou­
zaine de chaises, de couteaux, de fourchettes, d'assiettes, de 
tasses, de soucoupes et de cuillères, un sucrier, un pot à 
lait, théière, les rouets et métiers, une hache, une scie, u n 
fusil, six pièges, les rets et seines de pêches, et dix volumes; 
le combustible et comestible pour un mois; une vache, qua­
tre moutons, deux cochons leur nourriture pour un mois, 
les outils du débiteur au montant de trente piastres, et quin­
ze ruches, sont exceptés de la vente. 

198. Les nouveaux colons ont de. plus, les articles suivants 

qui sont exemptés de saisie pendant dix ans, si la dette n'a 

pas été contractée poui ces articles, savoir: le combustible 

et comestible pour trois mois, deux cheveaux ou boeufs, 

quatre vaches, six moutons, quatre cochons dont l'engrais 

d'un et l 'hivernement de trois autres, hui t cents bottes de 

foin et les autres fourrages nécessaires à l 'hivernement de 

ces animeaux, les instruments d'agriculture et les voitures. 

Voir Code de Procédure Civile 556, tel qu'amendé par 31 

Vict: ch: 20, 1868, et 33 , Yict: ch: 6, sect: 71 , 1870. 
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OSBA^X-Z'SiB 21-

D E S SUCCESSIONS. 

VOIE CODÏ « V I L , AUX . ' S Î I C L Z ; I N D I Î U I S P L U : BAC-

200. La succession est la transmission légale ou testam en-
taire des biens d'une personne à une autre. ">96. 

Une succession est ouverte par la mort naturelle ou civile. 
GOl, 002. 

2() 1 Les Liens et dettes des successions légales sont défé­
rés aux parents soit de là ligne directe descendante comme 
au fils au petit-fils, de. la ligne directe ascendante comme à 
l'aïeul; soit de la ligne collatérale comme aux frères, oncles, 
neveux, cousins. 614. &c. 

202. 1 .e.-, • ; -grés de parenté s e comptent par les générations 
depuu l'un des parents jusqu'à et non compris l 'auteur. 
Ainsi le fils est au premier degré avec le père, au second 
avec l'aïeul, &c, les frères sont au s e c o n d degré, l'oncle et 
le neveu au troisième, les cousins germains au quatrième 
&c- 617, 618. 

203. Les enfants d'un on de plusieurs mariages, ou leu.s 

descendants succèdent à leur père et mère ou autres ascen­

dants, par parts égales et par tête, s'ils sont tous au même 

degré de parenté, ou par souche s'ils viennent parreprèsen-

L'échange est soumis aux mêmes règles que la vente 
1599. 
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t i t ion. 0 i i . 

201. Si 1; défunt u'a pas laissé de postérité, .-on père et sa 
mère ou l'un d'eux ; rennent la moitié, et les fn res et soeurs, 
avec les neveux par représentation et par souche, prennent 
l'autre moitié. 626, 627, 031 . 

2.05. Mais si ce défunt ne laisse aucun de ces parents, les 
autres ascendants paternels et maternels succèdent chacun 
pour moitié de préférence à tous autres collatéraux-. 628, 
629. 

206. Les ascendants succèdent à l'exclusion de tous autres 
aux biens qu'ils ont donnés à h-ur.- descendants s'ils décèdent 
sans postérité. 630. 

207. Les frères et les neveux d'un défunt dé- 'dé sans pos­

térité et sans père ni m è r e , iui succèdent à l'exclusion de 

tous autres. 632. 

208. Si le défunt est mort sans postérité, sans père ni mère, 

ni frères, ni neveux au premier oVgré, mais laissant des as­

cendants dans une ligne .seulement, le plus : i\>: he ascendant 

de cette ligne succède pmif moitié avec le pins proche pa­

ient collatéral de l'autre ligue. Mais s'il n'y a aucun ascen­

dant, cette moitié est dévolue au plus proche j a rent colla­

téral de la. même ligue. 6:54. 

209. Les parents audelà «lu douzième degré ne succèdent 
pas. 635. 

210. Si le défunt ne laisse aucuns parents au degré suc-

cessible, son époux survivant lui succède. 636. 



§ I . De l'acceptation. 

211. Toute succession peut, être acceptée expressément 
par acte notarié ou non, ou tacitement en s'emparant des bi­
ens de la succession, les vendant ou les aliénant; mais non 
en les administrant et les surveillant provisoirement. 645, 
646-

212. l 'acceptat ion pure et simple oblige l'héritier au paie, 

ment des dettes et charges de la succession, même sur ses 

propres biens. mai3 si l'acceptation est sous bénifice d'inven­

taire, l'héritier ne confond pas ses biens avec ceux de la suc­

cession, il n 'est p>as tenu de payer plus de dettes qu'il ne 

reçoit de la succession à. la quelle il peut renoncer en t ou t 

temps. 735, 642, 671, 677. 

213. La renonciation ne se présume pas; elle peut se faire 

en tout temps avant l'acceptation, par acte notarié. 651, 
956. 

214. Tout héritier acceptant une succession est tenu d'y 
Tapporter les dons qu'il a reçus du défunt. 712. 

CÏTAFITnE 22-

DES T E S T A M E N T S . 

Ttlt C»d» CTTIL 8. C , Au Aitiibi A L » J|» Ut AltiMI. 

215. Le testament est un acte révocable par lequel on 

dfcpose des biens qui pourront nous appartenir à notre 
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mort. 756. 

216. Tout majeur sain d'esprit et capable d'aliéner ses 
biens, peut en disposer par testament, on faveur de qui 
bon lui semble. La femme mariée peut aussi le faire, et 
sans autorisation. 831 , 184. 

217. Les testaments se font de trois manières: 842. 

218. 1. Le testament authentique se fait devant deux 
notaires non parents, ou un notaire et ûtv.x témoins pa­
rents ou non, majeurs, du sexe masculin et sachant signer. 
843, 844, 845. 

219. 2. Le testament olographe est écrit et signé par le 

testateur seulement. 8-5.J. I l peut être dans la forme sui­

vante: CE QUI SUIT EST MON TESTAMENT: 

Je soussigné PIEBRE TISON, cultivateur, de la paroisse de 
St. Jacpues, donne et lègue tous mes biens meubles et im­
meubles que je laisserai à mon décès, à Elise Carré, mon 
épouse, à la cdmrge de payer mes dettes et la somme de 
cent piastres à eliacun de mes enfants Pierre, Paul et Jo­
seph, un an après mon décès. 

St. Jacques, le 3 Aviil 1877. 

PIERRE TISON. 
220. 3 . Le testament d'après la loi d'Angleterre, est écrit 

et signé de son nom ou de sa marque par le testateur ou d'a­

près sa direction en présence de deux témoins qui peuvent 

être du sexe féminin et qui l 'attestent et le signent. 851. 

221. Ces deux derniers testaments doivent être vérifiés par 

la cour Supérieure après le décès du testateur 857. 

222- Les testaments se révoquent soit expressément par 

un testament subséquent, soit par l'aliénation de la chose 
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C ï - I A l - I T ^ . ' . : - . ' 23-

DES D O N A T I O N S E N T R E - V I F S . 

228. La done,'ion entre-vifs est nu acte irrévocable *ar le­
quel le donateur se dépouille actuellement, à titre gratuit, 
de la propriété d'une chose en faveur du donataire qui l'ac­
cepte. 755, 7 . 7 . 

224. Toute personne capable ( ' d i spose r de ses biens peut 
le faire par donation entre-vifs. Toi . 

225. La donation peut se faire avec la réserve de l'usufruit, 
et même du droit de retour au cas de prédécès du donataire 
et de ses descendants. 777, 779. 

226. L'acte de donation peut se faire sans que le donatai­
re soit présent; mais il doit faire son acte d'acceptation du 
vivant du donateur et pendant qu : i l conserve la capacité de 
donner. 791 , 793. 

227. Cet acte doit être fait devant notaire. 776. 

228 La donation peut être révoquée pour cause d'ingrati­
tude, d 'attentat à la vie du donateur, d'injures graves, et de 
refus d'aliments. 813. 

léguée. Les testaments qui ne sont pas faits devant notair, 
peuvent être d é t r o i t s ou raturés. 892. 



D C C O N T E A T D E M A R I A G E 

229. Le contrat de mariage est un acte par lequel les tu­
tors époux règlent avant la célébration du mariage, les con­
ditions de leur union quant aux biens. 1-i.A. 

230. On peu t y faire toutes les conventions qui ne sont | as 
contraires à l'ordre publie et aux bonnes moeurs, eoinme r é ­
tablissement de la communauté ou de la séparation de biens 
du douaire ou l'exclusion de tout douaire, &e. 1257, l z 5 8 . 

§ 1. De IK comm«u>iuté. 

231. La communauté légale et le douaire cou; omit r exis­
tent à défaut de contrat ou de conventions contraires. 1261), 
1271. 

232. . La communauté légale coi iprend 1. le mobilier que 
les époux possèdent lors du mariage et qo'ils acquièrent de­
puis, 2. les revenus et intérêts de quelque nature qu'ils 
soient, échus pendant le mariage, 3. les immeubles acquis 
pendant le mariage, 4. les dettes mobilières créées par les 
é t,..ux avant le mariage et celles créées par le mari ; étalant 
le mariage. 1272, 1280; 

233. Le mari administre seul les biens de la commun) 
té qu'il peut vendre, aliéner ou hypothéquer, sans 
sentement de sa femme. H administre aussi les biens ] ei 
sonnets de sa femme; mais il ne peut les aliéner. ll'Sîi 
1298. 

I U -

e eon*-
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234. La communauté se dissout ordinairement par la mort 

de l'un des époux ou par la séparation de biens ou de corps. 

1310. 

235. S'il y a des enfants mineurs, après la mort de l 'un 

des époux, et si le survivant manque de faire inventorier 

tes biens communs, la communauté se continue eu faveur 

de ces enfants s'ils le jugent convenable. 1323. 

236. Le survivant doit faire inventaire dans les trois mois 

à compter de la dissolution, et le faire clore dans les trois 

mois de sa confection. 1 324, 1342. 

237. Après la dissolution de la communauté, la femme ou 

ses représentants peut y renoncer ou l'accepter, dans les 

quarante jours de la clôture de l 'inventaire. 1344. 

238. Après l'acceptation, le prélèvement des droits des é-

poux fait et les dettes payées sur la masse, le surplus se par­

tage par moitié, entre le survivant et le3 héritiers du dé­

funt, 1861. 

$ 2. Du douaire. 

239. Le douaire coutuinier consiste dans l'usufruit pour 

la femme et dans la propriété pour les enfants, de la moi­

tié des immeubles qu'a le mari lors du mariage et de ceux 

qui lui échoient de ses ascendants pendant le mariage. 1434. 

240. Le douaire prefix passe aussi aux enfants après l'u­

sufruit de la femme; mais il est établi par le contrat de ma­

riage, suivant les conventions des parties, et il exclut le 

coutuinier. 1428, 1429, 

241. L'aliénation de l'immeuble affecté au douaire, n'ai-
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tève pas le douaire, si la femme n'y renonce expressément. 

1443, &c. 
242. L'enfant qui se porte héritier ne peut être douanier. 

1467. 

243. L'enfant douanier doit rapporter à la succession de 

son père ce qu'il en a re ju; mais il n'est pas tenu des det­

tes que son père a contractées pendant le mariage. 

1468, 1469. 

CHAPITHE £5, 

D E LA P R E S C R I P T I O N . 

VOIE C0S1 CIVIL, AUX /STICLIS INDIGO 16 PLUS BAS-

244. La prescription est un moyen d'acquérir une chose, 

ou de se libérer d'une obligation par un certain laps de 

temps. 2183. 

245. On ne peut prescrire que les choses qui sont dans 

le commerce .2201. 

246. Pour prescrire au moyen de la possession, il faut 

qu'elle soit publique, paisible, non-interrompue, et à titre 

de propriétaire, pendant trente ans en fait d'immeubles et 

droits Irypothécaires, sans titre et pendant dix ans avec ti­

tre et de bonne foi. 2193, 2242 &c, 2251. 

247. La prescription ne court point contre les mineurs, ni 

entre époux, ni contre la femme commune à l'égard du dou­

aire et autres gains de survi >, du préciput &c, pendant la 



communauté. 2232. 2233, 223"). 

243. La prescription se compte par jours et non par heu­

res". Elle est acquise à la fin du dernier jour, le jour où elle 

a commencé ne comptant pas. 2240. 

249. La prescription est dé dix ans pour réformation des 

comptés reh lus de? tuteurs, pour rescision des contrats pour 

fraude, erreur-, ou violence; j our la garantie des ouvrages 

des ârchitjOtés et entrepreneurs. 2258, 2259. 

250. L'action se prescrit par cinq ans pour services d'a­

vocats, notaires, médecins, officiers de la justice; les lettres 

de change, billets promisSoires, à compter de l'échéance; la 

vente d'effets mobiliers, ouvrage manuel ou professionnel 
et matériaux tournis. 2260. ' 

251. L'Action se prescrit par deux ans pour séduction, 

frais de gésine, délits, quasi-délits, salaires d'employés non 

réputés domestiques et engagés pour un an et plus, salai­

res d ' instituteurs. 2201. 

252. L'action se prescrit par un an pour injures verbales 

ou écrites, injures corporelles, gages dos domestiquée et 

commis engagés pour moins d 'un an, dépenses d'hôtellerie 

et de pension, les dixmes, 2202, 2219. 

253. Quoique la proscription soit absolue et qu'elle enlève 
au créancier tout droit d'action, néanmoins le débiteur qui 
n'a pas payé' la dette prescrite est toujours tenu en cons­
cience de, le faire. 



DU CONTRAT DE LOUAGE. 

Voir CiS» Civil F. C, Am AKi»l«i Icdi(J'.-»» A U Fis SH Aliisa!. 

254. Le contrat de louage a pour objet les* choses ti l'ou 
vrage. 

255. Le louage des choses est un contrat \ ar ltqu< ! le lo 
cateur accorde au locataire la jouissance d'une chose peur 

unce r t a in tempes moyennant un prix. 1601. 

256. Si le locataire reste, sans opposition ou a \ is , » n } oa-

session plus de huit, jours après l'expiration du bail, il y a 
tacite reconduction, ç'eat-à-dire que lv bail est censé tent -

nuer pour une autre année. 1909. 

257. Le locateur est tenu par !a nature du contrat de pro­
curer au locataire la jouissance paisible de la chose loué») 
pendant la durée du bail. 1612. 

258. Le locateur a un privilège sur les meubles et effets 

mobiliers qui se trouvent sur la propriété louée; excepté sur 
ceux des tiers qui ne s'y trouvent qu'en (assanl eu acci­

dentellement. 1619, 1680» 1622. 

259. Ce droit du locateur s'étend aussi au soi s li este te 

jusqu'à concurrence de ce qu'il doit au locataire. ! e 2 1 . 

260. Le locateur peut faire saisir ces n i uh'.cs .->,!• k s Li­
ens loués ou ailleurs dans les buii jours de leur <td('\<-

meut, pour le paiement de son loyer. IH2S. 

261. Le locateur peut faire résilier le bail qvui d e lo­

cataire m.' paie j as son loyer m. ne garnit pas i> s ht us lor is , 
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soit de meubles, soit d 'animaux et d'ustensiles, suivant 

que "les lieux sont une maison on une ferme. 1624. 

262 Le locateur doit user de la chose louée en bon père 

dé famille; mais il peut enlever les améliorations et les ad­

ditions qu'il a faites, pourvu qu'il remette la chose dans la 

même condition q u i ! l'a reçue. 1626, 1632, 1633, 1640. 

263. Le locataire est tenu aux dommages causés par in-

c.endie, à moins qu'il ne prouve qu'elle n'a pas été causée 

par sa faute. 1 620. 

264. Le locataire, est tenu aux menues réparations comme 

aux vitres, volets, cloisons, ferrements; mais le locateur est 

tenu aux grosses réparations. 1635, 1613. 

; 1. DM hail des terres. 

liti5. (Jelui qui cultive une terre sous la condition de par­

tager les fruits avec le locateur, n'a pas le droit de souslouer. 
1646. 

266. Le fermier doit avertir le locateur des usurpations 
commises sur son terrain à peine des dommages et des 
frais. 1649. 

~67. Quand le bail est fait pour une année seulement, et 
que la récolte en ore sur pied est perdue ou en grande par-
i ie, par cas fortuit ou force majeure, le locataire est déchar­
gé d 'une partie du prix du loyer proportionnée à la perte. 
1650, 1652. 

268. Le locataire d'une ferme doit laisser les fumiers, 

pailles et autre,s engrais, s'il en a reçu. S'il n'en a pas re­

çu, le propriétaire peut, encore les ret» nir en en payant la 
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valeur. 1654. 

§ 2. Du louage, d'outrage. 

269. Le louage d'ouvrage est an contrat i ar lequel eue 
personne s'engage à faire quelque chose pour une autre, 
moyennant un prix. 1602. 

270. Oe contrat comprend: 1, le service personuel des ou­
vriers, domestiques et autres, 2. le service de. ceux qui se 
chargent du transport des personnes et des choses, soit, par 
terre soit par eau, et qu'on nomme voituriers, 3. le service 
des constructeurs de t ravaux par devis et marché. 1666. 

§ 3. Du service des domestiques. 

271 . Le louage de service j ersonnel ne j eut cire que j our 
un temps limité qui peut se contint:, r de eons nt< nu nt ta­
cite des parties. 1667. 

272. A défaut, de preuve écrite, les conditions de 1 enga­
gement et le paiement peuvent se j rouvi r ; ar le serment 
du maître. I 669. 

273. Le serviteur, compagnon ou apprenti engageai) mois, 
ou plus ou moins, qui refuse il entrer au service de son 
niaitre, ou qui se rend coupable d'iueonduitc, A* désobéis­
sance, de paresse, de désertion, o n d e dissijatiou de ses 
biens, est responsable des dommages qu'il cause ainsi. 40 
Viet: eh: 35, 1877. Canada. 
274. Quiconque héberge un serviteur q u i a déserte le ser­

vice de son maître, l 'incite à déserter, est responsable dis 
dommages qu'il cause ainsi. 4U Vict; c/i:85, 1877. 



lent est pour un mois où plus, le ser­

viteur qui veut laisser son maître, ut le maître qui veut 

[•envoyer son serviteur doivent s'avertir un mois d'avance. 

H. Ref: du llas-C. chap: 7. wcfc 5. 

'276. Le maître qui renvoie son serviteur sens le ] ayer 

eu qui le nourrit mal. ou le maltraite, encourt une amen­

de n'excédant pas vingt piastres. S. Ref: du BVK-C. chap. 
7. sect: 6, 8. 

277 . . Le maître ou le serviteur peuvent obtenir l 'annulu-

i'--n de l'engagement pour violation d< s devoirs de l'un ou 

T] • l 'autr : ' . I pariant plainte d e v a n t / n magistrat de dis-

t r i ' t ou des-îtig-'S <lé Paix. .S', f t y : HJl ch: 7, «ed: 9. 

;;. 4. l>a service des uoituriers. 

Les voii.uriers répondent de la perte, ou des avait es 
des choses qii on leur confie, à moins <[ue cette perte ne 
provienne de lore,'' majeure. 167.r>. 

279. Ils répondent aussi du bagage, personnel des voya­

geurs et des valeurs modérées; mais non des objets préci­

eux, ni de l'argent contenu dans des "paquets si on ne. leur 

a pas déclaré ce, que les paquets contenaient. 1677. 

280. ils sont tenus de transporter les passagers et les.rs 

effets au temps et. lieu mentionnés dans leurs avis publics: 

mais il.-. p< uve.nl. retenir les choses transportées jusqu'au 

paiement du fret. 1072, 1679. 

281. La réception île la chose trans ortée, accompagnée 
«lu p t iemeut sans protestation éteint tout droit d'action con-
t r • ie voi t .nnm . I rirtd 

http://uve.nl
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$ 5. Du, service des constructeurs par devis et marché. 

282. L'architecte qui surveille l 'ouvrage et l 'entrepreneur 
•sont responsables solidairement de la perte de l'édifice qui 
a péri dans les dix ans, par vice de construction ou du sol. 
1688. 

283. Le prix des augmentations faites à un devis et mar­

ché ne peut être reclamé par l 'entrepreneur, si elles n'ont 

pas été autorisées par écrit avec un prix arrêté, 1690. 

284. Le maitre seul peut résilier le marché, même après 

les ouvrages commencés, en payant à l 'entrepreneur ses 

dépenses et les dommages intérêts. 1691. 

285. Les architectes, les constructeurs et autres ouvriers 

ont un privilège sur les ouvrages qu'ils ont construits pour 

le paiement de leur dû. 1695, 2013. 

+ •*•+ 

CHAPITRE 27-

D U M A N D A T . 

286. Le mandat est un contrat par lequel le mandant 
confie au mandataire qui accepte, la gestion d'une affaire 
licite. L'acceptation s'infère des actes ou du silence du 
mandataire. 1701 

287. Le mandat est gratui t s'il n'y a convention contrai­

re, et il peut être spécial ou général. 1702, 1703. 
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Le mandataire ne peut rien faire aude làde ce qui est por­

té dans son mandat ou qui peut s'en inférer. 1704. 

288. Le mineur émancipé peut être mandataire. 1707. 

$ 1. Obligations du mandataire. 

289. Le inaudaire doit accomplir le mandat qu' i l a accep­

té, et répond des dommages résultant de'son inexécution 

tant que ses pouvoirs subsistent. Après son mandat il est 

encore tenu de faire tout ce qui est une suite de ses actes. 
1709. 

290. Le mandataire doit exécuter son mandat en bon pè­
re de famille. Mais si le mandat est gratuit le tribunal peut 
mitiger la rigueur de sa responsabilité suivant les circons­
tances. 1710. 

291 . Plusieurs mandataires établis pour la même affaire, 
sont solidairement responsables, à moins de stipulation con­
traire. 1712. 

292. Le mandataire est tenu de rendre compte de sa ges­
tion et de payer au mandant ce qn'il a reçu. 1713. 

293. Il doit l 'intérêt des deniers qu'il a employés à son 
usage, ainsi que sur le reliquat du compte, du jour de la mi­
se en demeure. 1714. 

$ 2. Obligations du mandataire envers les tiers. 

294. Le mandataire n'est pas ordinairement responsable 

personnellement envers les tiers avec qui il contracte, à 
moins qu'il agisse en son propre nom, ou qu'il excède ses 



59 

§ 3. Obligations du mandant, envers le mandataire. 

295. Le mandant est obligé d'indemniser le mandataire, 

pour tous ses actes et obligations qu'i l a contractées, des 

pertes qu'i l a souffertes sans sa faute, de ses avariées et frais, 

et de lui payer son salaire. 1720, 1722, 1725. 

296. Le mandataire a un privilège pour le paiement de 

ces avances et frais sur les choses mises entre ses mains, et 

sur le produit de leur vente. 1723. 

297. Le mandant doit payer au mandataire les intérêts des 
deniers qu'il a avancés pour lui. 1724. 

§ 4. Obligations du mandait! envers les tier*. 

298. Le mandant est responsable envers les tiers des ac­
tes faits en vertu de son mandat, excepté dans le cas du fac­
teur spécifié à l'article 1738 du code civil, où le mandatai­
re est seul responsable, par la convention ou les usages du 
commerce. 1727. 

299. I l est aussi responsable des actes faits hors des limi­

tes du mandat s'il les a ratifiés, des actes faits après l'ex­

tinction du mandat si elle était inconnue aux tiers, et des 

actes qui sont une suite nécessaire d'une affaire déjà com­

mencée. 1727, 1728, 1729. 

300. Tl est aussi responsable des dommages causés par la 

faute du mandataire. 1054, 1731. 

pouvoirs. 1715, 1716, 1717. 
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§ 5. Des courtiers, facteurs et autres agents de commerce. 

301. Le courtier est celui qui exerce le commerce ou la 
profession de négocier entre les parties, les ach ts et ven­
tes ou autres opérations licites. Il peut être mandataire des 
deux parties. 1735. 

302. Un facteur ou marchand à commission est un agent 
employé à acheter ou à vendre des marchandises pour un 
autre. 1736. 

303. Les courtiers et les facteurs sont assujettis aux rè­
gles générales du mandat. 1737. 

304. Le facteur qui a son principal dans un autre pays, 
est personnellement responsable envers les tiers avec qui 
il contracte. 1738. 

§ 6. De l'extinction du mandat. 

305. Le mandat se termine par la révocation qui doit ê-
tre signifié an mandataire, par la renonciation du manda­
taire, la mort naturelle ou civile du Mandant ou du manda­
taire, l'interdiction, la faillite de l 'un ou de l'autre, &c. 
1755. 

306. Le mandant peut en tout temps révoquer son man­
dat. La nomination d'un nouveau mandataire vaut révoca­
tion du premier depuis la notification. 1756, 1757. 

307. Le mandataire peut aussi renoncer à son mamtat en 
en donnant avis au mandant. 1759. 



CHAPITRE 28. 

D U PRÊT. 

Voit Oodi Civil B. C, .'.m Article: Ictlqcti A La fin Etl A L : I M S . 

3 ) 8 . Il y a deux sortes de prêts: 1. le prêt à usage qui 
se t'ait des choses dont on use sans les détruire, 2. le prêt 
des choses qui se consomment par l'usage qu'on en l'ait, 
appelé prêt de consommation. 1762. 

§ l. Ihi. prêt à usage. 

309. Le prêt à usage est un contrat j;ar leq el le prêteur 
livre une chose à l 'emprunteur pour s'en servir gratuiU -
ment pendant un temps, à la charge de la rendre. 1763 

310. L'emprunteur est obligé à la garde et à la conserva­
tion de la chose prêtée, en bon père de famille, et il ne peut 
s'en servir qu'à l'usage pour lequel «lie est destinée par sa 
nature ou par la convention, sinon il est res; onsuble de sa 
perte. 1766, 1767, 1769. 

311 . L'emprunteur ne peut retenir la chose prêtée, j o u r 
dette, si cette dette n'a pas été créée i our sa conservation. 
11 ne peut répéter les dépenses faites pour se servir de cet­
te chose. 1770, 1771. 

312. Le pràteur ne paut retiivr la chose avant que l'em­
prunteur eu ait fini, ou avant le délai fixé, à moins d o n 
besoin pressant. 1773, 1774. 

313 Le prêteur est responsable des dommages causés par 

les défauts de 1a chose prêtée, s'il lej connaissa l et " 'en a 
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pas averti l 'emprunteur. 1776. 

S 2. Du prêt de consommation. 

314. La prêt de consommation est un contrat par lequel 

le prêteur livre à l 'emprunteur certaines choses qui se con­

somment par l'usage, à la charge d'en remettre autant de 

même espèce e t qualité. 1777. 

315. L'emprunteur devient propriétaire de la chose prê­

tée et la perte en retombe sur lui. 1778. 

316. L'augmentation ou la diminution de la valeur des* 

espèces d'argent prêtées n'en change p>as le montant qui 

doit ê t r e remis eu entier en espèces ayant cours. 1779. 
317. Le prêteur a droit d'aliéner la chose prêtée. 1781. 

:>18. L'emprunteur doit rendre la chose prêtée au terme 

convenu, et à défaut rie convention, le tribunal fixe le ter­

nie suivant les circonstances. 1782, 1783. 

319. Le prêteur pent exiger, à soti choix, l a valeur de la 

chose prêtée avec intérêt, quand il a mis l 'emprunteur en 

demeure de la lui rendre. 1784. 

§ 3. Du prêt à intérêt. 

320. L'intérêt légal est de six par cent par année, mais 1CM 
parties peuvent fixer un autre taux d'intérêt, d'après la 
justice, commutative. 1785. # / 

321. La quittance du capital empiorte celle des intérêts. 
1 {(Si). 
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CHAPITRE S3. 

D U D É P Ô T . 

326. Le dépôt est un acte par lequel on reçoit la chose 
d'autrui à la charge de la garder et de la remettre en natu­
re. 

327. Il y a deux espèces de dépôt, le dépôt simple et le 
séquestre. 1794. 

t$ 1. Du dépôt .nniple. 

328. Le dépôt simple est celui qui se fait de choses mo-

S} 4. De la constitution de rente. 

322. La constitution de rente est un contrat par lequel 

une partie donne à une autre pour toujours, une somme d'­

argent moyennant une rente annuelle. 1787. 

323. Elle peut se faire par donation ou testament, en per­

pétuel ou à terme. Si elle est perpétuelle, elle est racheta-

ble par le débiteur. 1788, 1789. 

324. Le principal de la rente peut être réclamé, si le dé­

biteur ne fournit pas les sûretés convenues, ou s'il devient 

insolvable ou en faillite. 1790. 

325. Le créancier d'une rente peut demander que l'im­

meuble décrété le soit à la charge de la vente. 1792 
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bilières gratuitement, du consentement des parties inté-

r ssées, ou par une nécessité pressante provenant d'une 

incendie, naufrage, &c. 1795, 1796, 1799, 1813. 

829. Quand il est fait du consentement des parties, on le 

nomme dépôt volontaire; et s'il a lieu par nécessité, il 

prend alors le nom de dépôt nécessaire. 1799, 1813. 

3.30. Le dépositaire doit appor te ra la chose déposée les 

soins d'un bon père de famille, et il ne peut s'en servir 

su i s la permission du déposant. 1802, 1803. 

88 !. Les oétériorations survenues sans la faute du dépo­

li bail s sont à la charge du déposant qui ne peut se faire 

rmdre que. ce qui reste de la chose déposée. 1805. 

832. Le dépositaire doit restituer les fruits perçus de la 

chose déposée qu'il doit rendre à demande au déposant, au 

lieu où elle se trouve, s'il n'y a pas de lieu convenu. 1807. 
1809, 1810. 

833. Le déposant doit rembourser les dépenses faites pour 
la conservation et le soin de la chose, le montant des per­
tes que le dépôt a occasionnées; et la chose peut être rete­
nue jusqu'à tel remboursement. 1812. 

334. Les aubergistes, maîtres de pension et hôtelliers 
sont responsables des effets apportés par les voyageurs qui 
logent chez eux. Ces dépôts sont regardés comme nécessai­
res. 1814. 

§ 1. Du séquestre. 

335. Le séquestre est le dépôt qui se fait du consente­

ment des parties ou par l 'autorité judiciaire, de choses mo­

bilières ou immobdières dont la propriété ou la possession 
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est contestée, et qui devront être rendues après la contes­
tation terminée, à la personne à qui elles seront adjugées. 
1818, 1823. 

336. Quand le séquestre n'est pas gratuit, il est assimilé 
au contrat de louage, et l'obligation do dépositaire est com­
me'celle du locataire. 1822. 

337. Le séquestre est d'ailleurs son mis aux règles du dé­
pôt simple. 1819, 1827. 

-+•»•+-

CHAPITHE 33-

DU C A U T I O N N E M E N T . 

Voir Code Civil B. C, Aux Articlei Indiques A La Fii Dos A I I U M S . 

338. Le cautionnement est un acte par lequel on s'enga­
ge à remplir l'obligation d'un autre, au cas qu'il ne la rem­
plisse pas. 1929, 1941. 

339. Cet acte peut se faire en l'absence du débiteur. 
1934. 

340. I l y a la caution simple qui n'est obhgce au paiement 
qu'après discution des biens du débiteur, et la caution soli­
daire qui est obligé seule au paiement de la dette tout coin-
in • le débiteur principal. 1941. 



CKArPÏTJRS 31. 

D E S P E I V I L É G E S . 

VOIS C0S1 CIVIL, r:Z ;,ÂT:CUS iKEIQUSS PLUS Si3-

341. Le privilège est un droit qu'a un créancier d'être pré­

féré à d'autres, c'est-à-dire d'être payé avant eux. 1983. 

342. Il y a des privilèges sur les meubles, comme les frais 

de justice, le prix de vente et du loyer, la dime les cotisati­

ons &c, e td 'au t res sur les immeubles comme les frais de jus­

tice, frais funéraires, de dernière maladie, de labour et se­

mences, les cotisations, droits seigneuriaux, les créances du 

constructeur, du vendeur, et des domestiques. 1994, 2009. 

CHAPITRE 32. 

DES H Y P O T H È Q U E S . 

343. L'hypothèque est un droit appliqué sur les immeu­

bles pour garantir l 'acquittement d'une obligations. 2016. 

244. Elle est indivisible et subsiste en entier sur tous les 

immeubles affectés, sur chacun d'eux, et sur chaque partie 

de ces immeubles. 2017. • 

345. I l y a trois sortes d'hypothèques: 1, l'hypothèque lé­
gale qui résulte de la loi, comme celle de la femme mariée 

contre les immeubles de son mari, celle du mineur contre 
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ceux de son tuteur, &c; 2, l'hypothèque judiciaire qui ré­

sulte des jugements en faveur des créanciers contre les im­

meubles de leurs débiteurs; 3, l'hypothèque conventionnelle 
qui naî t de la convention; mais qui ne peut être créée que 

pai acte notarié indiquant le montant de l 'hypothèque et 

désignant spécialement l 'immeuble affecté. 2019, 2020, 

2034, 2040, 2042, 2044. 

346. L'hypothèque enregistrée suit l ' immeuble en quel­

ques mains qu'il passe, et le débiteur ou le tiers-détenteur 

qui y commet des détériorations par fraude, peut être pour­

suivi en dommages. 2054, 2055, 2056. 

347. Toute hypothèque générale, qu'elle soit légale ou ju­

diciaire, ne peut avoir d'effet contre les tiers, de même que 

l 'hypothèque spéciale ou couventionnelle, qu 'à compter de 

son enregistrement; et seulement sur les immeubles décrits 

dans un avis spécial qui doit aussi être enregistré. 2115. 

§ 1. Du mode de l'enregistre nient. 

348. Pour l 'enregistrement des titres, il est étabh au chef-

lieu de chaque comté de la province de Québec, un bureau 

d'enregistrement qui doit être ouvert chaque jour depuis 

9 heures a. m. à 3 heures p.m. 2158, 2160. 

349. L'enregistrement se fait de deux manières: 1, par 

transcription en transcrivant le titre ou un extrait de ce t i­

tre, en entier sur un légistre tenu à cette fin; 2, par ins­

cription au moyen d'un bordereau ou sommaire attesté par 

deux témoins et énonçant les droits que l'on veut conserver, 

lequel est aussi transcrit sur le registre. 2132, 2136, 2137, 
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2116. 

350. Toute hypothèque doit être enregistrée au bureau 

d'enregistrement du comté où se trouve l 'immeuble affecté. 
2092. 

351. Tout acte entre-vifs transférant la propriété d'un im­
meuble, doit ê 're enregistré par transcription ou par ins­
cription. 2098. 

852. Toute donation ou autre acte portant substitution 
doit être enregistré dans les six mois de sa date. Si c'est 
uu testament il doit l'être dans les six mois après le décès 
du testateur, avec une déclaration de la date de son décès. 
941, 2098. 

353. Les hypothèques, cessions ou transports consentis 

par un débiteur, demeurent sans effet tant que son contrat 

d'acquisition n'a pas été enregistré. 2098. 

354. L'enregistrement dans les trente jours de l'acte d'a­

liénation, conserve les droits et privilèges des vendeurs, do­

nateurs ou échangistes. 2100. 

355. 11 n'y a d'exempté de l 'enregistrement que les frais 

de justice, de labour et semences, les cotisations et réparti­

tions, les droits seigneuriaux, les gages des domestiques, 

les contrats de concession des seigneurs, les droits de la 

couronne, et les créances des compagnies d'assurance mu­

tuelles. 2084. 

îj 2. De la radiation, de l'hypothèque. 

356. «Quand une obligation appliquée sur un immeuble 

est acquittée, l 'enregistrement doit en être rayé. 2148. 
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-:o:-

DES LETTRES D E C H A N G E . 

359. La lettre de change est un ordre écrit et signé par 

une personne (le tireur) à une autre ' le tiré), pour le j a i t -

ment d'une somme d'argent spécifiée, a être fait à 'une troi­

sième personne (le preneur) y nommée, ou à son ordre, à 

demande ou à terme fixé. 2279, 2282, 2283. 

360. Toute lettre de change payable à ordre peut être 

transportée par endossement au long ou <n blanc. Celle ipui 

est faite payable au porteur se transporte i ar la simj le dé­

livrance avec ou sans endossement. 2286. 

361. L'endossement en blanc se fait par l'apposition seu­

le de la signature du preneur sur le dos de la lettre. 1.'en­

dossement au long se fait en écrivant au dos de !a h-ttre 

qu'elle est transportée ou payable à telle j. ersoune ou à »..-n 

357. La radiation se fait par le régistrateur sur la i re­
duction d'une quit tance ou autre acte notarié acquit tant 
l'obligation. Elle peut sa faire aussi par acte sous seing 
privé, attesté devant deux témoins, et accompagné d'une 
déposition de l'un de ces témoins, assermentée devant un 
juge ou un commissaire de la Cour Supérieure. 2151. 

358. La radiation de l 'hypothèque d'uue rente viagère se 
fait sur la production d'un extrait mortuaire du rentier, i-
dentifié par une déposition assermentée comme la précédan­
te. 2151. 
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ordre, avec le lieu et la date de l 'endossement et la signa­

ture. 

362. La lettre de change pour l'étranger est faite ordinai­

rement à plusieurs exemplaires que le tireur doit livrer au 

preneur. 2284. 

363. La lettre de change doit être présentée au tiré pour 

l'acceptation qui se fait par écrit sur la lettre même. 

2290, 2292. 

364. S'il y a refus d'acceptation la lettre peut être protes­

tée ou notée par un notaire, et le paiement peut en être ex­

igé de suite du tireur après qu'avis du protêt a été donné 

aux parties. 2298, 2299. 

365. La lettre de change est présentée au tiré pour paie­

ment dans l'après-midi du troisième jour de son échéance. 

2306. 

366. Quand le dernier jour de grâce pour le paiement d'­

un billet ou lettre de change tombe un jour de fête légale, 

le délai est prolongé jusqu'au jour juridique suivant. 35 

Vict: ch: 8, sect: 8, par: 3, 1872, Canada. 

367. Un billet ou lettre de change fait payable à un ou 

plusieurs mois de sa date est payable au quantièmo corres­

pondant de sa date dans tel mois, en y ajoutant les jours 

de grâce; et s'il n 'y a pas tel quantième, il écherra le der­

nier jour de tel mois. 35 Vict: ch: 10, sect: 1, 1872, Cana­
da. 

368. L'accepteur, le tireur, les endosseurs, et le donneur 

d'aval sont tenus conjointement et solidairement au paie-

mant envers le porteur. 2310, 2311. 

369. Après la présentation, faute de paiement, la lettre 



71 

CHAPITRE 3 4 

DES BILLETS P R O M I S S O I E E S . 

372. !.o bill;', pronxissoire est une j runesse écrite faite 

de change est protestée par un notaire, dans l'après-midi 

'du dernier jour de grâce, et avis de ce protêt est donné à 

toute partie obligée sur la lettre. 2319, 2320, 2326. 

370. La lettre de change peut être dans la forme suivan­
te: 

$ 100. L'Assomption 4 Avril 1877. 

À demands, (ou à 15 jours de vue. &e,) payez à 

A—B—, ou à son ordre, (ou au porteur) contre cette seule 

de change, la somme de CENT PIASTRES, courant, povrr/d-

leur reçue, que vous placerez au compte de 

à C. D. [Signature]-

371. Quand la lettre de change est en plusieurs exem­

plaires, elle peut se faire dans la forme suivante: 

% 20.00 L'Assomption 1 Mai 1878. 

A soixante jours de vue (ou autre délai), payez à 

Mr. ou à son ordre, contre cette 

r seconde / première et la troisième N 

) première de change, lai seconde et In troisième l ne 

\ troisième v première et In seconde ' 

l'étant pas, la. somme de vingt piastres, courant, pour va­

leur reçue, et. placez an compte de 

à E. F. [Signature]. 
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par une personne (le faiseur), à une autre (le preneur), 

pour le payement à demande ou à terme, d 'une somme 

d'argent. 2344. 

373. Le billet peut être endossé comme la lettre de chan­

ge dont la plupart des dispositions s'y appliquent, 2346. 

3 74. Il n'y a pas de jour de grâce pour le payement du bil­

let fait payable à demande, 2347. 

375. Le billet peut être dans la forme suivante: 

L'Assomption, 3 Juin 1877. 

S 100.00 A demande (ou à trois mois de cette da­

te, ou autre délai), je promets payer à J—M—cultivateur 

d.e la paroisse de ou à son ordre, la somme de C E N T 

P I A S T R E S , courant, pour valeur reçue. 

[Signature]. 

376. Si le billet est payable à une banque, d peut être 

éomme suit: 

Montréal 7 Mars 1878. 

S 50.00— A trois mois de cette date, je promets payer 

à l'ordre de I ) . — E . — , au bureau de L A B A N Q U E J A C Q U E S 

C A K T I E R , la somme de cinquante piastres, courant, pour 

valeur reçue. 

[Signature]. 

CHAPITRE 35-

DES CHÈQUES. 

377. Le chèque est un ordre par écrit sur une banque 

pour le paiement d'une somme d'argent, h une personne y 
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CHAPITRE 3S-

D E S TIMBRES. 

Voir 31 Viet: eh: 9, 1867, Canada, tel qu'amendé en 
1870 et 1874, 27-28 Vict: eh: 5, 1864, 31 Vict: ch.: 2 ,1868, 
Québec, 

381. Les lettres de change et les billets promissoires 

sont sujets à certains droits payables à Sa Majesté, pour 

les besoins de la puissance, au moyen de timbres qu i doi­

vent y être apposés sous peine de cent piastres d'amende, 

et de nullité de la lettre ou du billet, à moins d'y apposer 

nommée ou à son ordre ou au porteur. 2349. 

378. Le chèque est payable sur présentation, sans jour 
de grâce, et il est négociable comme le billet promissoire 
et soumis aux mêmes règles. 2349, 2350. 

379. Si le chèque a été accepté par la banque, le porteur 
peut la poursuivre, sans préjudice à ton recours contre le 
tireur. 2351 . 

380. Le chèque se fait dans la forme suivante. 

LA BANQUE D ' H O C H I ' X A G A . 

$ 50.00 Payez à Philippe Manseau, ou à son ordre 
[tnt au porteur] la somme de C I N Q U A N T E P I A S T R E S courant, 
à compte sur mes dépôts. 

L'Asstymption 3 Avril 1876. 
[au caissier] A R T H U R J A C Q U E S . 
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des timbres pour un montant double. 33 Vict: ch: 13, sect: 
1, 1870. 

382. Ce* droits son comme suit: 1. sur chaque billet de 

pas moitft de viugteinq piastres, un centin; 2. sur chaque 

billet audessas de vingtcinq piastres et n'excédant pas cin­

quante piastres deu 5 centin«; 3. su" chaque Lillet audes-

sus de cinquante piastres, mais n'e-:cédant pas cent pias­

tres, trois centins; 4. sur chaque cent piastres o î fractiou 

de cent piastres en sus, tro's centins. 

383. Les droits sur les traites ou lettres de change de 

cent piastres et audessous, sont de deux centins sur chaque 

partie, si elles sont en double, et d'un centin si elles sont 

plus qu'en double. Pour chaque autre cent piastres ou 

fraction de cent piastres en sus, le même droit que pour 

les premièi'es cent piastres est requis. 

383. Les lettres que l'on dépose aux bureaux de poste 

dans la puissance du Canada, pour être envoyées dans les 

malles à aucune place en Canada ou aux Etats-Unis .d 'A­

mérique, sont sujettes à un droit de trois centins paT demi-

once, payables lors du dépôt de ces lettres, au moyen d'un 

timbre-poste. 

384. Les lettres non payées d'avance sont envoyées im­

médiatement au bureau des lettres mortes. 

385. Le coût de l 'enrégistremen f des lettres est, en sus 

du port ordinaire, de deux centins pour le canada, et cinq 

centins pour les Etats-Unis. 

386. L'affranchissement des lettres destinées à la plupart 

des pays de l 'Europe, est de dix centins par demi-once, et 

20 centins pour f d'once, excepté celles destinées à la 



Grande-Bretagne dont l'affrani hissement est de cinq cen­
tins par demi-once. 

387. L'affranchissement des lettres non cachetées ou drs 
cartes postales est d'un e< ntin pour tout endroit en Cana­
da ou aux Etats-Unis, et de d e u x centfffe far* l 'Europe, 
payable lors de. tel dé; I. 

388. L ' a f f r a n c h i s s e m . ' : g échantillons, feuilles écrites 
à la main, brochures, m wiuscrits d'ouvrages destinés à la 
publication, &c, e s t d ' u : senfcin par quatre onces pour tout 
endroit en Canada et de- ;x centins par deux onces pour 
l 'Europe. 

389. Les paquets de patrons et échantillons peuvent être 

être enregistrés moyennant einq centins, en s u s d ; prort or­

dinaire, pour le Canada, et huit centins pour les Etats- l"-

nis. 

390. L'affranchissement des paquets fermés aux deux-

bouts et côtés, ne dépassant, pas quatre livres en poids ai 

deux pieds en longueur, et un pied en largeur et épaisseur, 

est de douze centins et demi par demi-livre, et cinq cen­

tins en sus poui l 'enregistrement, pour tout endroit dans 

les limites de la puissance du Canada. Voir Directoire 
des postes, publié en Octobre 1876. 

391. Les enregistrements des titres et les procédures ju­

diciaires sont aussi frappés de certains droits, comme suit: 

1. Les droits sur les procédures devant la cour de magis­

trat de district, sont de dix centins sur chaque bref d'assi­

gnation, de saisie ou mandat de sommation, et 50 centins 

sur chaque conviction ou ordre. Voir l'ordre du Co7iseil 

Exécutif de Québec, du 26 Dec: 1870. Gazette, officielle 
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de Québec. 

> 

2. Les reçus, comptes et exhibits produits devant les 

cours Supérieure, de Circuit et de Magistrat, sont chargés 

d'un droit de dix centins, chacun. Voir 39 Vict: ch: 8, sec: 
1 et 2, 1875. Québec. 
3. Les pièces de procédure devant la Cour Supérieure et 

la Cour de Circuit du chef-lieu des districts, sont aussi su­

jettes à certains droits établis par un ordre du Conseil Ex­

écutif de Québec, le 30 de Novembre 1861; mais celles des 

autres cours de circuit ne sont pas sujettes à ces droits. 

Voir la Gaztte officielle de Québec. 
4. Les taxes sur l 'enregistrement des actes de donation, 

des testaments et des contrats de mariage sont de 30 cen­

tins, avis d'hypothèque 15 centins, hypothèques ou actes de 

vente n'excédant pas $ 4 0 0 , 1 5 centins, audessus de $ 400 

30 centin3, sur les recherches et certificats sur secondes co­

pies 5 cts. Voir l'ordre du Conseil Exécutif de la province 
du Canada, en date du 7 Mars 1862, (Gazette Officielle). 

392. Tous ces droits sont payables au moyen de timbres 

qui doivent être apposés soit sur les lettres, soit sur les do­

cuments qui en sont chargés, et annulés aussitôt après leur 

apposition, en y met tant avec de l'encre son nom et la da­

te de telle annulation. Voir 27-28 Vict: ch: 5, sect: 20, 

1864, et 31 Vict: ch: 2, sect: 11, 1868. 



Seconde Perlie. 
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C H A P I T R E L. 

DE LA SOCIETE, 

vois mm CIVIL, m A M I C U S immoia nus u s . 

393. La société est un contrat par lequel deux ou plusi­
eurs personnes conviennent de mettre quelque chose en 
commun, daus la vue de partager le bénifice qui pourra 
en résulter. Le Droit mis en pratique par Tripier, No. 
891 . 
394. I l est essentiel à ce contrat que chaque assoie y ap­

porte des biens, son habileté, ou son industrie. 1830. 
395. Tous les membres d'une société sont responsables 

de ses obligations, conjointement et solidairement. 1835 à 
1837. 
396. L'assignation contre une société se fait h son bureau 

d'affaire, et tout jugement rendu contre un de ses mem­
bres pour une dette de la société, est exécutoire contre Us 
biens de cette société. 1838. 

§ 1. Obligations des associés entre eux. 

397. Un associé est garant de l'éviction que la société a 
soufferte dans l i chose qu'i l a apportée. 1839. 
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393. 11 doit aus3i à la société l 'intérêt sur ses versements 

;. compter de leur échéance, ainsi (pie sur les sommes ti­

ré ;s de la seeiété, en sus des dommages qu'elle en peut 

souffrir. 1840, 1841. 

3-H. Un afsocie ne peut, en son nom particulier, faire 

a loune affaire ou commerce d'aventure qui prive la société 

d ; 1 h ibileté, de l 'industrie ou des capitaux qu'il doit y 

employer, et s'il le fait, il doit rendre compte à la société 

des béninces de ce négoce. 1812. 

400. L'associé qui est créancier d'un débiteur de la socié­

t é [.eut imputer les argents qu'il recoil sur les deux créan­

ces, eu proportion de leur montant, ou sur celle de la soci­

été seulement. 1843. 

40 !. L'associé qui a reçu sa part d'une créance dont le 

débite T devient insolvable, doit rapporter ce qu'il a reçu. 

1844. 

402. Chaque associé est tenu envers la société des dom­

mages qu'il lui a causés par sa faute, et il ne peut offrir eh 

compensation les profits dont il a fait profiter la société 

dans d'autres affaires. 1845. 

40 ». Les corps certains qui ne se consomment pas par 1' 

usage, et dont la société n'a que la jouissance, sont au ris­

que de l'associé qui en est propriétaire; mais ce qui se con­

somme ou se détériore en se gardant, ou est destiné à être 

vendu, ou mis dans la société sur estimation arrêtée, est 

au risque de la société. 1846. 

404. Un associé a action contre la société pour ses débour­

sés, pour les obligations qu'il a contractées de bonne foi 

pour les affaires de là société, et pour les risques insépara-
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hies de sa gestion. 1847. 

405. Les profits et pertes de la société se partagent éga­

lement, à moins de stipulation contraire. 1848. 

406. L'associé chargé de l 'administration j ar ie contrat 

peut faire tous les actes de son adiuinî&tmticn n a ï f ré ' 'ex­

position do ses associés. E t ce p ou voir ne peut être révo­

qué sans cause suffisante; mais s'il a éié donné par un ac­

te postérieur au contrat, il est révocable comme un simple 

mandat. 1846. 

407. Lorsque plusieurs associés sont charges de l'adminis­

tration de la société, ils peuvent agir séparément, à moins 

que leur mandat ne le leur défende. 1850. 

408. A défaut de stipulation spéciale, chaque associé a 

pouvoir: 1. d'administration, et d'obliger l is autres s'ils ne 

s'y opposent j as ensemble- ou séparément, avant l'opérati­

on; 2. de se servir des choses de la société suivant leur des­

tination ordinaire, sans ] iéji dice i la sctU'tc ci \ a r s I n ­

ve r se s associés d'eu user selon Jenrs ciioit.-, ; \ t ïVlhçer 

ses associés à payer les frais de conservation de ia ih> s< de 

la société. Mais il ne peut changa l'état des immeubles 

pour aucune raison, sans le consentement «Us M : t u h. 

1351. 

409. L'associé qui n'est pas «lmigé d't.én 'i U t u i r< j • t 

aliéner, ni aut rement engager les elles» s (te ia u eiété. .<:.'. i' 

le droit eles tiers. 1852. 

11!!. Un associé peut s'associer t.ne titrée pi item.e dans 

sa par t de société, sans le consentement des ai.fr<»; irais 

il ne peut l'associer à la société. 1853, 
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§ 2. Obligations des associes envers les tiers. 

411 . Les associés ne sont pas solidairement responsables 

des dettes sociales; mais ils y sont tenns par parts égales, 

quoique leurs parts soient inégales. Les sociétés commer­

ciales sont exceptées de cette règle. 1854. 

412. L'associé qui contracte sans autorisation expresse 

ou implicite, ne lie pas la société, à moins que la société ne 

profite de. tel acte. 1855. 

S 3. Des sociétés en nom collectif. 

413. Ces sociétés sont formées sous un nom collectif ou 
raison sociale, consistant dans le nom d'un, de plusieurs ou 
même de tous les associés qui sont tenus responsables des 
obligations do la société conjointement et solidairement. 
1865. 

t l 4 . Les associés établissent entre eux leurs pouvoirs 

d'administration; néanmoins chaque associé qui contracte 

pour des affaires ordinaires de la société et en son nom, 

peut la lier à l'égard des tiers de bonne foi. 1866. 

415. L'associé qui contracte en son propre nom ne lie ses 

associés que pour des choses qui sont dans le cours ordi­

naire des affaires de la société ou qui sont employées à son 

usage. 1867. 

416. Les associés en participation ou nominaux, sont res­
ponsables envers les tiers comme les autres associés. 1868, 
1869. 
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De la dissolution de société. 

417. La société finit par l 'expiration du te imc, la p eTte 
des biens de la société, l 'obtention de son but, sa faillite, par 
la mort naturelle ou civile, l 'interdiction ou la faillite d'un 
associé ou la perte des biens qu'il a promis d'apporter; par 
l'avis de dissolution donné aux associée par l 'un d'eux, 
quand la durée de la société n'est \ as fixée, ou quand un 
associé manque à ses obligations ou devient infirme, &c; 
enfin quand l'objet de la société devient impossible ou illé­
gal. 1892, 1893, 1895, 1896. 

418. I l est permis de stipuler que la société ne sera pas 
dissoute par la mort d'un associé. 1894. 

Effets de la dissolution. 

419. Les pouvoirs des associés cessent par la dissolution, 
excepté à l'égard des actes qui sont une suite nécessaire 
des opérations communes. 1897. 

420. A la dissolution, chaque associe ou ses représentants 
peut exiger de ses co-associés, un compte et partage des 
biens de la société. 1898. 

421 . Les biens de la société servent à payer ses créanci­
ers, de préférence aux créanciers particuliers des associés, 
qui sont eux-mêmes préférés à ceux-là sur les biens parti­
culiers des associés. 1899. 

422. Ls dissolution de la société n'affecte pas le droit des 

tiers, excepté: 1. quand avis a été donné suivant la loi et 
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CHAPITHE 3 1 

1 )KS SOCIÉTÉS EN NOM COLLECTIF. 

(Voir Stat uts lief: <lu B. Canada cltupitre ofr) 

423. Toutes personnes peuvent se réunir en société pour 

des fins de commerce, manufacture, mécanique, construc­

tion de chemip, écluses, ponts ou autres travaux, colonisa­

tion ou vente de terres, en signant en double et transmet-

tant au registrateur du comté et au protonotaire du district 

où elles se proposent de faire des affaires, la déclaration sui­

vante: 

CAN ADA, Nous A -B-, et < ' D -, marchands, 
PROVINCE DE QUÉBEC, de la paroisse 'de , dams le 

d i s t r i c t DE comté de , certifions par les 

présentes que nous entendons faire 
commerce, cowhnié marchands en la paroisse de ,dan.-: 
le dit comté, en tortue, sous les noms «t raison de (A-R-
ékcie) que la. dite société existe depuis vejowrd'h u i, et que 

l'usage du commerce; 2. quand la société est limitée à une 

entreprise terminée avant l'opération' 3. quand l'opération 

n'est pas une affaire ordinaire de la société, ou qu'elle est 

de mauvaise foi, illégale ou nulle; 4. quand l'associé qu' 

On veut tenir responsable est un associé en participation, 

ou inconnu, et qui s'est retiré avant l'opération. 190U. 



nous sommes les seuls membres de la dite société. 

Témoins nos seings, à , ce j ' J t " ' <^ 

mil huit cent soixante et dix . • • 

(signatures.) 
425. (Jette déclaration doit étiv iruu.<niî»i- au régistrateur 

et au protonotaire dans les soixante jours, sous peine de 
deux cents piastres d'amende pour iliaque membre. Elle 
doit être enregistrée par ces deux oilieiers dans un.registre 
spécial, moyennant cinqante centins. Seek 1, 2. 

421). Le défaut de déclara'ion n'empêche pas les associés 
d'être poursuivis séparément ou conjointement. Sect: 4. 

457. La signification de toute assignation se fait au bu­
reau ou lieu d'affaire de la société. Sect: 4. 

428. Au cas de saisie, &c, les biens particuliers des asso­
ciés sont distribués à leurs créanciers particuliers et le 
surplus est employé à payer les dettes de la société: De 
même, après paiement des dettes de la société, le surplus 
des biens de la société, s'il y eu a, est employé à payer les 
dettes particulières des associés. Sect: 6. 

CHAi'-ITRS S. 

DES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE. 

Voir Statuts Réf. du Canada, eh: 60. 

429. Les,soeiétés en commandite sont formées pour la 
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transaction d'affaires commerciales, industrielles ou manu­

facturières, d'une ou plusieurs personnes appelées associés 

en uom collectif et d'une ou plusieurs autres apportant li­

ne somme spécifique pour le fonds social, et qu'on appelle 

associés en commandite. Sect: 1, 2. 

430. Les associés en nom collectif gèrent seuls les affai­

res de la société; et en sont conjointement et solidairement 

responsables. Les associés commanditaires ne sont pas te­

nus aux dettes de la société audelà du montant qu'ils y 
ont apporté. Sect: 3. 

431 . Ces sociétés ne sont, censées formées qu'après le dé­

pôt et enregistrement au bureau du protonutaire du district 

et du régistrateur du comté où se trouve le siège des affai­

res de la société, du certificat suivant signé en double de­

vant un notaire, par tous les associés. Sect: G, 7, 8. 

432. Nous sOUSSIUNÈS certifions par les présentes, que 

nous sommes entrés en société sous les noms et raison de 

( B - D - et Oie) comme (épiciers) laquelle société 

est formée de (A--B-) résidant en la paroisse de 

et de (0--D--) résidant en la ville de , comme as-

ociés en nom collectif; et F - E - résidant habituellement 

à , et G . .H- de la ciré de , comme associés en 

commandite. Le dit F E ayant apporté [$ 4,000] et 

le dit G — H — [$ 8,000] au fonds social de la dite 

société. Laquelle société commence le jour du mois 

de mil huit cent seixante et , et finit le jour 

du mois d e . mil hui t cent soixante et 

Daté à ce jour du mois de mil huit cant soix­

ante et . [signatures.] 



85 
Signé en ma présence. L — M — Notaire Public. 

483. Ces sociétés peuvent être continuées ou renouvelées 
par un autre certificat signé déposé et enregistré comme le 
premier. Toute société continuée autrement est censée être 
une société en nom collectif. Sert: 9. 

4 3 4 . Toute société est encore dissoute et considérée com­
me société en nom collectif par tout changement fait au cer­
tificat dans les noms «1rs associés, la nature des affaires on 
le capital de la société, à moins qu'il ne soit fait un nou­
veau certificat. Sect: 10, 

435. Le nom de ces sociétés ne doit comprendre que les 
noms d'uu ou plusieurs associés en uom collectif, et non 
ceux des associés commanditaires. Sect: 11. 

486. Les poursuites se font par ou contre les associés en 
nom collectif comme s'il u'y avait r as d'associés i omman-
ditaires. Sect: 12. 

437. L'associé commandita ire pont reotvorr anneel lement 

sa part des profits et l'intérêt légal du montant qu'il a ver­

sé si ce montant ne s'en trouve pus réduit par là. 18. 14. 

438. L'associé commanditaire peut aussi examiner l'état 

et les progrès des affaires de la société, et donner des avis 

concernant leur administration; mais s'il agit comme agent 

ou procureur, il est censé être associé en nom collectif. 1 5. 

439. Les associés en nom collectif sont tenus de se ren­
dre compte ainsi qu'aux associés commanditaires, de leur 
administration. 16. 

440. Si la société devient insolvable ou en fai l l i te , les as­
sociés commanditaires peuvent réclamer leur créante, 
après que les autres créanciers sont payés. 17. 
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4 4 1 ' Ces société» ne peuvent se dissoudre que par nit 

avis enregistré comme le certificat de formation, et publié 

dans la Oazette du Canada, et dans un autre journal du 

comte ou district où est le siège des affaires de la SO».4et?j 

une fois par semaine pendant trois semaines. 18. 

1:4-2. 1," Iùégistrateur a droit à cinquante centins pour le 

• •'•pot ! enregistrement d'un certificat de formation, d'ex­

tension ou de renouvellement. 22. 

DES « 'OMPA' r\ ' [ES DE COMMERCE " L I M I T É E " 

roi,- 2'J Vick ch: 22, 18(55, Canada. 

44-'!. Toutes entreprises ou commerces excepté le com­

merce de Banque et d'assttrance peuvent se faire en com­

mun au moyen de compagnies formées à cette fin, en vertu 

de cet acte. 

444. Ces compagnie» sont formées par au moins sept per­

sonnes, en signant et reconnaissant devant un notaire ou 

•luge de Paix, le certificat ci-dessous, en double, qui est dé­

posé au bureau d'enregistrement du comté ou des comtés 

où se l'ont les aflaires, et au bureau du secrétaire provinci­

al. Sect:. 14. 

445. CANADA, Nous (insérez les noitîs d'au 

p r o v i n c e D E q u k p . e c , moins 7 souscripteurs) eertifi-

D I S T U I I T DE on» par les présentes que nous 

désirons former une çompagme ou association conformé-

http://qukp.ec
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ment aux dispositions d'un acte intitule': ' 'Acte pour anfp-

'riser la formation rie Compagnies ou associations co-opére-
"tives pour l'exercice en commun de tout commerce ou né­
goce." 

Passé le „ jour de 

Le. nom collectif de la compagnie sera celui de "li­

mitée"; et les objets pour lesquels la compagnie est formée 

sont responsabilité limitée. Le n'ombre des ac­

tions est illimité et le capital flcvTa eon-dsteV en actions de 

% chacune, ou en tel autre montant qui sera de tenir s à 

ant re fixé par les règlements de la Société. Le nomhn des 

syndics qui administreront les affaires de la compagnie seïft 

de .et les noms de ces svurlics pour la première année 

sont . et le nom de la localité (m locamÀt) ou 

les opérations de la dite compagnie seront poursuivies, est" 

(ou sont) . [JSignatnresî. 

Le jour du mois de ^ . I \ mil lu i t c e n t 

sont personnellement comparus devant moi (nions des n-

(jnalnvretf dv certifient) que je sais être les individus dési­

gnés dans le certifient précédent, .«'t ils ont chacun sien,' 

pardevant moi le dit certificat et déclaré qu.ils l'ont signe 

pour les fins mentionnées X—. V-—. N. P. 

44(>. t 'es compagnies forme m t des ebrpcitufinirs sous, le 
nom mentionné au certificat, et dent le dernier mot doit ?-
tre "limitée". Sect: 2, 1 

447. Aucun meinbre ne pent retirer pins de 9 ton d'm- . 
térêts de cette société: '•'>. 

Avant de e >mm ncer ses opérations, la -oei 'e ' doit faire 

des règlements "our régler: 1. la n a i n è e ! convoquer les 



8 8 

assemblées et de modifier les régiments, 2. l'audition des 

comptes, 3. la résignation des membres et les réclamations 

des exécuteurs ou administrateurs des membres, 4. l 'em­

ploi des profits, 5. la nomination, les pouvons, salaires et 

remplacement des gérants et autres officiers. Sect: 5. 

448. ('es règlements avant, d'être adoptés doiveut être 

approuvés par le lieutenaut gouverneur. Le secrétaire pro­

vincial t ransmet ensuite un certificat de cette approbati­

on au régistrateur et au secrétaire de la société, ce qui com­

plète l'incorporation de la société. Sect: 6. 

449. La société peut ensuite amender ces règlements on 

°n taire de nouveaux dans une assemblée spéciale convo­

quée à cette fin, en suivant les mêmes formalités que pour 

les premiers règlements. Tous les règlements sont obliga­

toires. Sect: 7, 18. 

450. Le capital de la société, se divisera en actions qui 

seront payables par versements de vingt pour cent ou plus, 

aux époques fixées dans les règlements. Ces actions ne 

sont point transférables; mais les membres peuvent se re­

tirer suivant les conditions, des règlements. Sect: 9. 

451. Les élections se font au scrutin et chaque membre 

n'a droit qu'à un vote. Sect: 10. 

452. Si l'élection des syndics ne se fait pas au jour fixé 

dans les règlements, elle pourra se fair dans une autre as­

semblée, générale convoquée à cette fin. Sect.: 11. 

453. Le nom de ces sociétés doit être écrit à l 'extérieur 

de leur bureau, ainsi que dans leurs annonces et.documents 

officiels. Sect: 12. 

454. Les affaires ne se font qu'au comptant, soit en ven-
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dantso i t en achetant, et aucun membre ue peut endetter la 
société, si ce n'est pour le loyer de ses places d'affaires, le 
salaire des commis et servitenrs et autres engagements né­
cessaires à la gestion de ses affaires. Sect: 14. 

455. Tout employé attaché à l 'administration, à la recette 
ou à la dépense, ou à la réception des effets, &c, doit four­
nir et renouveler un cautionnement t\ la satisfaction des 
syndics. Sect: 15. 

456. Tout officier ou membre de la société ou autre per­
sonne qui obtient par de fausses représentations ou retient 
des deniers, valeurs, livres, papiers ou autres effets de la 
société ou qui en fait mauvais emploi, petit être condamné 
par deux Juges de Paix à remettre ou à rembourser, et à 
payer en sus, une amende n'excédant pas $ 80 et pas plus 
de quatre piastres de frais, et à défaut de payement, à trois 
mois de prison au plus. Sect: 16. 

457. Les différends entre les membres et syndics, trésori-
e r s ou autre officier, sont réglés d'après les règlements de 
la société, par un arbitrage qui est définitif et sans appel. 
Sect: 17. 

458. Les syndics t ransmettent annuellement au secrétai­
re provincial, un état général des fondt et effets de la soci-
té, du nombre de ses actionnaires, et autres renseignements 
ponvant indiquer sa situation et ses opérations de l'année. 
Ce rapport est vérifié par un affidavit du président et gé­
rant. Sect: 18. 

459. E n cas de dissolution, telle société sera considérée 
comme existante à tous égards, jusqu 'au parfait règlement 
de ses affaires. Sect: 19. 
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460. La responsabilité des actionnaires est limitée au 

montant des sonscriptions. Sect: 20. 

-»-•*•+ 

I, ACTE D'IN COBVGBATIO-N 

D E S C O M P A G N I E S À F O N D S soeiA.1," Par Lettres Patentes. 

Voir 31 ViH: ch: 25, 1868, Québec, aux Sections citées 
à lu fiii des (d'inéus. 

461 . Le lieutenant-gouverneur en conseil peut accorder 

une charte par lettres patentes sous le Grand-Sceau, à cinq 

actionnaires ou plus, les établissant en compagnie. 

462. Ces compagnies peuvent être créées pour toute? es­

pèces d'affaires commerciales, industrielles et autres, ex­

cepté le. commerce de banque et d'assurance. 2. 

463. Ceux qui demandent des lettres patentes doivent 

donner avis de leur intention sur la gazette officielle de 

Québec, énonçant: 1. le nom collectif de la compagnie, 2. 

son objet, 3 . le lieu de ses opérations et de sa principale 

place d'affaire, 4. le montant de son fonds social, 5. le 

nombre d'actions èt te montant de chacune, 6. les noms, 

qualités et résidences des requérants et des premiers direc­

teurs qui ne seront ras moins de trois ni plus de neuf. 3. 

15. 
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464. La pétition demandant les lettres patentes doit être 
présentée par le secrétaire provincial dans l'espace d'un 
mois, depuis la dernière publication de l'avis dont elle doit 
réciter le contenu. Elle doit aussi établir le montant des 
actions souscrites et payées de chaque requérant; le tout 
devant former au moins la' moitié du capital souscrit. 4. 

465. Avant l'émission des lettres patentes, les requérants 
doivent établir la véracité de la pétition à la satisfaction 
du secrétaire provincial. 5. 

466. Le secrétaire provincial donne avis de l'émission des 

lettres patentes sur la Gazette Officielle de Québec, et la 

compagnie se trouve incorporée depuis la date des lettres 

patentes, avec tous les pouvoirs nécessaires à ses opérati­

ons, et même celui d'augmenter ou diminuer le fonds soci­

al avec le vote des deux tiers en valeur des actionnaires, 

en obtenant de nouvelles lettres patentes. 7 à 14. 

467. Les premiers directeurs restent en charge jusqu 'à ce 

qu'ils soient remplacés par d'autres possédant des actions, 

n 'ayant pas d'arrérages de versements, et ne pou vant être, 

élus pour plus de deux ans, 16 à 18. 

468. À défaut de règlement à cet égard, les élections se 
font au scrutin, annuellement, après dix jours d'avis dans 
un journal publié sur les lieux. Les vacances sont remplies 
par les directeurs eux-mêmes qui choisissent le président 
et les autres officiers qu'ils destituent et remplacent à vo­
lonté. 19. 

469. Les directeurs administrent tontes les affaires de la 
compagnie, 21 . 

470. Un quart en valeur des actionnaires peut eonvo-



92 

quer une assemblée spéciale pour régler les affaires menti­
onnées dans l'avis de convocation. 22. 

471 . Les actions sont réputées biens-meubles, sont trans­
férables et payables par versements de pas moins de dix 
par cent pour la première année, et cinq pour cent pour 
les années subséquentes, jusqu'à la moitié des actions. 24, 
26, 27. 

472. Les versements portent intérêt depuis leur échéance, 
et le défaut de paiement peut en faire déclarer les actions 
confisquées par les directeurs. 28, 29. 

473 . Aucune action n'est transférable avant paiement 
des versements demandés, ou avant confiscation ou avant 
sa vente sur exécution de jugement. 30. 

474. N u l actionnaire devant des arrérages de versement 
n'a droit de vote. 31 . 

475. Le secrétaire ou autre officier de la compagnie doit 

tenir un livre où doit se trouver écrit: une copie des lettres 

patentes et des règlements; les noms, l'adresse, la professi­

on et le nombre d'actions de chaque actionnaire; les verse­

ments faits et à faire; les transports d'actions et leurs dates; 

les noms, professions et adresses des directeurs; la date de 

leur élection et de leur sortie. 32. 

476. Le-, directeurs refuseront d'entrer au livre des trans­
ports, les actions transférées à des personnes paraissant peu 
solvables dont le montant n'est pas tout payé; sinon, ils se 
trouveront solidairement responsables m vers les créanciers 
de le compagnie. 33, 

477. Un transport d'action n'est valide qu'après son en­

trée aux livres de la compagnie. Ces livres sont ouverts à 
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l 'examen des actionnaires et des créanciers de la com] a-
gnin, sous peine de S 6 d'amende, et font preuve en cours 
de justice. 85, 86, 37. 

478. Toute compagnie qui négligera de tenir tel livre ou­
vert perdra ses droits de corporation. 38 . 

479. La compagnie, par aucun de ses employés, peui é-
mettre des lettres de change, billets, chèques, &c; mais el­
le ne. peut acheter des actions dans d'autres eoip< rations. 
40 ' 41 , 

480. Chaque actionuaire est responsable envers les c r é ­

anciers de la compagnie pour ce qui lui reste h payer s u r 
ses actions, après discution des biens de la oompagnn ; 
mais il n'a aucune autre responsabilité. 42, 43, 

481 . Les tuteurs, administrateurs et autres ; bssèdant des 
actions qni ne leur appartiennent pas, ne sont pas person­
nellement responsables; mais ils ont droit de ro te comme 
actionnaires. 44, 45. 

482. Si les directeurs déclarent un dividende lorsque la 
la compagnie est insolvable, ils sont solidairement res] oii-
sables envers la compaguie, les actionnaires et les créanci­
ers. Cependant les directeurs absents ou présents qui pr< -
testent contre tel dividende, sont oxcej tés. 46. 

483. Les directeurs et officiers-qui font des ] rets à un 
actionnaire, en sont responsables conjointement et solidai­
rement. 47. 

484. Les directeurs sont aussi responsables conjointe­

ment et solidairement envers les journaliers, serviteurs et 

apprenais de la Compagnie, pour une année de gages, qui 

se prescrit e-peu lu ni par un an. 48. 
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485. Tout actionnaire qui n'est pas partie à une poursui­
te, est témoin compétent. 49. 

48fi. La signification de toute espèce de sommation si-

fait au bureau de la compagnie, à une personne raisonna­

ble, ou ailleurs au président ou au secrétaire. S'il n'y a 

pas de bureau, sur rapport à cet effet, la cour ordonne qu ' 

un avis publie, soit inséré dans un journal pendant un mois. 

ôo. -̂..ij ;.>;> -.-..} 
487. Toute compagnie peut poursuivre ou être, poursui­

vie sous son nom d'incorporation, telle, qu'iueorporée piar 

lettres patentes, seulement, et l'avis de leur émission sur 

la gazette officielle fait preuve primé facie des choses y 

énoncées. 5 1 . 

488. La charte devient nulle, si la compagnie ne com­

mence pas ses opérations dans un délai de trois ans. 52. 

489. La compagnie, est sujette aux dispositons nouvelles 

et autres de la législature. 53. 

490. Le l ieutenant-gouverneur tixe les honoraires dûs 

sur les lettres patentes et ceux qu'i l faut aussi payer pour 

obtenir une incorporation par un acte de la législature 

pour les mêmes tins. 54, 55. 



CHAPITRE S-

"AOTE DES CLAUSES G É N É R A L E S 

C a s C O M P A G N I E S À F O N D S S O C I A L . " établies }jar acte de la 
législature. 

Voir 31 Pïefc c/<: 2 4 . 1 8 6 8 , Canada, wax sections indi­
quées plus bas. 

491 • Oet acte s'applique à toute coiupagtiii! iueorporee 
par acte de la législature, peur toutes espèces d'affaires d(; 
l u i l i i * i J i ï f i S , 1 'entreprises et le commerce détaillées au 
dit acte. Sect: 1. 

492. Telle compagnie forme une corporation pouvant ac­

quérir et aliéner tous les immeubles nécessaires à ses en-

entreprises, e> ayant tous les pouvoirs, privilèges et immu­

nités nécessaires pour donner suite aux int< niions et aux 

objets des statuts qui la concernent. 4 . 
493. Les sections 5 et sùirupites jusqu'à 41 inclusivement, 

du présent acte, étant dans les »«•»-».<.• le\ nus que les secti­
ons 14 et suirant.es jusqu'à 50 de I "Acte concernant lin-
corporation des eompagnies à fu./ds social, ,ti suffira de 
voir cet acte, abrège an chapitre précédent, en remplaçant 
cependant les mots "lettres patentes" jf«M' les mots "acte 

spécial". Voir depuis l'article 467 jusqu'à l'article 486 

inclus, du chapitre précédent. 

http://suirant.es


C H A P I T R E 7. 

DES ASSOCIATIONS C H A R I T A B L E S , 

P H I L A N T H R O P I Q U E S E T D E P R É V O Y A N C E . 

Xoir Statuts Ref: du Canada, ch: 71 . 

494. Toutes personnes, en quelque nombre que ce soit, 
peuvent se réunir pour se prémunir contre les accidents 
causés par la maladie, malheur ou mort, et pour secourir 
les veuves et orphelins des membres décédés, au moyen 
de souscription, donation ou autrement. Sect: 1. 

495. Chaque société a un sceau commun qu'elle peut 
changer à volonté, et elle a succession perpétuelle sous tel 
nom ou désiguation qu'elle a adopté. Elle peut aussi pas­
ser des contrats, poursuivre et être poursuivie, et établir 
des succursales.. 2, 3. 

49b\ Les membres nomment des administrateurs, trésori­
ers, secrétaires et autres officiers pour gérer ses affaires, et 
se réunissent pour faire changer, rescinder des règlements 
pour la gestion des affaires de la société ou des succursa­
les, pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux lois du 
pays. '5. 

497. Chaque société peut exiger un cautionnement de 
chacun de ses officiers. 6. 

498. Les membres peuvent acquérir, posséder, vendre et 
aliéner tous biens meubles et immeubles, n'excédant, pas 
cinq arpents , au nom de la société ou d'aucun de ses offi­
ciers. 7. 



499. Tout officier ou membre qui détourne les fonds de la 
société est coupable de délit et p e u t ê t r e p u a i j a i amende, 
prison ou pénitentiaire, à la discrétion devour . 8. 

500. Les règlements, nominations d'officiers, enrôlements 
de membres et autres docunc nts ou livres certifiés \ ar l'­
officier présidant alors, et sous le sceau de la société, font 
preuve devant les cours de.justice. 9. 

501. Les membres ne sont pas responsables îles dettes et 
obligations de la société. 10. 

CHAFZTHE S. 

D E S C O M P A G N I E S À F O N D S SOCIAL 

P O U R L E G A Z E T L ' E A U D A N S L E S CITÉS, Y I I . I . K S , V I I I A G K K , 

P A R O I S S E S 0X7 T O W N S H I P S . 

Voir Statuts Ref: du Canada, ch: 65, tel qu'amendé par 
33 Vict: ch: 32, 1860. 

502. Pour former une telle compagnie, cinq personnes si­

gnent une déclaration contenant le nom de la compagnie, 

son objet, le montant de son capital qui ne doit pas excé­

der trois cent mille piastres pour les cités e t . d e u x cent 

mille piastres pour les autres localités, si c'est pour le gaz 

ou l'eau, et le double si c'est pour les deux à la fois, le 



98 

nombre d'actions, Le nombre et le nom des gérants pour la 

première année, le nom de l'endroit où seront ses opérati­

ons, et sa durée qui n'excédera pas cinquante ans. Sect: 1. 

503. cette déclaration est reconnue en double devant le 

maire du lieu qui en donne certificat. 2. 

504. Sur requête de cinq personnes ou plus, le conseil 

municipal du lieu passe un règlement dans les trente jours 

après que la déclaration a été ainsi reconnue, les autorisant 

comme compagnie à placer des tuyaux pour le gaz ou l'eau, 

ou les deux, sous les rues et places publiques. Un double 

de la déclaration annexé à une copie de ce règlement est 

déposée et enregistrée au bureau d'enregistrement du com­

té; ce que le régistrateur certifie sur l 'autre double qui est 

envoyé au secrétaire provincial. 3. 

505. Ces formalités observées, la compagnie se trouve 

incorporée; ce qui est prouvé péremptoirement par l'inser­

tion d'un avis donné à cet effet par le secrétaire provinci­

al, sur la gazette officielle. 4, 5. 

$ 1. R È G L E M E N T S . 

506. La majorité des actionnaires présents à une assem­

blée générale spéciale peuvent faire des règlements: 1. 

pour la régie des affaires et la disposition du capital, 2. la 

nomination et les devoirs des officiers et autres employés, 

3. la nomination de trois à neuf gérants dont le principal 

aura au moins dix mille piastres d'actions, 4. le paiement 

d'un ou plusieurs gérants et le changement des règle­

ments. 8. 



» 99 

507. Copie de ces règlements certifiée par le secrétaire 
ou autre officier font preuve. 9. 

508. Les biens et affaires sont administrés par les gé­
rants (jui sont élus annuellement. 10, 11. 

509. L'élection annoncée dix jours d'avance dans un 
journal, est faite par les actionnaires ou leurs procureurs, 
au scrutin et à la majorité des voix. 12 à 15. 

510. Toute vacance est remplie suivant les règlements. 
16. 

511 . L'élection qui ne peut se faire au jour voulu, peut 
se faire un autre jour. -17. 

512. Les gérants élisent un président et les autres offici­
ers requis qui fournissent cautions suivant les règlements. 
18, 19. 

513. Le président ou trois gérants convoquent des as­
semblées spéciales en donnant dix jotirs d'avis dans un 
journal, ou par circulaire adressée à chaque actionnaire et 
mise à la poste. 20. 

g 2. GÉRANTS. 

514. Les gérants font un rap>port annuel, signé par la 
majorité et assermenté du président ou secrétaire et pu­
blié dans un journal du lieu, sinon dti comté ou district 
voisin, dans les premiers vingt jours de Janvier , consta­
tant le capital de la compagnie, le capital payé et les det­
tes. 21 , 22 et 33 Vict: ch: 32, Sect: 3. 

515. S'ils ne le font pas, ou si ce rap>port ou un avis pu­

blic sont faux, ou si le passif excède le fonds social, ou s'ils 
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paient îles dividendes qui diniiiifienl le fonds social, ou s' 

ils prêtent 'le l'argent aux actionnaires, ils se trouvent res­
ponsables conjointement et solidairement des dettes de la 

compagnie. 23 à 27. 

516. ItiS tnteùfé et autres administrateurs ont droit de 

vote, mais ne peuvent être gérants, et ne sont pas person­

nellement responsables pour les actions de ceux qu'ils re­

présentent. 28 à 30. 

§ 3. REGISTRES. 

517. Les gérants tiennent un registre contenant les noms 
des actionnaires, par ordre alphabétique, leurs résidences, 
le nombre de leurs actions et la date de leurs souscriptions 
ou transports, le capital versé,, les dettes et engagements de 
la compagn le. 3 1 . 

518. (*e régîtrc est ouvert aux actionnaires et créanciers, 

aux heures ordinaries du bureau de la compagnie, où ils 

peuvent en faire des extraits. 32, 33. 

519. Les actions sont réputées meubles, et sont tranféra-

bles après tous les versements et dettes de la compagnie 

payés. 38. 

52(1. Nul transfert n'est valide à moins qu'il ne soit en­

tré au registre. 39. 

521. La compagnie peut augmenter son capital dans 'une 

assemblée convoquée à cette tîu, pourvu qu'il ne dépasse 

pas b j montant limité plus liant. 4 1 . 
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$ 4. V K K S E M K N T S . 

522. Les gérants peuvent demander le payement du ca­
pital par versements de dix par cent éloignés d 'un mois au 
moins les uns des autres. 43 . 

523. i l s peuvent confisquer les actions dont un verse­
ment n'a pas été l'ait dans les soixante jours de la demande 
personnelle ou après avis de six semaines dans un journal 
de la localité, et s'il n'y en a pas, alors après avis do six 
semaines affiché et lu dans les deux langues à la porte de 
Péglise ou autre endroit publie, s'il n'y a pas d'église. 44, 
et 23 Vict: ch.: 32. 

524. La compagnie peut verd ie OÎÎ louer les compteurs 
et appareils de tout genre pour le gaz et lYau, pour l'usa­
ge des consommateurs, ainsi que du coke, goudron et pro­
dui t de ses usines. 40. 

525. La municipalité où son! les travaux j eut prêter de ; 

deniers à la compagnie sur hypothèque ou autrement, oîi 

prendre, des actions qui donnent droit au maire d'être ex 
officio un des gérants de la compagnie, si ces actions ne 

sont pas moins d'un dixième du fonds social. 50, 51. 

520. La compagnie peut ouvrir et creuser lés rues et pla­

ces puhli .pi , ; Ai l i municipalité' pour y placer des tuyaux 

e! conduits jusque eh,-z lus consommateurs, sans causer de 
dommages inutiles, et sans interrompre le passage dans l is 
dites çuos oy autant que possible. 53. 

527. Nulle aet.re personne ou compagnie ne pourra po­

ser, aucun tuyau principal à moins de six pieds de distance 
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des premiers, en au tan t «pie possible. 54, 

528. La compagnie peut aussi traverser les propriétés pri­

vées, défaire et creuser les passages, en indemnisant les 

propriétaires des dommages qu'elle cause. Mais elle ne. 

peut prendre, employer ou endommager une maison, bâti­

ment <m jardin, verger, cour, parc, enclos de chasse, plan­

tation, lieu de promenade complanté d'arbres, ou prendre 

des eaux nécessaires à des usages domestiques, sans un 

i-insentement par écrit du propriétaire. 55, 56, 57, 84. 

520. Les tuyaux et appareils doivent être placés de fa­

im tpie la santé et la sûreté publiques n'en souffrent pas . 

58. 

>.'<0. Celui qui place des tuyanx pour avoir le gaz ou l'eau 

sans le consentement de la compagnie, lui p a i e r a i 120.00 

île dommages, et de plus $ 4.00 par jour et les frais. 59. 

531 . Quiconque brise, endommage ou dérange volontai­

rement un tuyau ou autre ouvrage ou appareil, ou obstrue 

quelque construction, ou lave des hardes, &c, ou jet te des 

saletés ou choses malpropres, ou laisse couler l'eau d'un é-

gou tdans un réservoir, source, &c, d'où vient l'eau de la 

compagnie, ou dépense injustement l'eau ou le gaz, encourt 

en sus des frais, jusqu'à S 20 d'amende et trois mois de 

prison, à la discrétion du Juge de Paix. 60. 

532. Cet acte n'a pas l'effet d'empêcher aucune per­

sonne de s'approvisionner de gaz ou d'eau à sa propre ré­

sidence. 61 . 

533 . Quiconque endommage volontairement un tuyau, 

poteau, compteur ou appareil, ou éteint une lumière pu­

blique, encourt une amende de $ 4 à S 20, en sus des frais 
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de reparation et dépens. 03, 64, 

534. La compagnie peut empêcher le gaz nu Tenu d'en­

t re r chez le débiteur qui néglige de lui payer les taux é-

chus, après quarante huit heures d'avis, en enlevant les 

t u y a u x ou autrement ; et pour ceteflet, ses employés peu­

vent entrer dans les maisons e t bâtisses, de 9 ù 4 heures, 

e n causant le moindre dérangement possible^ et tout re­

fus est puni par $ 40 d'amende, et de plus $ 4 par j ou r 

de négligence ou refus, et les frais. 65, 66. 

535. La compagnie peut faire des emprunts jusqu'au 

montant de S? 40,000.00 pour le gaz et au tant pour l'eau, 

pour les localités autres que les cités où l 'emprunt peut è-

t re élevé jusqu'à $ 100,000.00, e t hypothéquer et trans­
porter à cette fin ses immeubles, usines, aqueducs, taux, 

revenus et les versements futurs. 68, 61*. 

536. Les bons et debentures qui ne peuvent être j o u r 
moins de $ 200, sont transférabies par endossement, et 
sont remboursés ainsi (pie les h y p o t h è q u e , pur la compa­
gnie à même ses fonds, sans préférence d>- garantie l'une 
sur l 'autre. 70, 71 . 

537. Ces bons n'empêchent pas la compagnie de retirer 
•ses versements futurs et de les employer, tant qu'il reste 
un montant de versements à payer, égal à celui des bons. 
72. 

533. Les gérants peuvent autoriser le président ou gé­

rant par résolution entrée au registre, à signer seul des 

bons, hypothèques, billets, lettres de change, & 0 . 73, 74. 

539, Les amend vs imposées par cet acte, peuvent être 

demandées e t nUréas par la compagnie ou toute person-
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ths souffrant des dommages, à qui elles appartiennent. 76. 

ô40. Les dqin aages et pénalités sont recouvrés dans une 
même action, devant tout tribunal ayant juridiction pour 
le montant demandé. 77, 78. 

541. Tout actionnaire et le président sont témoins com­

pétents dans toute action. 70. 

542. La compagnie peut faire des ouvrages et poser des 

tuyaux jusqu'à dix milles de la municipalité, sur les terres 

d'une personne, en lui payant la valeur ou les dommages, 

a dire d'arbitres dont deux choisis par les parties et le troi­

sième par les deux autres. 80. 

543. Ces arbitres examinent les témoins sous serment et 

fixent le montant que la compagnie doit payer sous trois 

mois, sinon le propiétaire peut reprendre son terrain. 8 1 , 

82. 

544. Après huit jours d'avis, si la compagnie ou le pro­
priétaire ne nomme pas d'arbitre, ou si les deux arbitres 

ne nomment pas le troisième, le juge ou la cour de circuit 
pourra les nommer. 83. 

545. La décision unanime ou de la majorité de ces arbi­
tres est obligatoire. 83 . 



DES COMPAGNIES POI 'R L ' E M P I E R K K M E N T 

, D E S C H E M I N S . 

V o i r 33 Pîcfe efc 32, 1870, et 36 Viet: eh: 26, 18*72, 
6ec, «tu: Section* citées plus las. 

546. Les propriétaires des deux tiers en valeur des ter­

res obligées à un chemin de front ou route et quiconque . 

aura obtenu du conseil municipal, par un règlement, la 

permission d'empierrer un chefiiiu pour en faire un che­

min de péage, pourront obtenir du lieutenant-gouverneur, 

une charte d'incorporation à cette fin. Sect: 1. amenât: 11. 

547. Si le chemin est situé dans plusieurs municipalités, 

la proportion des deux tiers ou la permission doivent être 

obtenues dans chaque municipalité. 2. 
548. La demande d'incorporation se fait par requête con­

tenant: 1. le nom de la compagnie; 2. le nom du chemin et 

des municipalités où il passera; 8. le mode de construction; 

4. les noms, qual i tés et domiciles des propriétaires tt nus à 
l 'entretien du chemin; 5. l'estimation d ' a p r è s le rôle en for­

ce des propriétés- obligées an chemin; t t si c'est une route, 

le procès-verbal de répartition: 6, le capital de la compa­

gnie; 7. le montant de chaque action; 8. les noms, qualités 

et résidences des directeurs ] rovisoires; 9. les termes fie 

paiement des versements. 3. 

549. Les signatures a la r equê te sent prises devant un 

notaire ou deux témoins. 4. 
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ôôO. l r u avis de la présentation de cette requête au lieu­

tenant gouverneur est publié dans les deux langues, dans 

deux journaux de l'endroit 1: plus voisin, et copie de cet 

avis est affiché à la porte de l'église de chacune des parois­

ses où est le chemin; le tout pendant 15 jours. Il doit 

aussi y être lu a 1 issue du service divin du matin, pen­

dant deux dimanches consécutifs. S'il n'y a pas d'église, 

il est seulement affiché a un endroit public. Amendt: •'•>. 

551. Après l'accomplissement de ces formalités, les let­

tres patentes sont octroyées et publiées dans la gazette of­

ficielle, et les ret)né-rants forment une corporation. 7, 9. 

552. Pour empierrer un chemin nouveau, ou changer la 

direction d 'un chemin, il en tant un procès verbal, à moins 

du cmsentetnent unanime des intéressés. Et s'il s'agit d'­

un chemin où il a déjà été fait des travaux d'empierrement, 

les propriétaires tenus à l 'entretien de ce chemin sont 

exempts de tout péage, jusqu'à ce que leurs travaux soient 

remboursés à dire d'arbitres. 10, amendt: 4. 

553. Les tuteurs, curateurs et autres administrateurs 

peuvent être requérants et actionnaires. 11. 

554. Tout propriétaire obligé au chemin à empierrer, 

peut prendre, sous un mois de la publication de la charte, 

des actions daus la proportion suivante: la valeur totale 

des propriétés obligées au chemin est au capital tie la com­

pagnie, comme la valeur de sa propriété est au montant à 

souscrire. Après ce mois expiré, la balance appartient à 

câlui ou enux qui ont obtenu la charte, si elle l'a été sur 

règlement lu c vised; sinon 1's directeurs pourront per­

mettre à tout '.s personnes ou corporations île prendre des 
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actions; la balance non souscrite sera divisée entre les re­

quérants d 'après la valeur de chaque propriété obligée au 

chemin, si c'est un chemin de front; on d'à] rès la ] art d'­

entretien de chacun, si c t st i ne unite. Aucune fraction 

de part n 'est accordée, mais les directeurs je i M ni accor­

der une part à celai qui a droit à un.- fraction. Amenât: 5. 

555. La valeur des propriétés pour les fins ei-elessus est 
celle du rôle d 'évaluation de la municij alite'., ted que révi­

sé par le conseil de comté, quand il s'agit de p lus d'une 

municipalité locale, ou à sem défaut par trois personnes dé­

sintéressées, nommées par les directeurs, 14, 15. 

556. S'il devient nécessaire d'estimer une propriété, cet­

te estimation se fait par trois estimateurs, elont l'un nom­

mé par les directeurs, le second j ar les intéressés et le 

troisième par les deux autre... 16. 

557. Des changements aux lettres patentes peuvent s'­

obtenir sur requête à Son Ex:, par lettres patentes supplé­
mentaires publiées dans la gazette officielle, 18. 

558. La compagnie' ainsi incorporée peut acquérir et ali­

éner les biens meubles et immeubles nécessaires à ses o-
pérations, test propriétaire du chemin et a les pouvoirs re­

quis pour les fins de son incorporation. 19. 

559. Tout propriétaire sur le chemin doit donner la lar­

geur du chemin voulue par. la loi. 20. 

560. La compagnie peut, moyennant indemnité, prendre 

jusqu 'à 30 pieds français de largeur de terrain, pour re­

dresser h- chemin, si ce terrain est hypothéqué et que l'­
indemnité eStcàde $ 80, cette indemnité sera déposée an 

greffe de la cour supérieure, pour être distribuée aux ore-
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anciers suivant l'ordre de la cour, ou remise aux parties, 
s'il n'y a pas de réclamation sous quatre mois. La compa­
gnie peut aussi, sur indemnité, prendre un terrain de vingt 
pieds français carrés, là où elle veut ériger une maison de-
péage. 21. 

561. La compagnie peut taire explorer les lieux entre les 

extrémités du chemin, et taire tenir en bon ordre les fossés 

nécessaires a l'égout du chemin, et pour ces fins, entrer 

sur les terres île toutes personnes, y prendre des pierres, 

terres, sables et autres matériaux nécessaires au chemin, 

•n établissant le coût et les dommages comme ci-après. 
•)<•) 

562. La compagnie peut obliger toute personne non-acti­
onnaire, mais obliger au chemin, à commuer en une rente 
annuelle à être fixée d 'apiès estimation, sa part d'entretien 
du chemin, et son obligation à la construction et entretien 
des ponts. 23; 24. 

503. La compagnie peut obliger le propriétaire des côtes 

bordant le chemin, à les garantir contre l'action de la gla­

ce et de l'eau, sous le délai fixé par les règlements; et à 

défaut de le faire, la compagnie peut faire compléter les 

travaux elle-même aux frais de la partie obligée; et si une 

partie du chemin est emportée, sans la négligence du pro­
priétaire, ce dernier peut, en fournissant le terrain, obliger 

la compagnie de reculer le chemin. 25. 

504. La compagnie peut mettre des barrières, quand il y 

a un mil de chemin de fait, et percevoir les péages fixés 

par les directeurs. 26. 

565. La compagnie peut être partie à. tout billet promis-
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spire ou lettre de change sous la signature du president 11 

d u secrétaire autorisés à 06 par les directeurs. 27, 

">0tk La compagnie peut faire des emprunts et hypothé­
quer le chemin et ses dépendances, et transporter comme 
garantie collatérale les versements des actionnaires. 28. 

567. Pour effectuer l 'emprunt, la compagnie j ouïra é 
mettre des debentures suivant la formule A; lesquelles se­
ront enregistrées, comporteront hypothéquée! seront trans­
férables. 29. 

568. Les communautés et corporations sont autorisées à 
prêter de l'argent à telle compagnie. 30. 

569. La compagnie a privilège prenant rang a p t e s fol co­
tisations municipales, sur la terre <V chaque propriétaire 
tenu au chemin et faisant partie. J. !a. compagnie, j o u r sa 
contribution et les arrérages de la rente de commutation, 
-•il, 32, 33. 

580. Toutes les affaires sont givrées par les directeurs; 
ceux-ci sont élus à l'assemblé- général» annuelle qui doit 
se faire dans les municipalités où passe le chemin. -'!4. '•'••>. 

581. Sur demande de dix actionnaires, les directeurs 
convoquent une assemblée par un a', is public qui en ex­
plique le but. •'•!(>. 

582. Les affaires, aux assemblées générales des action­
naires, sont décidées à la majorité des voix, le président 
ayant voix prépondérante. Chaque actionnaire a autant île 
voix que d'actions. .'Î7. 

588, Pour être élu directe;.:- il faut avoir payé b s verse­
ments échus, -"es. 

584. Les d i re teurs choisissent leur président < t remplis-
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s Mît les vacances qui surviennent parmi eux, en nommant 

d'autres directeurs. 39. 

•r»8.>. Les directeurs ont droit: 1. de poursuivre le recou-
• rement de versements et autres dettes; 2.d'ace<pti • hypo­
thèque en garantie de la part des actionnaires qui n'ont pas 

île t r r i e s obligées au chemin; 3. de fixer les taux de péage, 

ne devant pas dépasser les taux de la formule B , 4. d'a-

b.mner les actionnaires; S. de forcer les propriétaires d'a­

battre leurs clôtures entre le l ie r de Décembre et le l ie r 

de Mars, ou tie rembourser le surplus des frais d'entretien 

du chemin; 0. de faire tous règlements non contraires à 
cet acte et à la loi du pays. 40. 

0 8 6 . Toutes personnes en voitures ou à cheval faisant 
partie d 'un convoi funèbre, ou allant au service divin ou 
en revenant, dans les limites de leurs paroisses, les milici­
ens en uniforme et dans l'exécution de leurs devoirs, avec 
leurs chevaux, &o, et ceux qui eharroient du fumier soit 
en allant soit en revenant, sont exempts de péage. 4 1 , a-
niendt: 7. 

Ô87. Toute corporation, tuteur, curateur, &c, a droit île 

vendre à telle compagnie le terrain dont elle a besoin poul­

ies tins de son incorpioration. 42. 

Ô88. Tout accord fait de bonne foi avec un propriétaire 

par indivis d'au moins les deux tiers d'une propriété, vaut 

pour les autres copropriétaires. 43. 

Ô89. A défaut d'accord toute estimation se fait j ar trois 

arbitres dont tin nommé par la compagnie, le second ràr 

les intéressés et le troisième par les deux autres; lesquels 
en estimant le terrain pris pour redresser le chemin, tien-
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•Iront compte de l'avantage que le propriétaire doit retire-
«le ce chemin. 44. 

590. Un juge ci,- la cour supérieure, sur requête asser 
mentée. de la compagnie, peut nommer un arbitre pour h 
partie qui ne réside p s dans le district. 45 . 

591. Les arbitres prêtent serment, assignent d i s tenions 
interrogent les parties sous serment, e t la sentence de 1; 
majorité est sans appel. Leurs réunions si- fout par ajour­
nement ou par avis d'un jour franc, A-il 

592. La compagnie, en offrant un en tan t avant la no­
mination des arbitres, ['eut s'exempter les Irais d'arbitrage 
si les arbitres n'accordent pas plus que le montant offert. 
47. 

593. Sur le. payement ou offre le d - d e l'indemnité ad­

jugée, ou sur le dépôt au greffe de la emu supérieure, 
quand la partie réside hors du district, la sentence donne­

ra le pouvoir de prendre posses ion immédiate du terrain. 

594. Si on oppose quelque résistance à la compagnie, un 

juge de paix peut émaner un mandai pour la mettre en 
possession et faire cesser la résistance. 4S. 

595. "Une amende d'une piastre à dix piastres est inqn-
sée contre celui qui cause de l'embarras sut le chemin, ou y 
laisse; sa voiture ici son cheval sans gardien, ou y laisse 
errer ses animaux, ou passe aux barrières sans j ay«-r h-s 
taux, ou qui après avoir parcouru une partie du chemin, l'­
abandonne pour éluder les barrières, ou qui dans b- même 
luit laisse [lasser quelqu'un avec des voitures ou animaux 
sur son terrain. 50. 

696. La compagnie peut poursuivre c i ê t r e poursuivie 



m 
devant aucune cour de justice, et, tout actionnaire, officier 

et serviteur de la compagnie est témoin compétent. 51 , 52. 

597. Toute poursuite pour contravention à cet acte doit 

être intentée dans les six mois, devant un magistrat qui 

décidera sommairement; les amendes sont prélevées par la 

saisit; i-t vente des biens et effets du contrevenant, par 
mandat; et à défaut de biens, une période n'excédant pas 

un mois de prison sera imposée. Le montant de l'amende 

est partagé entre la compagnie et la munieiplité locale. 53, 

V.kS. Lis versements dûs et le prix de. commutation, sont 

privilégiés sur les terres, et sont poursuivis devant toute 

eour ayant juridiction; et. après avoir obtenu jugement et. 

discuté les biens meubles, la compagnie peut envoyer au se­

crétaire-trésorier du comté, avant le premier de Décembre 

de chaque année, une liste indiquant: 1. la désignation des 

terres ainsi endettées; 2. en regard de la description des ter­

res, le montant dû des versements et de la rente. Et ces ter­

res s iront, vendues par le secrétaire-trésorier du comté d'a­

près la loi municipale, et pourront être retraites comme cel­

les vendues pour taxes. 56. 

599. Si La compagnie laisse le chemin se détériorer et res­

ell mauvais ordre, elle pourra être condamnée par la cour 

supérieure h le réparer sous le délai qu'elle fixera, et à défaut 

de ce faire, la compagnie sera dissoute et le chemin apparti­

endra dès lors à sa Majesté pour l'usage du public, et les 

pouvoirs de la compagie appartiendront au lieutenant-gou­

verneur en consil. 56. 

600. La municipalité locale ou de ci. m té, où est situé tel 
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chemin local ou de comté, peuvent l'acquérir de la compa­
gnie par accord; et le prix, après les dettes payées, en est 
partagé entre les actionnaires d'après leurs mises. 5 7 , 5 8 . 

6 0 1 . Deux compagnies peuvent se fondre en une seule, 
sous tel nom qui sera approuvé par Son Excellence, et pu­
blié dans la gazette officielle, 5 9 . 

6 0 2 . Tout avis public requis par cet acte, est affiché aux 
portes des églises des paroisses où est le chemin, après le 
service divin du matin, au moins trois jours avant l'assem­
blée, ou autre fin; et le secrétaire doit notifier par la poste 
au moins hu i t jours d'avance tout actionnaire qui ne rési­
de pas dans ces paroisses. 6 0 . 

6 0 3 . Tout avis requis par cet acte sera signifié au moins 
trois jours d'avance. 61 . 

6 0 4 . Tout tel chemin sera commencé dans l 'année de l'­
incorporation, et terminé dans les cinq ans. 6 2 . 

6 0 5 . CÉDULE A . 

No. £ sterling (ou courant) Cette de­

benture fait foi que la (nom de la Cie) incorporée en ver­

tu de l 'autorité du statut de la province de Québec, passé 

dans la trente-troisième année du régne de Sa Majesté, in­

titulé: "Acte pour pourvoir à la formation de compagies 

"pour l 'empierrement des chemins" est endettée envers le 

porteur d'icelle, en la somme de sterling (ou courant) 
comme prêt à intérêt à compter de la date de l'émission de 

la présente au taux de sterling (ou courant) la dite 

compagnie promet et s'oblige par le présent de payer (ter-
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me de paiement) et aussi de payer l 'intérêt sur ioelle au 

porteur de la présente, à l'endroit susdit sur délivrance des 

coupons maintenant formant partie de la présente. 

Et pour paiement de la dite somme d'argent et intérêt, la 

dite compagnie hypothèque, par le présent, les biens fonds 

et dépendances ci-dessous décrits, c'est-à-savoir: son che­

min connu sous le nom de y compris tous 

les terrains et bâtisses et propriétés immobilières de la dite 

compagnie et toutes les autres dépendances y attenant, et 

transporte comme garantie les paiements dûs sur (tels ver­

sements) avec les privilèges y attachés. 

En foi de quoi A. B. de prési­

dent de la dite compagnie, a mis son seing et apposé le 

sceau co imun de 11 dite compagnie à icelle, ce jour 

de dans l'anné de notre Seigneur mil huit cent 

A. B. (L. s.) 

Contre-signe et entré. 
C, I). Secrétaire. 

J e certifie que cette debenture a été dûment présentée 

pour enregistrement dans le bureau d'enregistrement du 

comté de le jour de 

dans l'année de notre-Seigneur mil huit cent 

à heure de midi, et est en consé­

quence enregistrée dans le registre d e s debentures mar­

quée P a ge 

E E. Kégistrateur 

Emise en faveur de L. M. de ce 

jonr de de l'année de Notre-Seigneur nul 

hui t cent. 
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CHAPITRE IO­

DES C O M P A G N I E S D ' A S S U R A N C E MUTUELLE. 

Voir Statuts Ref: du B. Canada, ch: 68, M Vict: ch: 16, 

1870, et 38 Vict: ch: 38, 1875, Québec. 

607. Dix propriétaires dans un comté de la province de 

G. D. Secrétaire. 
-+*•+-

606. CÉDtJLK B. 

Tableau des taux de péages payables en vertu du présent 
acte. 

[Aller et retour compris pourvu que le retour se fasse le 

jour même ou le lendemain] . 

Pour toutes voitures à deux roues, tirées par un cheval ou 

autre bête de trait $ 0.02 par mille, 

Pour toutes voitures à quatre roues, tirées 

par un cheval ou autre bête de trait. 0.02^ .. .. 

Pour toutes voitures à quatre roues tirées par 

plus d'un cheval une charge additionnelle. 0.00J .. 

Pour chaque mouton ou cochon, O.OOi .. 

Pour chaque cheval non attelé à une voitu­

re, boeuf, vache, et autre bête à cornes. 0.01 .. .. 
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Québec, peuvent convoquer les propriétaires d'un ou plusi­

eurs comtés voisins n'excédant pas cinq, pour décider l'é­

tablissement d'une compagnie d'assurance mutuelle à u-

ne assemblée annoncée pendant les trois semaines précé­

dentes, dans un journal du district, s'il y en a un, et par 

avis affiché et lu à la porte de l'église, un dimanche ou jour 

de fête. Sect: 1. 

(i08. Le quorum de telle assemblée est de 40 propriétai­

res dont la majorité décide s'il est expédient d'établir cette 

compagnie, et nomme trois propriétaires de ce ou ces com­

tés pour ouvrir et tenir un livre où tout propriétaire des 

mêmes lieux pourra signer son nom et entrer la somme 

pour laquelle il s'oblige à effectuer des assurances avec la 

compagnie. 2. 

609. Quand le nombre des souscripteurs a atteint au 

moins 60 et leur souscription #60,000.00, ils forment avec 

les autres qui souscriront plus tard, un corps politique in­

corporé, sous le nem de "compagnie d'assurance mutuelle 

contre le feu du comté (ou des comtés) de ", ayant le 

pouvoir d'assurer mutuellement leurs maisons, magasins, 

boutiques et autres bâtiments, meubles et marchandises, 

contre les pertes ou dommages causés par le feu, occasion­

nées par accident, par la foudre ou autre cause, excepté 

par le fait volontaire de l'assuré, par invasion d'ennemi ou 

insurrection. 3. 

610. cette compagnie peut ester en justice, acquérir et 

posséder des immeubles jusqu'à la valeur annuelle de deux 

mille piastres, les vendre, &c. 3, § 2. 

611. I l ne peut être établi d'autre compagnie d'assurance 
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dans le même comté; mais les compagnies étrangères à c 
<:omté peuvent aussi en assurer les propriétés, et tout pro­

priétaire étranger à ce ou à ees comtés peut devenir mem­

bre de la compagnie y établie, et y assurer ses propriétés. 4 

612. Les villes et cités comprenant plus de cinq mille fi­

ne sont pas comprises dans l'établissement d'une compa­

gnie d'assurance de comté. 5. 

613. Tout assuré reste membre de telle compagnie pen­

dan t le temps marqué dans sa police. 6. 

614. De 5 à 9 directeurs sont élus par la compagnie à su 

l e assemblée, convoquée comme l'assemblée préliminaire. 

Ensuite une pareille assemblée a lieu le premier lundi d' 

Octobre de chaque année; sinon, au jour fixé par avis du 

président et du secrétaire, et où l'on retranche d'abord la 

la majorité des anciens directeurs qui sont réélus ou rem­

placés par des nouveaux. Toute vacance dans le bureau est 

remplie par un autre membre nommé par les directeurs. 7, 

et 1875, 1. 

615. Dix membres peuvent convoquer u n e assemblée gé­
nérale en donnant 15 jours d'avis. Excepté pour la premi­
ère assemblée, la publication de tout avis peut être vaiabl -
ment faite sur les journaux de l'endroit ou du lieu voisin, 
en langue angla is ' et française, et sous la signature du se­
crétaire. 8 

616. les directeurs font les affaires de la compagnie, nom­

ment les officiers, prescrivent leurs devoirs, règlent le teaux 

des primes d'assurance, et s'assemblent quand ils le jugent 

a propres. 9, et 1870. Sert: Je 

617. Chaque membre, avant de recevoir sa police dcît 
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déposer son billet endossé à la satisfaction des directeurs, 

11 payable à demande à l'ordre de la compagnie, pour un 

montiinl proportionné à la classification des risques, établi 

j ar les directeurs, et dont une partie est payée comptant 

} our poutvoir aux dépenses de la compagnie. La balance 

du billet est payable, en tout ou en partie h demande pour 

liquider les pertes et dépenses de la compagnie. 10. 

018. Les directeurs peuvent annuellement et d'avance 

déclarer des dividendes sur les billets de dépôt, pour faire 

lace aux pertes et dépenses; et la balance de ces billets est 

remise à chaque membre à l'expiration de sa police. 10, § 3. 

619. Toute personne qui ne sait pas-signer, peut valable­

ment faire sa marque en présence d'un témoin au bas de 

tout document, après l tctnre faite. 11 , et 1870 Sect: 2. 

620. Chaque membre paie sa quote part des pertes et dé-

] enses, et ses inmeubles sont hypothéqués envers la com-

] agnie, depuis la date de sa police et pour le montant de 

son billet de dépôt, sans enregistrement. 12. 

621. Si la propriété assurée est détruite ou endommagée 

par l j feu, le propriétaire doit en donner, sous vingt jours, 

avif par écrit au bureau de l à compagnie, contenant le mon­

tant réclamé pour les pertes souffertes et le nom d'un pro­

priétaire du comté, comme devant être son expert pour é-

valuer les dommages. 13. 

622. Les directeurs, cinq jours après cet avis, y donnent 

réponse par écrit au domicile du réclamant, contenant leur 

a xeptation de sa demande ou l'offre d'un certain montant 

et le nom d'un propriétaire du comté où le feu a eu lieu, 

pour leur expert, au cas où leur offre serait refusée. Mais, 
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s'ils doutent que la cause du l'eu u été frauduleuse, il-

n o m m e n t un expert, sans être tenus de faire des offres, 14 

e t 1870, 3. 

623. Si les parties ne s'arrangent j as, les deux expert ; 

en nomment uu 3e, et procèdent, après serment prêté de -

vaut un juge de paix, à l'évaluation des dommages, aj ri s 

avis donné aux parties de leur fournir les {rétives etdocu-

mets qu'ils désireront. 15, 16. 

624. Les experts, aux jour et lieu fixés dans l'avis, exa­

minent les preuves écrites et les témoins assermentés de­

vant eux, ainsi que les parties sur faits et articles s'il en 

a été signifié à quelqu'une eies parties et aux experts, et ils 

rédigent leur sentence par écrit, signée par au moins deu>. 

d'entre eux, et en font délivrer dus coi ie-; certifiées | ar eux 

au réclamant et au bureau bu seeétaire. 17; 18. 

625. Si l'une des parties n'aooept pas la décision d. s i x-

perts, ou si ces derniers ne rendent pas d- s ut ' i i -e elans 

les trente jours depuis l'avis du r 'clamant, ce d rnier adro i t 

d'action contre la compagnie devant une wiur eoiujiéti nt", 

où chacune' eles parties peut demand r un preuves j a r jury; 

et si le verdict accorde plus que le montant de la sentence 

des experts ou des offres de la compagnie, 1 • réclamant a i -

ra droit aux frais de la poursuite. 19, et 187" etwfc 4. 

626. Lorsque les pertes sont constat»'-! s t t qu» la i uni] a-

gni • est prête à payer, les direct, ura r i g l nt la. qiioti -| ait 

île chaque membre dans ces pertes tt en donni ni avis sui-

\ant les règlements. Le nioiitamt à | ayi r par chu un doi' 

l'être sous tr int • jours, après lesquels l i s dir. r t e rs peu­
vent poursuivi-.' tel membre pour le montant*!» sou b i l l t 
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fh dépôt sur lequel sa quote-part des pertes est payée et 

l i balance lui est remise, à l'expiration de sa police. 20. 

C.27. Mais afin qu'il n'y ait qu 'une réparttiion par année 

payable à l'assemblée annuelle, les directeurs peuvent em­

prunter les argents nécessaires pour la circonstance, avec 

intérêt; et les billets de dépôt sont affectés pour autant Sri 
faveur du prêteur. 2 1 . 

02N. Les directeurs font entrer dans les livres de la com­
pagnie, le montant du dividende à payer par chacun sur 
M i n billet de dépôt, pour couvrir les pertes éprouvées par 
un membre. 2 1 , ^ 2 . 

629. Les directeurs donnent avis des dividendes annuels 
dans les journaux du district de. l'assuré, ou du district voi­
sin, d'après les règlements. 2 1 , § 3. 

830; Trente jours après cet avis, les directeurs peuvent, 
poursuivre le recouvrement des billets de dépôt. 21 , § 4. 

68Ï . Le membre qui n'a pas payé son dévidende annuel 
au temps fixé n'a pas droit de réclamer le montant des per­
tes qu'il peut souffrir par le feu, avant qu'il ait fait tel 
I aiement. 22. 

0 3 2 . Les dividendes ainsi payés forment un fonds pour li­
quider les pertes et dépenses; et ce fonds est mis à intérêt 
dans une banque. 23. 

•533. Si le montant des billets de dépôt ne suffit pas pour 

payer les pertes, les membres peuvent être tenus de payer 

en sus jusqu 'à deux piastres par $ 400 assurées; mais un 

membre qui a payé le montant de son billet de dépôt en 

remettant sa police, avant la survenance de pertes subsé­

quentes, peut être déchargé de toutes obligations. 24 . 
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634. Les réclamations des victimes ont priorité d'après 
la date des pertes, si elles n'ont pas été occasionnées par 
le même feu. 34, $ 3. 

635. Toute police ne peut être pour plus de cinq ans, et 
doit être signée par le président et le secrétaire dans la for­
me ci-dessous: 2g et cédule A. 

636. No. Cette police atteste que A. B., de com­
té de province de Québec, est devenu membre de "la 
compagnie d'assurance mutuelle contre le ieu de " a 
effectué avec la dite compagnie une assurance pour la som­
me de , sur les biens qui suivent: pour le terme 
de années, à compter de la date des présentes; et que le 
dit A. B. a déposé entre les mains des directeurs de la di­
te compagnie son billet payable à leur ordre, à demande, 
pour la somme de , sur laquelle somme il a payé aux 
directeurs la somme de , étant sur le pied de par 
cent sur la dite somme; et qu'à raison de ce que ci-dessus, 
le dit A. B. a acquis le droit de jouir de. tous les avanta­
ges, et ret devenu sujet à toutes les obligations auxquelles 
ont droit et sont sujettes en vertu des lois en vigueur en 
cette province, les personnes qui assurent à cette compa­
gnie. 

E n foi de quoi le dit A. B. et le président de la dite com­
pagnie ont signé cette police (en double) et le secrétaire l'a 
contresignée à dans le comté de , province de Qué­
bec, ce jour de mil hui t cent A. B. 

C. D. Président. 

E. F. Secrétaire. 
637. I l n'est pas nécessaire que la police soit en double, 
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ni signée par l 'assuré. 26. 

633. Il I ' Î I ri •. i i j i j r l ' j p>ir d>rures, psiiitures histori­

ques ou paysages, sculptures, livresde comptes, papiers, ar­

gent ou joyaux, détruits ou endommagés par le feu. 27. 

639. Après la vente d'une propriété assurée, le police 

cesse d'être en force, et doit être remise aux directeurs qui 

rendent à l'assuré son billet de dépôt, en par ce dernier 

payant sa quote-part des dépenses jusque là. Néanmoins 

la police peut être transportée à l 'acquéreur qui doit la fai­

re confirmer par les directeurs dans les 30 jours de son ac­

quisition, et leur donner son billet pour la balance qui res­

te due par le vendeur sur son billet de dépôt. 28. 

640. Les réparations faites à une bâtisse assurée, qui 

en augmente le risque, annulent la police, s'il n 'y a pas 

d'arrangement pris à cet égard vec les directeurs. 29. 

641 . Aucune bâtisse ne peut être assurée à une autre as­

surance, sans le consentement des directeurs, signé par le 

président et le secrétaire sur le dos de la police. 30. 

642. Les dispositions cidessus comprennent les proprié­

tés mobilières et immobilières. 31 . 

643. Tout îembre est témoin compétent pour ou contre 

la compagnie. 32. 

Cité de, M on treat.. 

644. Les propriétaires et autres personnes résidant dans 

la cité de Montréal peu vent y établir une compagnie en 

vertu du présent acte, mais pour la cité senlemrnt; et les 

directeurs de cette compagnie pourront répartir les dépen­

ses et pertes au besoin. Leur élection se fera le second 

lundi d'Octobre, ou si c'est un jour de fête Le lendemain. 33. 
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645. Cet acte ne concerne aucunement "La compagnie 
d'assurance mutuelle contre le feu du comté de Montréal." 
34. 

Paroisses et Municipalités Locales. 
Voir 24 Vict: ch: 32, 1861, Canada, 

646. Les propriétaires et autres personnes résidant dans 

une paroisse ou municipalité locale de la province de Qué­

bec, peuvent aussi établir une telle compagnie, sous le nom 

de "La compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de la 

paroisse de (ou de la municipalité locale de, ) ," et tou­

tes les dispositions cidessus s'y appliquent. Sect: 1. 

647. I l suffit de la signature de. cinquante personnes 

qualifiées, sur le livre de souscription, y ayant souscrit 

pas moins de $40,000, pour l'incorportion d'une telle com­

pagnie. 2. 

648. Les avis nécessaires sont publiés et affichés à la 
porte de l'église seulement un dimanche ou jour de fête a-
vant l'assemblée. 3. 

649. Les assemblées annuelles ont lieu le premier lundi 
d'Octobre, ou à tout autre jour fixé par un règlement de la 
compagnie à cette fin. 4. 

650. Outre les pouvoirs accordés aux autres, ces derniè­
res compagnies peuvent faire, changer et abroger de temps 
à autre les règlements néceessaires à son administration. 5. 

651 . une telle compagnie tient son bureau dans la pa­
roisse ou municipalité locale où elle est établie; et aussitôt 
que les directeurs l'ont fixé, ils en donnent avis le diman­
che suivant. 6. 



CHAPïTHE 11. 

D E S SOCIÉTÉS D E CONSTRUCTION. 

Voir Statuts Ref: du B. C. ch: 69, aux Sections citées 
plus bas. 

652. Vingt personnes ou plus, de la province de Québec, 
peuvent former une société de construction, en signant li­
ne déclaration à cette fin, et en la déposant avec $0.50 en­
tre les mains du protonotaire du district où cette société 
est formée. Ces personnes et autres qui en deviendront 
membres et leurs héritiers formeront un corps politique in­
corporé sous les nom et raison énoncés dans la déclaration. 
Sect: 1. 

653. Telle société est formée pour prélever de ses mem­

bres par souscriptions périodiquas n'excédant pas quatre 

piastres par mois par chapue action qui ne doit pas excé­

der $400, un capital destiné à procurer à chaque membre 

le moptant 'le ses actions pour construire ou acheter des 

maisons ou autres propriétés; telle avance étant garantie à 

la société par hypothèque ou autrement, avec l'intérêt, les 

amendes, &c. 1, § 2 et sect: 13. 

654. La majorité des memdres peuvent en assemblée, foi­
re, amender, annuler ou abroger, de temps à autre des rè­
glements pour la régie de la société, et imposant des a-
mendes et confiscations raisonnables aux membres contre­
venants. 1, £ 

655. Aucun membre ne reçoit d'intérêt ou dividende, sur 
ses actions, avant que le montant n'ait été réalisé, excepité 
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s'il se Tetire, suivant les règlements. 1, § 4. 

656. La société choisit et nomme les directeurs requis 

par les règlements qui définissent leurs pouvoirs et fixent 

la durée de leur charge. Les directeurs nomment leur pré­

sident et leur vice-président, font les affaires de la société; 

mais ' leurs actes doivent être approuvés par la majorité 

des directeurs présents à toute assemblée, entrés dans un 

livre, et sujets à l'approbation ou désapprobation de la s< -

ciété, d'après ses règlements. X. 

657. Les règlements mentionneront le but de la société, 
comment seront employés ses fonds, à quelles actions un 
membre ou autre personne pourra avoir droit, l 'amende ou 
forfaiture imposée aux directeurs, trésor!ir ou autre offici­
er qui détournent les fonds de la société dé leur véritable 
destination. 4. 

658. Les règlements seront inscrits dans un livre tenu à 

cette fin et ouvert aux membres en temps convenable, ô. 

659. Touts règlements, faits, adoptés <t enregistrés ton:-

me susdit sont obligatoires 'pour tes nu mines <t officiers 

tie la société, et toute copie d'iceux prouvée Être une vraie 

copie est reçue et fait preuve dans tous les cas. 6. 

66U. Nul règlement en force ne sera changé, rescindé ou 

abrogé, qu'à une assemblée générale des membres, convoquée 

par avis écrit donné 15 jours d'avance, par le président ou 

le secrétaire, par la voie de la poste, sur requisition de plus 

de la moitié des membres, adressée au président et aux di­

recteurs; cette requisition indique le but de l'assemblée, et 

chaque membre est notifié des changements proposés, Les 

J des membres présents doivent concourir dans tels eban-

\ 



1 2 6 

i 

g •incuts ou abrogation. 7. 

661 . Les règlements mentionneront le lien des assem­
blées, et Tes pouvoirs de» membres et officiers de Ta société. 
H . 

662. Les directeurs nomment, démettent et remplacent 

de temps à autre les officiers de la société, fixent les salai-

r 's, paient le» dépenses d'administration, et. fixent le mon­

tant du cautionnement de» officiers attaché» a la recette ou 

à l'emploi de» fond» de la société. 9. 

663. La société peut posséder des biens-fonds et des ga­

ranties sur des biens-fcnds, et déposer son excédent dan» 

des banques, au nom du président et du secrétaire. 10. 

i)04. La société pent prêter des deniers aux membres ou 

a utres personnes, sur hypothèques, pour la période qu'il 

lui plait de fixer, et moyennant un bonug en sus de l 'inté­

rêt, 11. 

005. Les cession» et transports de biens-fonds consenti» 

à la société en garantie du paiement de telle avance, et 

donnant le droit à la société, an cas de non-paiement, de 

vendre tels biens-fonds et d'employer le produit de telle 

v mte au paiement de telle avance, en capital, intérêt et 

autres charges dues à la société, et de remettre la balance 

au propriétaire, sont valides, et ils peuvent être exécutés 

par action devant toute cour de justice compétente, en la 

manière ordinaire. 12. 

666.Dans une action intentée par la société, dans le but 

de faire vendre une propriété hypottèquée ou transportée, 

il suffit d'allégner que le défendeur a hypottèqué ou trans­

porté tel bien-fonds et que le montant qu'il a convenu de 
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•payer est devenu et Teste dû et échu, et qu'en conséquen­
ce la société a une action pour faire vendre la propriété. 4 ] . 

667. Pour maintenir l'action, il suffit de prouver par un 
témoin, outre la preuve ordinaire de l'obligation ou trans­
port, que le défendeur doit des arrérages excédant la som­
me qui d'après telle obligation ou transport yermet à la so­
ciété de faire vendre, la propriété. Et la COUT ordonne la 
vente par le chérif dn district après quatre mois d'annon­
ces sur la gazette officielle, sans saisie. 14, 8 

668. La société peut confisquer les actions des membres 
qui doivent des arrérérages ou tel nombre de versements, 
d'apTès les règlements, et elle p<eut aussi poursuivre le, 
payement d 'une dette comme tout'? personne joot le fiiire 
suivant la loi. 15. 

669. dans les quinze, jours du décès on insolvabilité d'un 
officier, ses héritiers ou représentants doivent remettre <>u 
]»ayer à la société les effets, titres on deniers de la société 
restés eu sa possession; e t ce, à même les biens de Ivl offi­
cier qui deviendront, alors la pro] riété de la société. 1 6, 1 7. 

670. Le secrétaire et Unit actionnaire sont témoins com­
pétents. 14, § 2 et Sect: \ S. 

671. Les présidents vice-] résident it dir. et» un? ne sont 
pa* pjrsonndleineut, r Mpoimble* il'M ohlijfitio'is de la so­
ciété. 19. 

672- Les règlements présument que le secv.'taiï . ou au­
tre officier principal, fera chaque année' un état général de t 
fonds et effets de la société, des recettes et dépenses, aUes-
t ' par deux audit ours choisis parmi les membres, autres 
qua les directeurs et enntn ttvsigné par 1" se.-r'taire. < 'ha-
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que membre, a droit gratuitement à une copie de cet état. 
20.. 

Oes- Soaiélfô Per in< mentes de Construction. 

On peut for in t des sociétés permanentes de construction 

permettant aux individus d'en devenir membres, en aucun 

i mips, pour y faire des placements et recevoir l'avance de 

I mrs actions sur garantie, de fixes le terme et le montant 

du remboursement de telle avance, et d'être déchargé de tel­

le garantie sans être sujet au risque des pertes et profits des 

affaires de la société. 21. 

074. Telle société peut changer, modifier, abroger ou faire 

i ous statuts, règles et règlements pour le fonctionnement de 

la société, à une assemblée publiqne de ses membres dûment 

convoquée. 23. 

675. Nulle telle société ne peut emprunter de qui que 

c • soit, aucun" somme excédant les trois quarts du capital 

alors versé sur les actions non prêtées, et placé sur garan­

tie immobilière par la société. 24. 

676. Lorsque des actions sont entièrement payées, le por­

teur de telles actions peut en retirer le montant ou le placer 

dans la dite société pour en recevoir périodiquement sa part 

de profits d'après les règlements; et le montant ainsi placé 

devient le capital Ou les actions permanentes de la société, 

qui ne peuvent être retirées, mais seulement tranportées. 

25. 

676. La société peut prêter aux membres sur garantie de 

j .lacement en actions non-prêtées de la société, et recevoir 

d'aucune personne toute garantie immobilière ou person-
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hélïe comme sûtreté collatérale pour tout prêt fait aux 
membres de la société. 26. 

678. La société peut posséder en propre des immeubles 

pour y établir le siège de ses affaires pour un montant n' 

excédant pas la valeur annuelle, de $6,000. 27. 

679. La société n'est pas tenue de veiller à l'exécution 

des fidéicommis auxquels les actions de son capital sont 

assujetties, et le reçu de la personne dont le nom est dans 

les livres de la société est une décharge suffisante pour la 

société, malgré qu'avis ait été donné de tel fidéicommis. 28. 

5} 1. Acte décrétant de nouvelles dispositions pour /'<•/<»-
bllssement et l'administration des sociétés de construction. 

Voir 40 Vict: ch: 50, 1877,- Canada, 

680. Le gouverneur en conseil peut accorder une charte 
par lettres patentes à 30 requérants ou plus, les incorpo­
rant en société de construction pour faciliter l'acquisition 
d'immeubles, &c. Sect: 1. 

601. Les requérants doivent donner avis de leur intenti-

ou de demander telle charte, dans la gazette du Canada, au 

moins un mois d'avance, énonçant: lo. le nom collectif de 

la société, 2o. les localités de la province de Québec où les 

opérations seront poursuivies, et le principal siège de ses 

affaires, 3o. le montant du fonds social qui ne sera pas-

moindre de $150,000; 4o. le nombre d'actions et leur mon­

tant; les noms, qualités et domiciles des requérante, et de 

pas moins de 5 ni plus de 9 directeurs de la société. 2. 

682. Les requérants doivent présenter leur pétition au 
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gouverneur par l'entremise du secrétaire d'état, pas plus 

d'un mois après là dernière publication de tel avis. Cette 

pétition doit contenir les faits mentionnés dans l'avis, le 

montant des actions souscrites, les noms des souscripteurs 

et le montant payé sur les actions de chacun d'eux. L( 

montant so Use i it doit s'élever à la moitié au moins du 

fonds social qui ne sera pas moindre de $250,000. Le 

montant ainsi payé, sera d'au moins 20 Y 100 sur les ac­

tions permanentes, et 5 Y 100 sur les actions mobiles, et 

sera déposé au crédit de la société dans une banque incor­

porée di cette province. La pétition peut demander que 

des dispositions qui pourraient être incorporées par règle­

ment après Fmcorj oration de la société, soient incluses 

dansles lettres patentes. 2. 

083. Avant l'émission des lettres patentes, les requérants 

doivent établir la véracité de la pétition, sa suffisance, et 

celle de l'avis, à la satisfaction du secrétaire d'état. 4. 

084. LJ secrétaire d'état donne avis de l'émission des let­

tres patentes, dans la gazette du Canada, et l'incorporation 

de. la société date de l 'éiairution des lettres patentes. 0. 

085. Les directeurs doivent declarer dos dividendes se­
mestriels aux actionnaires permanents; mais aucun konvs 
à même le capital, ni dividende excédant 8 Y 100 par an 

s'il n'y a un fonds de réserve égalant 20 Y 100 du capital 

permanent versé déduction faite des dettes mauvaises et 

douteuses. 7. 

686. Les directeurs peuvent décider une augmentation 

du capital de temps à autre, et établir, abroger et amender 

les règlements de lu société, et jiermettre, suspendre ou 



1 3 1 

r ea i r e obligatoire la conversion des actions mobiles eu. ac­
tions permanentes; mais ces résolutions ou règlements doi­
vent être approuvés par les actionnaires en assemblée gé­
nérale. 8, 9, § 2, i. 

6 8 7 . Les directeurs ont touts les pouvoirs d'administrati­
on et les privilèges tpui leur sont accordés par les statuts 
et les règlements de la société. Ils peuvent exiger le paie­
ment des versements, faire des emprunts et des prêts, né­
gocier, vendre et aliéner les immeuble* et biens tie la soci­
été. 9. 

6 8 8 . La société peut prêter de l'argent à des personnes 
ou corporations sans qu'elles soient obligées de devenir 

souscripteurs dans le fonds social. Elle peut faire des prêts 

d'argent, acheter et revendre des hypothèques, des deben­
tures de corporations municipales et scolaires, et des effets 

publics fédéraux et provinciaux, le capital avancé pourra 

être remboursé au moyen d'un fonds d'amortissement de 

pas moins de 2 par cent par an. Elle peut aussi prêter de 

l'argent sur garantie de propriétés vendues à la société, a-

vec faculté de réméré'. 11). 

6 8 9 . La société peut posséder des propriétés immobiliè­
res jusqu'au montant de, $ 1 0 , 0 0 0 , pour la gestion de ses 
affaires ou comme propriétés hypothéquées en sa faveur; 
mais elle devra les revendre dans les sept ans suivant son 
acquisition. 1 1 . 

6 9 0 . Elle pourra recevoir des dépôts, émettre des de­

bentures qui ne. s ' font pas moindre de $ loi), et payables 

pas moins d'un an après leur date. Sect: 12. 

6 9 1 . I.a société ia p e u t faire d'emprunts axant que cent 
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mille piastres' on 2o V 100 de son capital souscrit n'ait é-
té versés. Les emprunts faits sur debentures ou autres va­
leurs ne doivent excéder quatre fois le capital vers»- et non 
entamé ou le mutant souscrit, à son choix. Les emprunts 
faits sous forme de dépôts ne doivent pas excéder le montant 
du capital vers» et des deniers en caisse ou en dépôts dans 
les banques. Si elle emprunte par debenture et aussi sous 
forme de dépôts, le montant des debentures et autres effets 
ne doit pas excéder de plus d'un tiers le capital social ver­
sé. Les dépôts reçus et les debentures émises sont sous la 
responsabilité du capital permanent. 13. 

602. La risponsabilité de chaque actionnaire est bornée 
au montant de ses actions. 14. 

603. La société n'est pas tenue de vedler à l 'exécution 
des fidéicommis. I 5. 

694. La société peut s'unir à une autre société, par fusi­
on ou par achat, aux conditions établies par les directeurs 
et approuvées par les actionnaires de chaque société. 17, 
18, 19, 20. 

695. Lé choix des auditeurs, leur rémunération et eelle 
des directeurs se font aux assemblées générales des action­
naires qui ont droit à un vote par action. 21 . 

696. La Société transmet au ministre îles linances le 15 
de Février de chaque année, un état de son actif et de son 
passif contenant: Io. le montant du capital souscrit, 2o. 
le montant du capital versé, 3p. le montant emprunté pour 
des fins de placement et les garanties données en consé-
quense, 4o. le montant placé et garanti par titre hypothé­
caire, 5o. la valeur des propriétés hypothéquées, 6o. le 



133 
montant des hypothèques échues et en souffrance, 

Vo. leuiontant des hypothèques payables par versements, 

So. le montant possédé à t i tre de dépôts. Cet état doit être 

a t tes té sous serment devant un juge «le paix j a r d e u x per­

sonnes dont l'une est le président, le vice-| résident, le gé­

rant ou le secrétaire, et l'autre, le gérant ou l 'auditeur de 

la société. Cinq jours après l'échéance de ce nipport, la so­

ciété encourt une pénalité de $100 par jour: et un mois a-

près l'échéance, le ministre des finances peut déclarer les 
affaires de la société closes, |*ar un avis publié dans la ga­
zette du Canada. Ft sur soupçon d 'un faux état, il j e u t 

faire examiner les livres de la société, et sur un rap] ort d e 
la fausseté de l'état «a de l 'insolvabilité de la société ou 

du refus de donner accès a u x livres pstaï faire cet examen, 

il peut encore déclarer les affaires de la société closes. 22. 

097. Le paragraphe premier de la première section du 
chapitre 09 des S tatuts Refondus du Ras-1'anadu t st abro­
gé, ainsi que toutes les dispositions incouq atibles nv« c !c 
présont acte. 23. 

09.8. Cet acte s 'applique aux sociétés actuel les ei à venii; 

mais il n'a pas l'effet d 'empêcher les sociétés actuelles qui 

n'ont pas le capital requis par le présent acte, île continuer 

leurs affaires. Cependant ces dernières sociétés n'auront 

pas le pouvoir d ' emprunter sous forme de dépôts ou sur 

debentures, ou autrement que lorsque, le capital p< r n a n t n t 

aura atteint lit somme prescrite pig le préstnl ucte, 24. 
099 . Formule de debenture. 
Société 

Debenture Mo. Négociable 
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700. C O U P O N . 

No. 1. % 

1 tividende semi-annuel dû le jour de 18 , sur la de­

benture No. , émise par cette société, le jour de 18 , 

pour % à pour cent par an, payable au bureau du tréso­

rier, à (ou à celui des agents de la société, à ) 

Pour le président et les directeurs, 

(.'. I). Secrétaire. A. B. 

S o u s ['autorité de l'acte du parlement du Canada, Vic-

I >ria, chapitre 

Le président et les directeurs de la société proruet-

i"nt de payer a on an porteur, la somme de pias­

tres, le jour de en l'année de note-Seigneur mil 

huit cent au bureau du trésorier, ici, avec intérêt au 

taux de pour cent par année, payable semi-annuelle-

ment sur présentation du coupon dressé à cet effet tel 

que c.i-anoexé, savoir. le jour de et le jour de 

chaque année, au bureau du trésorier, ici, ( ou de ses 

agents à ) 

I >até à le. jour de 18 

four le. président et les directeurs de la Société. 

C. 1». Secrétaire. A. B. 



DES SOCIÉTÉS AUXILIAIRES [/IMMIGRATION 

V««> 35 Fwfc c/i.- 29, 1872, CcntoJ». 

701. Le ministre d'agriculture divisera chaque ]rovitu-e 
d u Cauada eu districts d'immigration avant chacun un bu­
reau et un agent d'immigration. Seék 1. 

702. Chaque district pourra avoir une ou plusieurs soci­
étés auxiliaires d'immigration, composées d'au moins vingt 
cinq personnes, pour aider les immigrants à se rendre eu 
Canada et à s'y procurer de l'emploi dès leur arrivée. L; 
capital de ces sociétés sera d'au moins $000, en actions d> 
$2.5 dont la moitié sera js«vée m signant la déclaration 
de telle société. 2. 

703. Ceux qui forment t. die soeiét ', signent la déclarati­
on suivante: 

Nous soussignés, nous constituent? par la j résente en ' so ­

ciété auxiliaire d'immigration, Ne. du district d'immigra­

tion de " et nous obligeons par la présente à nous con­

former t l à obéir à toutes les jrescii) tit ns de 1 'acte de-

sociétés auxiliaires d'immigration, 1872" et à v.-rs r tvs-

peetivomjut entr • les mains du secrétaire trésorier, le mon­

tant des actions inscrites en regard de nos nom-; respectifs, 

la moitié eu signant cjtt? déclaration, et l'autre moitié pur 

versements et de la manière ci-dessous prescrites; et nous 

nous obligeons de plus à nous conformer et à obéit à la 

constitution et aux règlements tie la Société .lesquels sont 

comme suit: 11.>. l'objet de la société comme dans la section 
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deux, 2o. les noms des premiers président, vie.-; résid; u t , 

s erét lire-trésorier, et membres du bureau de régie ( au 

moins cinq) •'>;>. le lieu des assemblées, 4o. la manière de 

payer la 2e moitié des actions, 5o. la souscription annuelle 

des membres, (io. l'admission des nouveaux membres, 7o. 

les devoirs et pouvoirs des directeurs et officiers, et la du­

rée de leur charge, Ho, les assemblées régulières de la soci­

été "t la convocation des assemblées spéciales, le quorum 

et le mo le de votation à ces assemblées, 9o. la manière de 

remplir les vacances des directeurs et officiers e t leur de­

voirs pendant leur absence, lOo. la durée de la société et 

les partage de .son actif ou profit, l l o . et les autres dispo­

sitions jugées nécessaires. Ensuite viendront les signatures 

d ' s membres, avec le nombre d'actions souscrites et le 

montant versé en regard de leurs signatures. La déclara­

tion est alors datée et attestée par le président ou vice-

prési dent et le secrétaire-trésorier. 3. 

704. Cette déclaration, faite en double est transmise à l'­

agent d'immigration du district qui la certifie, si elle est 

conforme à la loi, et en transmet un des doubles au secré­

taire-trésorier de la société. 4. 

705. Après l'approbation de cette déclaration, la société 
l'orme une corporation, dont les actes ou documents signés 
par le secrétaire et contresignés par le président sont au­
thentiques. G. 

706. La société peut faire des conventions avec ses 

membres ou autres, tous objets relatifs à l'immigration, 

prêter, emprunter, prendre et donner des garanties, billets, 

à c , pourvu que le montant tocil d i s obligations de la so-
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711. Sept membres ou plus d'une association ouvrière 

peuvent signer des règlements contenant les sujets ci-des-

ciété n'excède pas le capital souscrit et non versé. 7. 

707. La société peut recevoir des demandes d'artisans, 
ouvriers, serviteurs, &c, de tout pays d'Europe, et recevoir 
d'avance les sommes ou les garanties nécessaires. 8. 

708. Le secrétaire-trésorier transmet sans délai chaque 
demande à l 'agent d'immigration du district avec le mon­
tant que la société s'est engagée d'avancer pour défrayer 
les dépenses et frais de transport jusqu'au Canada. 9. 

709. L'agent d'immigration t ransmettra telle demande à 
l'agent de la puissance en Europe, qui prendra les moyens 
d'envoyer en Canada les immigrants demandés, en recevant 
de lui les garanties nécessaires pour le remboursement des 
avances faites par la société, et ce, par une obligation de l'­
immigrant. 11, 12. 

710. L'immigrant peut aussi s'obliger à rembourser telles 
avances sur ses gages, et tout refus ou négligence de sa 
part, d'exécuter telle obligation, le rend passible d'une a-
mende n'excédant pas $20 et les frais, et de l'empirisonne-
ment jusqu'au payement. Telle amende appartient à la so­
ciété. 13. 

CHAPITRE 1 3 . 

DES ASSOCIATION S O I V E I E E E S . 

Voir 35 Vict: ch: 30, 1872, Canada. 
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snus, et enregistrer telle association: lo. le nom de L'associ­
ation et le lieu de réunion; 2o. son but, l'application de ses 

fonds, le partage des bénifices, les amendes; 3o. la manière 

de modifier, amender ou annuler les règlements; 4o. les no­

mination et démission de directeurs, d'un ou plusieurs syn­

dics, trésorier et autres officiers; 5o. le placement des fonds 

et l'audition annuelle ou périodique des comptes; 60. l'exa­

men des livres et noms des membres par tout intéressé. 6, 

«r cédille l e . 

712. Cette association peut acquérir, posséder, vendre, 
hypothéquer ou échanger au besoin pas plus d'un acre de 
terre. 7. 

713. Ces propriétés sont transférés aux syndics en leurs 

qualités, lesquels intentent ou opposent les actions de l'as­

sociation; mais ils ne sont pas responsables des déficits de 

l'association. 7, 9, 10. 

714. Le trésorier ou autre officier doit rendre, aux épo­

ques fixées par les règlements, un compte juste et exact 

des deniers qu'il a reçus et payés, et de la balance restant 

entre ses mains. 11. 

715. Tout officier ou membre coupable de détournement 

peut être condamné au remboursement et en outre à #100 

au plus de pénalité avec les frais, par un magistrat de dis­

trict ou un juge de paix. 12. 

716. L'enregistrement d'une telle association se l'ail par 

la transmission d'un exemplaire imprimé de ses règlements 

avec la liste des noms et titres de ses officiers, au régistrai-

re du Canada qui les enregistre, s'ils sont conformes à la 

loi. et en donne certificat. Si l'association a été en opération 
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plus d'un an avant la demande d'enregistrement, elle doit 
aussi transmettre un état général de ses recettes et dépen­
ses au régistraire. 13. 

717. Toute personne, en fesant la demande, peut obtenir 
une copie de ces règlements de l'associatif n moyennant 25 

centins. 14. 

718. Telle association a un bureau enrégitré dont le chan­
gement de lieu doit être enregistré ] ar le régistraire. 15 

719. U n état des recettes et dépenses est remis avant le 
mois de J u i n de chaque année, au régistraire. sous une pé­
nalité n'excédant pas §25. 16. 

720. La livraison malicieuse d'une fausse copie des rè­

glements ou amendoments d'iceux est un délit. 18. 

721 . Le recouvrement des pénalités ou punition des of­

fenses en vertu de présent acte, se fait par les actes 32-33 

Vict: ch: 31 , 1869, Canada, et 33 Vict: ch: 27; et toute or­

donnance ou conviction sont sujettes à appel. 19, 20. 

722. Un maître, ou père, frère ou fils d'un maître enga­

gé dans le métier ou industrie au sujet de laquelle uue 

contravention au présent acte est alléguée avoir été' com­

mise, ne peut agir ni siéger comme magistrat ou juge de 

paix. 21 . 

723. Maximum des honoraires. 

Pour l 'enregistrement d'une association ouvrière. . . .$4.00 

des modifications aux règlemts.2.00 

l'examen de documents 0.50 



CHAPITHE 14. 

DU C O N S E I L ET DES SOCIÉTÉS D ' A G R I C U L T U R E . 

Voir 32 Vict: ch: 15, 1869, et 37 Vict: ch: 5, 1874, Qv>éi;èt 

724. L'encouragement et le progrès de l 'agriculture de la 

province de Québec est coniié à un consed dagricul ture 

composé du co imissaire d'agriculture, du ministre de 

l 'instruction publique et de vingt et un autres membres 

nommés par le beuteuant gouverneur. 1869, Sect: 17, 19. 

725. Ce conseil d'agriculture dont le quorum est de sept 

membres ayant un président, un vice-président et un se­

crétaire, a entr 'antres pouvoirs, les suivants: 

726. Lo. d'organiser des expositions provinciales au moius 

tous les trois ans et d'eu lixer l'endroit, ainsi que des expo­

sitions agricoles et industrielles, conjointement avec le con­

seil des arts et manufactures, ch: 5, sect: 5, 1874.. 

2o. de régler la régie intérieure des sociétés d'agriculture 

de comté, et l'emploi du tiers de lenr subventions du gou­

vernement; de leur faire organiser des concours pour les 

fermes les mieux cultivées, récoltes sur pied, et partis de 

labour; 

3o. d'acquérir des fermes-modèles, des animaux de belles 
races, de nouvelles variétés de grains de semence, de légu­
mes, &c; 

4o. de distribuer aux institutions d'enseignement agrico­

le le montant prélevé pour cette fin; d'adopter des mesures 

propres à répandre cet enseignement, et de fonder des 

bonnes ou demi-bourses (>our les élèves qui les fréquen-
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tent, 36, 1869. 

§ 1. Des sociétés d'agriculture. 

727. Il peut être formé une société d'agriculture dan 

chaque comté ou division électorale de cité ou ville de c e t ­

te province, qui formera une corporation sous le nom d••• 

"la société d'agriculture du comté (de la cité ou ville) de 

, lorsque 40 personnes auront signé la déclaration sui­

vante: 

Nous soussignés, convenons de nous former en société, 

en vertu de l'acte concernant le département de l'agricul­

ture et des travaux publics, qui sera appelée l/i société d'­

agriculture du comté de , el 

nous promettons respectiqement paf les présentes de pav­

er au trésorier, annuellement, tant que nous continuerons 

d'être membres de la dite société (tout membre pent rési­

gner en avertissant par écrit en tout temps avant l'assem­

blée annuelle) la somme inscrite en regard de nos noms 

respectifs; et nous promettons de plus de nous conformer 

aux statuts et règlements de la dit» société. 

Fait en la paroisse de le jour du mois de 187 

noms. $ cts. 

728. Les cultivateurs éloignés qui ne p< uvent facilement 

assister aux expositions de la société du comté, [©tivènt 

sur requête au conseil d'agriculture, signée par 40 person­

nes, former une seconde société de comté sous Le nom de 

"La société d'agriculture numéro deux du comté- de 

pourvu que ces personnes aient signé la déclaration cides-

sus, y aient ajouté les limites de leurs opérations, et aient 

payé au moins $40. 45 tel qu'amendée èt sert: 40. 47 
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729. Plusieurs sociétés de comte peuvent se re'tmir, ponv 

rétablissement d'une ferme-modèle, on de bâtisses pour les 

ex hi bilious, ou des concours pour les terres les mieux cul-

i ivées, pour les récoltes sur pied on des partis de labour, 

en t'esant approuver leur programme d'opération par le 

commissaire. Sed: 50, 1869. 

730. Les sociétés d'agriculture de comté comprises dans 

un district, peuvent former ensemble une société de dis­

trict en adoptant des résolutions à cette fin, en souscrivant 

au inoins cent piastres, chacune, et en soumettant le tout 

ù 1'approbalion du commissaire de l 'agriculture. 4, 1874. 

731 . Les sociétés de comté' ainsi unies en société de dis­

trict continuent néanmoins à jouir de lems droits de cor-

) oration. 53. 

732. Le bureau des sociétés de district est composé des 

présidents et. vice-présidents des sociétés de comté, les 

quels nomment un président parmi eux, et font choix d'i n 

secrétaire. 54. 

733. Ce bureau est tenu de faire rapport au commissaire 

de ces nominations et de lui faire connaître, en Mai, le 

montas* qu'il peut disposer pour l'année courante, et com­

ment il doit être employé. Il doit aussi en Décembre lui 

faire un rapport de l'emploi qui en a été fait, approuvé par 

1 i bureau et assermenté par le secrétaire. 56. 

734. Le but de toutes ces sociétés est d'encourager l'amé­

lioration de l'agriculture, de l'horticulture, de la sylvicul-

t ure, de ia mécanique et de l 'industrie mécanique et des 

oeuvres d'art:—en tenant des assemblées pour discuter et 

entendre des lectures, en encourageant la circulation des 
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j o u m w x d'agriculture; en offrant des prix pour essais sur 
«les questions agricoles; en se procurant des animaux de 
belles races, nouvelles variétés de grains, de plantes etc, 
eu organisant des partis de labour, des concours de terres 
les mieux cultivées, de récoltes sur pied; e:t feïiant des ex­
positions, y décernant des prix pour les animaux, les ma­
chines et ustensiles d'agriculture, les grains, produits <•'. 
travaux d'agriculture, etc. 

735. Il est défendu aux sociétés d'agriculture de dépen­
ser plus de $25 eu rafraiehissem mts, banquets, « c . 3o 
Vict: vk: 7 xwt: 29, 1872. 

736. Chaque société doit tenir une exhibition agricole ei 
industrielle tous les deux ans, à moins d'en être dispensée 
par le conseil. 59 telle qu'amendée, 1809. 

737. Il doit être donné des prix à c s expositions. La 
méthode à suivre jour déterminer le mérite rés] ectîf de la 
culture des terres, est réglée par le conseil d'agriculture, 
ainsi que le nombre, la qualification et la rétribution des 
.juges, (il, 62, 1869. 

738. Les prix accordés aux expositions ou concours peu­
vent être en livres traitant d'agriçultim, en msiiuments 
d'agriculture | erfectionnés, en grains, animaux tic qualité 
supérieure, sur adjudication faite | ar au moins deux jugi s 
auxquels il ne sera pas alloué plus do deux piastres ] ai-
jour chacun, pour une exposition ou parti de labour, ni plus 
de seize piastres pour inspection de récoltes sur pied, dans 
un comté. 63. 

739. Il peut êtr>- alloué- jusqu'à sept pour cent jour le 
salaire du secrétaire-trésorier, sur les deniers dép lues 
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1 8T une société. 04. 

740. l ine assemblée générale des membres de toute so­

ciété d'agriculture doit avoir lieu en Décembre, après quin­

ze jours d'avis, par l'ordre dn président, par affiches ou 

criées dans toutes les paroisses du comté. 66. 

741 . A cette assemblée, la société nomioe un président, 

vice-président et pas plus de sept directeurs, excepté que 

le comté soit composé de p lus de sept paroisses, alors il y 

u ira autant de directeurs que de paroisses, lesquels for­

ment le bureau de direction qui exerce les pouvoirs confiés 

h la société- et mênv remplit les vacances. Le quorum est 

de cinq à leurs assemblées qui se. font par ajournement, ou 

sur notification écrite donnée à chacun d'eux par ordre du 

président, un - semaine d'avance au moins. 70 , 

712. Le bureau di! direction fait à l'assemblée annuelle 

de la société', un rap] ort de ses opérations indiquant le 

nombre des membres de la société, le montant souscrit et 

payé, le montant des prix, le nom de ceux qui les ont eus, 

le nom de l'objet ou du bétail pour lequel il a été décerné, 

&c; et de plus, un état des recettes et déboursés de l'an­

née. 73, 74. 

743. Ce rapport et cet état, une fois approuvés, sont ins­

crits sur 1 ! journal de la société et signés par le président, 

et le secrétaire; et copie en est transmise au commissaire 

h premier de Janvier suivant, avec le programme d'opé­

rations de la société pour l'année. 75, 76. 

74 t . Lss sociétés doivent obéir au commissaire sous pei­

ne de suppression de l'allocation. Elles doivent aussi ré­

pondre à ses demandes. 77, 79. 
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§ 2. DES SOCIÉTÉS D ' H O R T I C U L T U R E . 

(Voir 32 Vict: ch: 15, 1869, Sect: 95 et suivantes.) 

750. Vingt cinq personnes souscrivant quarante piastres 

et signant une déclaration comme pour une société d'agri­

culture, mais en double dont un est écrit sur le registre des 

745. Le président d'une société, sur requisition de dix 
membres, peut convoquer une assembée générale dès 
membres, en spécifiant dans l'avis le but de l'assemblée 
qui ne peut s'occuper d'autre chose.. 78. 

746. Les contestations d'élections et les différends entre 
les sociétés seront référés au commissaire qui est juge en 
ces matières. 8 1 , 82 tel qu'amendé par sect 9, 1870. 

747. Une société ne peut avoir droit à l'allocation, si 40 
de ses membres au moins n'ont pas souscrit et payé au 
moins quatrevingts piastres au secrétaire-trésorier qui doit 
transmettre un affidavit assermenté devant un juge de Paix 
de ce paiement et des noms de ceux qui l'ont fait, avant le 
quinze de Septembre de chaque année. Sect: 84, 85. amen­
dée en 1870. 

748. L'allocation du gouvernement égale trois fois le mon­
tant souscrit par une société. 83 . 

749. Toute municipalité de comté, du cousentement des 
sociétés d'agriculture du comté, et des municipalités de pa­
roisse peut aussi être érigée en société d'agriculture. En ce 
cas le conseil forme le bureau avec son président et son 
secrétaire. 88, 89. 
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délibérations, peuvent être établies, en société d'horticul­

ture. 

751 . Cette société forme une corporation à dater de la pu­

blication «le l'avis de formation dans la gazette officii lie de 

Québec. 

752. Cette société s'assemble quand bon lui semble; mais 

elle doit le faire dans la l ière semaine de Février de cha­

que année pour élire un président, un vice-président, un 

secrétaire-trésorier et de trois à neuf directeurs; lesquels 

rendent compte et sont soumis aux mêmes règles que ceux 

des sociétés d'agriculture dont le but est le même. 

-+•*'•+-

CHAPITRE 1 5 . 

DES SOCIÉTÉS DE C O L O N I S A T I O N . 

Voir 32 Vict: ch: 14 1869, Québec. 

753. 11 peut être formé une ou plusieurs sociétés de co­

lonisation dans toute, division électorale de la province. 

7^54. Trente personnes, en signant la déclaration suivante 

peuvent former une société de colonisation. 

Nous soussignés, déclarons nous réunir et nous aaaocier 
ce jour pour former une société' de colonisation dans la di\ i-
sion électorale de et nous nous engageons à nous sou­

mettre à toutes les dispositions de l'acte des sociétés de 
colonisation, et nous nous engageons à payer chacun de 
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noua une souscription annuelle d'au moins piastres, 
pour le* lins du présent acte. 

L'Assomption, 'Z'1 Avril 1878. 

(Signatures.) 
755. Il faut de plus élire un conseil d'administration 

composé d'un président, vice-président, secrétaire-trésorier 
et deux autres membres au moins, en adoptant une cons­
ti tution et des règlements, un lieu d'assemblée, et trans­
mettant le tout au commissaire d'agriculture, pour l'ap­
probation du lieutenant gouverneur en conseil qui en don­
ne un certificat à la société. Sect: 1, '1. 
756. La constitution doit établir comment les souscrip­

tions des membres seront payées, les devoirs des officiers 
et du conseil, la manière de les élire, la durée de leur 
charge, l'admission des nouveaux membres, &c. 

757. Les règlements pourvoient au détail des opérations 
de la société. 

758. Le but de ces sociétés est d'activer l'établissement 
des colons sur les terres de la couronne, d'attirer les emi­
grants étrangers, et rapatrier les canadiens qui sont à l'é­
tranger, d'ouvrir des chemins, diriger les colons, leur four­
nir des grains de semences, provisions, instruments, &e. 

759. Sous trois mois de leur établissement, et chaque an­
née ensuite, le président et le secrétaire trésorier doivent 
transmettre au commissaire un certificat assermenté- cons­
tatant le paiement d'au moins cent piastres; et le commis­
saire paiera une somme égale, pourvu qu'elle ne dépasse 
pas $300, à cette société si elle est seule dans la division 
électorale, sinon l'octroi ne doit pas dépasser $150. Ce 
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certificat se fait comme suit: 

Nous soussignés, président et secrétaire-trésorier, certifi­

ons qu'il y a actuellement entre les mains du secrétaire-

trésorier do la société de colonisation de la somme de 

qui est le montant des souscriptions payées par les 

membres de cette société pour l'année courante, que cette 

somme so compose d'espèces et de billets de banque, ayant 

cours en c-tte province, et uon point de billets proinissoi-

res ou autres valeurs, et qu'elle a été payée de bonne foi, 

sans réserves ni conditions quelconques et est destinée àê-

tre employée aux fins de l'acte des sociétés de colonisation. 

(Signatures.) Président, 

Secrétaire-trésorier. 

Assermenté devant moi, à ce jour du mois de 

1878. (Signature) Juge de Paix. 

7*50. Ces sociétés peuvent obtenir des facilités pour l'a­

chat des terres de la couronne, et même des octrois gra­

tui ts de terres d'un lot par dix établis par les colons de la 

société. 115, 17. 

761 . Toute municipalité ou société d'agriculture peut 

souscrire des fonds en faveur des sociétés de colonisation; 

mais son maire ou président et le nombre de membres 

convenu pourront en ce cas être membres du conseil d'ad-

ministiation. 18. 

762. Le secrétaire-trésorier doit fournir un cautionne­
ment au montant établi par la société. 19. 

7i)'5. Aucune société, ni ses membres, ne doivent faire 

aucun profit sur les terres accordées aux colons, 

7fi4. Une société, déclarée intéressée dans un chemin de 
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C H A P I T R E 1 3 . 

• D É C L A R A T I O N D É S C O M P A G N I E S I N C O R P O R É E S 

Voir 4(1 Vict: ch: 15, 1876, Québec. 

765. Toute compagnie incorporée fesant quelqu'entrepri-

80, commerce ou a flaire eu cette province, (excepté le» 

banques et les assurances) fera déposer chez le protonotai-

re de chaque district ou chez le régistiateur de chaque di­

vision d'enregistrement où elle fait n i entend faire des affai­

res, la déclaration suivante, qui doit Ptre signée par le pré­

sident, si son prinopal bureau ou place d'affaire est en cet­

te province, ou par le gérant ou agent eu chef en cette 

province, si elle n'y a que des succursales ou agences. 

Province de Québec, || La compagnie (nom 

District de été incorporé'» dans 

du pays ou province, &c, ) pur ( lettres patente» 

statut donnant les titres, <fcc. ) accordé- (ou sanctionné ou 

enregistré, su ivant le cas, ) le (date) 

Sa principale place d'affaires d a n s la province de Québec 
<\St à (nom de, la ville &c, ) 

Kn foi de quoi cette déclaration en double est faite et si­

gnée par moi (a-li-Mse, nom et profession. le (président 

J " 
1 nom 

ou 

c il misatîon par le lieutenant gouverneur en conseil, peut 

contribuer aux t ravaux de ce chemin. 21 , 22. 
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ou principal gérant suivant le cas, ) de la dite coittpagnie, 

à (nom do la place) , le (date) 

766. Une telle déclaration doit être ainsi déposée dans 

les 60 jours après le commencement des opérations de la 

compagnie, ou après le changement de son nom ou de sa 

principale place d'affaire. Mais elle peut l'être aussi après 

ce délai, avec le même effet, pourvu que ce soit avant q u 

aucune plainte soit faite pour contravention à cet acte. 

769. (Jette déclaration est entrée dans le registre des dé­

clarations de sociétés, par les dits officiers moyennant $ 1. 



Troisième Partie 

CHAPITRE 1. 

D E LA P U I S S A N C E DU CANADA 

ET OK SA LEGISLATURE, 

Voir l'Acte île VAmérique Hritnnniqve </»' Xorrl. lKliT 

768. La puissance ilu canada a été formés un 1867. E l ­

le appartient à L Angleterre, et e l le se compose des pro-

vinces de Québec, d'Ontario, de Lu Nouvelle Ecosse, du 

Nouveau Brunswick' de La Colombi i ei du Manitoba. 

769. La majorité de la population de cette puissance es1 
protestante. 

72,9. La capital du Canada se trouve dans la province 

d'Ontario, dans la cité d'Ottawa, où est le siège de la légis-

ture de la puissance e t la réside» >.•» du g >uvem -nr général. 

771. Le parlement du Canada se compos1" lb, d'un Con­

seil exécutif comprenant un gouverneur général représim-

tant la reine d'Angleterre, et de ministres responsables au 

parlement, 2o. d'une chambre haute appelée Sénat', dont 

les membres appelés Sénateurs sont nommés i: vie j a r lo 

gouverneur en conseil , 8b. et d'une ehambtv Lasse ap | idée 

('hambre des C o m m u n e s dont les membres sont élus toits 

les einq ans par le peuple. 
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772. La province de Québec a droit d'envoyer 65 m e m ­

bres à la chambre des communes. Le nombre des mem­

bres des autres provinces est réglé d'après leur population 

comparée à celle de la province de Québec. 

773. Les affaires du Parlement se décident à la majorité 

des voix de ses membres; et l'on y emploie officiellement 

les langues anglaise et française. 

774. Le commerce, la milice, le recencement, la naviga­

tion, le cours des monnaies, les banques, les poids et me­

sures, les lettres de change et billets, l 'intérêt d'argent, les 

banqueroutes, les brevets d'invention, les lois criminelles, 

les pénitenciers, sont sous le contrôle dn parlement du Ca­

nada. 

i. Des Gouvernements Provinciaux. 

775. Chaque province du Canada a sa législature provin­
ciale qui est aussi composée pour la plupart de deux cham­
bres: une Assemblée Législative dont les membres sont é-
lus tous les quatre ans par le peuple, et un Conseil Légis­
latif dont les conseillers sont nommés à vie, avec un mi­
nistère responsable ayant à sa tête un Lieutenant Gouver­
neur, 

776. Quelques provinces, comme Ontario, n'ont qu 'une 

seule chambre: l 'Assemblée Législative. Mais la province 

de Québec possède les deux chambres. 

777. Ces chambres sont aux Parlements provinciaux ce 

que la Chambre des Communes et le Sénat sont au Parle­

ment du Canada. 



153 

CHAPITRE 2. 

DES É L E C T I O N S 
DRS MEMBRES DE LA CHAMBRE DES COMMUNES ET DE 

L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DE LA PROVINCE DE QUÉBEC. 

Voir "Acte des élections fédérales 1874" ch: 9, et l'"acte 
électoral de Québec" 1875, ch: 7. 

782. Deux membres sont élus par le peuple à la majori­
té des voix et au scrutin, dans chaque comté de la pro-

778. Les affaires des parlements provinciaux s'y font, du 
reste, comme au Parlement du Canada. 

779. Les langues française et anglaise sont employées 
officiellement aux Parlements de. Québec et de Manitoba; 
mais dans les autres provinces on n'emploie que la langue 
anglaise. 

780. Les terres publiques, les hôpitaux et institutions de 
charité, les institutions municipales, les licences d'auber­

ges, d'encanteurs et autres, les travaux ou entreprises lo­
cales, l'incorporation des compagnies pour entreprises loca­
les, la propriété et les droits civils, Y ad ministration de la 
justice civile et criminelle, l'éducation, sont du ressort, des 
Parlements provinciaux. 

781 . La province de Québec est divisée, en 65 parties 
qui forment chacune une division pour l'élection des mem­
bres. 
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vinee de Québec. L'un d'eux est élu tous les cinq ans 
pour la Chambre des Communes et l'autre tous les quatre 
uns pour l'Assemblée Législative. 

783. Aucune qualification foncière n'est exigée pour être 
membre à la Chambre des Communes; mais pour la Cham­
bre locale, il faut être propriétaire et possesseur de biens-
fonds au montant de S 2,000, en sus de toutes rentes, 
charges et dettes hypothécaires, sect: 124, Acte électoral de 

Québec; 20, Canada. 

784. Tout candidat pour la chambre locale, s'il en est re­

quis, doit remettre à l'otiicier-rapporteur, avant 1 heure p. 

m. du jour de la présentation, la déclaration suivante: 

" de, A. B., déclare et certifie que je possède dûment à 

" mou propre usage et avantage, des terres ou tenements, 

" dans la province de Québec, de la valeur d'au moins de 

" deux mille piastres en sus de toutes rentes, hypothèques, 

" charges et dettes hypothécaires qui peuvent être atta-

" ohées, dues et payables sur telles terres ou auxquelles 
" elles peuvent être, affectées; 

•' Et que je n'ai pas collusoirement ou spécieusement ob-

" tenu un titre à la proprié-té, ni ne suis devenu en pos 

" session de ces terres et tenements, ou d'aucune de leurs 

" parties, dans le but de, me rendre eligible comme metu-

'• bre de, l'assemblée législative de la province, 

•' R t i e déclao- de plus que les terres et tenements en 

' question se composent de (description ./Vs immeubles. ) 

785. Tout candidat est présenté- par un bulletin signé par 

25 (docteurs et remis à l 'otiicier-rapporteur, mix jour et 

heure fixé dans la proclamation ou avant, avec S 50 pour 



155 
élection fédérale, et $ 200 pour élection locale. 104, ,Vc, 

Québec; 18, 19, Canada. 

Bulletin de Présentation. 

Nous, soussignés, électeurs du district électoral d 

nommons par le présent (noms, résidence et profession du 
candidat), comme candidat à l'élection qui doit avoir lieu 

d'un député pour réprésenter le dit district électoral dans 

la Chambre des Communes du Canada, {cm Y Assembler 
Législative de la province de Québec, suivant le cas.', 

En foi de quoi nous avons signé à dans le. dit dis­

trict électoral, ce jour d 18 

(Signatures ou marques avec résidences et occupations.) 

Signé par les dits électeurs en présence de (nom oc­

cupation et résidence) (Signatun j . 

Je , le dit , nommé comme candidat dans le bulletin 

de présentation ci-dessus, consens à cette présentation. 

En foi de quoi j 'ai signé à ce jour de 18 

(Signature ) . 

Serment d'attestation du bulletin de présentation. 

Jé , A. B., de (profession), jure solennellement {ou 
affirme solonellement suivant le cas) que je connais 

(noms des signataires) et qu'ils sont dûment qualifiés, 

comme électeurs du district électoral de à voter 

à une élection d'un député à la Chambre des Communes 

du Canada, (ou l'Assemblée Législative de la province de 

Québec,) et qu'ils ont respectivement signé le bulletin 

de présentation qui précède (ou ci-joint) en ma présence; 

et de plus (si tel est U cas) que je connais le dit 

qui y est nommé comme candidat, et qu'il a signé son con-
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sentement à la présentation en ma présence. 

(Signature) 

Assermenté (ov affirmé) devant moi, à ce jour de 

18 . J . D. Juge de Paix. 

786. Pour être électeur, il faut: l o . être propriétaire ou 

occupant ou locataire payant au moins trente piastres de 

loyer, de biens-fonds estimés au rôle d'évaluation à pas 

moins dé $ 300, dans les cités et S 200 dans toute autre 

municipalité, ou à $ 20 de valeur annuelle; 2o. être inscrit 

sur la liste des électeurs, sect: 8, Québec, 40, 43, Canada. 
787. Cette liste doit être faite chaque année du 1er an 15 

de Mars, par le Secrétaire trésorier de la municipalité. 12, 
Q.; 40, Canada. 

788. Dans les 15 jours de la publication de cette liste 
chaque électeur peut s'adresser au conseil par écrit, pour 
la faire corriger, i l peut aussi en appeler au juge de la 
cour supérieure, de la décision du conseil sous 15 jours. 
28, et 41 telle qu'amendée en 1875, Q. 

789. Les élections se font au scrutin, c'est-à-dire au moy­
en de suffrages secrets, après avoir été annoncées publi­
quement aux électeurs. 96, 158, Q, 12, 45, ( \ 

790. La votation a lieu dans un bureau tenu par un sous 
-officier-rapporteur et un greffier nomme'' à cette fin, depuis 
neuf heures du matin jusqu'à cinq heures du soir. 159, Q. 
26, 4 1 , C. 

791. Elle se fait au moyen d'un bulletin ou petit, papier 

sur lequel les noms des candidats sont imprimés. Le vo-

teur reçoit ce bulletin au bureau de votation, y fait une 

croix vis-à-vis le nom Ou candidat pour qui il veut voter, 
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le plie et le remet au sous-ofticier-rapporteur qui le dépose 

dams la boîte du scrutin. 170, Q.; 4f>, C 

791 . Chaque électeur avant de rater, peut être requis de 

faire serment: lo . qu<* c'est son nom qui est sur la liste 

des électeurs, 2o. qu'il est sujet de Sa Majesté, 3o. qu'il a 

21 ans, 4o. qu'il n'a pas déjà voté à cette élection, 5o. 

qu' i l ne lui a pas été fait de promesse, ni à sa femme, à 

ses parents ou amis, pour l'engager à voter, 6«. qu'il n'a 

rien reçu par lui-même <»u (jar sa femme ou ses ]>arents 

pour l'engager à voter, et qu'il n'agit pas comme charretier 

ou oabaleur payé ou espérant recevoir quelque, chose pour 

sou trouble, 7o. qu'il n'a pas commis de manœuvre fraudu­

leuse le rendant inhabile à voter. 167 Q.; 4;>. C. 

792. Celui qui reçoit, donne, prête m promet de l'argent 

OU autre chose pour engager à voter ou à s'abstenir, ou 

commet quelqu'autre acte de corruption, est passible d'une 

amende de $ 200 et à défaut de paiement, de 6 mois de 

prison. 249 et suivantes, Q.\ 92. <Vc. C 

793. A pré-i la cotation a lieu le dépouillement du scru­

tin qui se fait par le sous-othoior-rapport-eiir, en comptant 

le nombre de suffrages donnés à chaque candidat, en pré­

sence de ces- derniers ou de leurs agents, ou à leur défaut, 

d 'au moins trois électeurs et du greffier du bureau de co­

tation. 189, * c Q.. B5, <\ 



CHLArTTTŒr 3-

ufô u n s MVStfciFciiiH 

Voir :i4 F»'.*.- c/i: 68, 1870, Québec 

,94, Le» lois- municipales règlent rétablissement d«? 

wnseila municipaux, leurs pouvoir» et leurs devoirs, ainsi 

que ceux de leurs officier» et des habitant» des municipa­

lités, concernant les chemins, les cour» d'eau, les ponts, &c, 

79". , La province de Québec est divisée eh municipalités 

de comtés et «n municipalités locale,» ou de paroisses, d«-

\ die» et villages qui toutes sont représentée» par des con­

seils municipaux. 

7'.•;">< Les conseil» municipaux locaux stint composés de 

sept conseillers élus par le peuple et présidé» par un d'en-

u 'eux qu'ils élisent comme maire. Leur quorum est de 

quatre. 

796 . Le conseil municipal local règle l'établissement et 1' 

entretien des chemins, des ponts et autTes travaux, dans 

les limites de sa municipalité. Il nomme un secrétaire-tré­

sorier qui t ient le» comptes et fait toutes se» écritures, 

trois estimateurs, des inspecteurs agraires et de voierie 

pour chaque arrondissement de la municipalité, et des gar­

diens d'enclos. 11 prélève les cotisations, revise les rôles 

d 'évaluations et les liste.» électorales, veille au bon ordre 

et à la santé publics. 

797. Les conseils de comté sont composés des maires des 

différentes paroisses d'un comté. Le président que les mai­

res choisissent parmi eux se nomme Préfet. Le quorum 
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*>sî cinq memdres s'ils sont sept ou plus et de trois s '­

i ls sont moins de sept. 

798. Chaque conseil de -comté nomme un secrétaire-tré-

sorier et des délégués, prélève les argents dont il a besoin 

sur les mivaicipalues locales, règle les «flaires «« deux ou 

plusieurs paroisses d 'un comté sont concerne,^, ainsi q u - le< 

appels portés devant lui d'un règlement <m résolution d'un 

•oonseil local. 

799. Les affaires de chemins ou autfes eonoernant plo-

sieurs comtés sont réglées par les délégués des comtés in­

téressés dans ces travaux, q u e l'on nomme B u r e a u d e Dé­

légués. Trois délégués forment un quorum. Le secrétaire 

du conseil de comté qui a p i s l 'initiative agit çomnw secré­

taire de ee bureau. 

8(10. Outre leurs -assemblées spéc ia les et par ajourne 

oient, les conseils locaux s'assemblent le premier lundi d<-

•chaque mois, et les conseils de comté le second mercredi 

d e s mois de Mars, .Tuin, Septembre et Décembre ,SV/: 

266, 2 8 1 . 

801 . La charge de conseiller dure t rois ans . T o n s les 

conse i l l e r s d o i v e n t sortir de charge dans l'espace de t roD 

ans: deux ;\ la :fois pendant deux uns. e t les trois ant re ; 

ensuite, 277. 279. 

1. Pes y vis. 

802. L'avis public est donné sept jours entiers d'avarice 
affiché à d e n \ endroits publies (fixés ou non par le conseil, 

et ln à h a u t e voix, le Dimanche suivant, après le servi-e 

divin. 232, 234, 238. 
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803. L'avis spécial écrit, pou» convocation d ,a»e»tW«', 

est donne deux jours d'avance, et une copie en est signiiu 
à domicile, personnellement ou à une personne raisonnable 
eàtre sept heures du matin et sept heure» du soir. Si la 
personne ne réside pas dans la municipalité, et n'y a pas 
d'agent, la signification se fait par la poste sous enveloppa 
rachetée et enregistrée. 225, 226, 229, 290. 

804. L'avis spécial verbal est communiqué à domicile ou 
place d'affaire, Si l'individu est abscent, l'avis se donne à 

.son agent, sinon il se donne par écrit et par la poste. 227. 

§ 2. De» Elections. 

805 . Les élections municipales ont lieu le second lundi 
de Janvier de chaque année, après avis public donné par 
^ maire ou le secrétaire-trésorier. 292, 294, 295. 

806. Lélection est présidée par une personne nommée 
par le conseil ou à son défaut par le secrétaire-trésorier, ou 
à leur défaut par un Juge de Paix ou une personne choi­
sie par l'assemblée. 296, 307. 

807. L'élection commence à dix heures du matin jusqu'à 
quatre heures du soir, et dure deux jours s'il y a contesta­
tion. 307, 323. 

808. Les électeurs ont une heure pour proposer leurs 
candidats à l'assemblée, et les votes ne sont enregistrés qu' 
après cette heure écoulée, 310, 311. 

809. Pour être électeur il faut: lo . être propriétaire d'un 
terrain estimé au rôle d'évaluation à $ 50 au moins, ou 
locataire d'un terrain estimé à $ 20 de valeur annuelle; 
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2p\ in oil- payé ses taxes; 3o. être inscrit sur le role d'éva­
luation. 291 . 

810. Les noms et prénoms des candidats doivent être 
donnés avec les noms et prénoms des électeurs qui les pro­
posent. 309. 

811 . S'il y a plus de sept candidats proposés, le prési­
dent sur demande de cinp électeurs présents, enregistre les 
voix. A défaut de cette demande, ou s'il s'écoule une heu­
re suns votation, le poil est fermé et le président, proolann-
élus ceux qui ont la majorité dans son opinion. 311. 312. 

812. Avant de voter, un électeur peut être requés de fai­
re serment qu'il a droit de voter, qu'il a 21 ans, qu'il a 
payé ses cotisations municipales et scolaires, et qu'il n'a 
pas déjà voté à cette élection. 315. 

813. I l y a $20 de pénalité pour celui qui vote sans en 
avoir le droit. 316. 

814. Si l'élection n'a pas heu, les conseillers à élire sont 
nommés par le Lieutenant-Gouverneur. 326. 

815. La nomination des conseillers ou du maire peut être 
contestée pour informalite, fraude ou corrnption, sur re­
quête de cinq électeurs portée à la cour de circuit du com­
té ou district. 346 à 350. 

$ 3. Des Râles d'évaluation. 

816. Tous les trois ans, les estimateurs nommés par les 

conseils locaux, doivent faire un rôle d'évaluation des 

biens-fonds et des salaires ou revenus annuels des hom­

mes de professions libérales es autres. 716, 718. 

817. Après le dépôt de ce rôle au bureau du conseil, fe 

secrétaire-tréoriér poit en donner avis public. 732. 
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818. Dans les HO jours qui suivent cet avis, le conseil lo­

cal doit examiner et corriger ce rôle d'évaluation. Ceux 

qui se trouvent lèzés par ce rôle peuvent en demander l,a-

mendement par écrit, ou verbalement s'ils portent leurs 

plaintes devant le conseil lors de cet examen dont avis 

public doit être donné. 734, à 736. 

819. Le conseil peut, chaque année, reviser et amender 

le rôle d'évaluation, en se conformant aux articles 736, 

737, 738, et en subst i tuant aux anciens le nom des nou­

veaux propriétaires, sur requête à cette fin. 736 et 736a, 

85Vict: ch: 8, 1871. 

§ 4. Des Rôles de perception. 

820. I ^ s secrétaires-trésorier de tout conseil local doit 

faire un rôle général de perception dans le mois d'Octobre 

de chaque année, ou autre temps fixé par le consil, conte­

nant le montant des taxes payables par chaque contribua­

ble. Il peut aussi contenir les cotisations scolaires si le 

conseil l'a ordonné. 354, 355, 959. 

821 . Le secrétaire donne avis public que ce rôle est com­

plété et est déposé à son bureau, requérant les contribua­

bles de payer sous vingt jours de la publication de cet a-

vis. 960. • 

822. A l'expiration des 20 jours, le secrétaire signifie 

aux débiteurs un avis spésial accompagné d'un état détaillé' 

des cotisations qui sont dues. Quinze jours après cet avis, 

les biens-meubles du débiteus peuvent être saisis et ven­

dus en vertu d'un mandat signé par le maire. 961 à 963. 

823. Les terrain» endettés pour cotisations .peuvent aussi 

être vendus. Cette vente se fait par le secrétaire-trésorier 
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du conseil de comté, le premier lundi de Mars, après deux 
annonces sur la gazette officielle de Québec et sur un au­
tre papier-nouvelles. (998, 999.) Mais les terrains ainsi 
vendus peuvent être retraits par le propriétaire dans les 
deux ans qui suivent ce ' te vente en payant le prix d'ac­
quisition, les déboursés et 15 V 100 par an en sus. 1007, 
1022, &c. 

§ 5. Des taxes municipales. 

824. Les taxes de comté sont réparties avant le 18 d>-
Mai de chaque année, ou autre époque fixée par le conseil 
de comté, sur toutes les corporations locales de ce comté, 
d'après la valeur de leurs biens imposables. 937, &c. 

825. L e 3 taxes locales sont réparties d'après le rôle d'é­
valuation en force sur tous les biens assujettis à ces taxes. 
942. 

126. Le conseil local peut exempter, par résolution, de 
toutes taxes pour une période n'excédant pas 20 ans, tou­
te personne qui exerce une industrie, métier ou exploitati­
on quelconque, ou commuer ces taxes pour le même es­
pace de temps, moyennant une certaine somme. 943, et 
36 Vict: ch: 21 , 1872, Québec. 

827. Les taxes portent intérêt de six par cent depuis l'­

expiration du délai pendant lequel elles sont payables, e t 

elles peuvent être réclamées soit du propriétaire, de l'oc­

cupant, ou de tout autre possesseur qui les paie snr le prix 

du loyer ou autre somme qu'il doit, ou qui peut exercer 

son recours contre qui il appartiant. 947, 948, 949. 

828. Les arrérages de taxes municipales se prescrivent 
par trois ans. 950. 
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829. Le paiement des taxes peut être également réclamé 
par action devant un juge de paix, la cour de magistrat ou 
de circuit, contre les contribuables présents ou absents. 
951 . 

§ 6. Emprunt» municipaux. 

830. Les conseils de comté cl locaux peuvent contracter 

des emprunts pour venir en aide à l'établissement d'un 

chemin de ter ou d'autre ouvrage public, pourvu quo cet 

emprunt u'excède pas 20 f 100 de l'évaluation des biens 

imposables de la municipalité. 974, 977, 978. 

§ 7. De» Travaux Publics. 

831 . Les travaux publics des corporations doivent être 

donnés sur résolution du conseil, par soumissions après a-

vis publie. 892, &c. 

832. L s conseils municipaux peuvent s'approprier le 

terrain nécessaire à l'exécution des travaux publics. 902 

s$ 8. De* Truriiii.c des <'heinin*. 

833. Les travaux de construction, d'amélioration ou d'­

entretien ordonnés sur les chemins, les trottoirs et les 

ponts son! sous |a surveillance de l'inspecteur de- voirie de 

l 'arrondissement oil se trouvent ces travaux. 376. 

834. Quand ces travaux doivent être faits en commun, 

l ' i iupecteur de voirie doit signifier aux personnes qui doi­

vent les faire, un avis verbal de trois jours, mentionnant: 

lo . le temps et le lieu où ils doivent être exécutés, 2o. lu 

quantité' et la description des 'Matériaux requis, le temps 

et le lieu où ils doivent être fournis, 3o. la quantité de 

main-d'œuvre que chacun doit fournir, 4o. la description 

des outils et instruments requis, et le nombre de elicvaux 
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el TOITURES, si c'est nécessaire. 382, 383. 

8;};"». l'inspecteur doit diriger ces travaux, fixer les be ti­

res de travail, congédier ceux qui ne travaillent pas ou 

qu i refusent de lui obéir, remplacer ceaX qui ne se sont 

pas rendus à l'heure, aux frais de ces derniers. 

836. PEUX qui laissent des embarras^-

autres objets nuisible- sur les chem/n^ «*«W^JÇPfit«s" . 

passibles d'une pénalité de deux/ t"di*pias t res . 38^), 091. 

§ 9. Des /«s#ectetf>« AgmirtK 

837. . La construction, les améliorations et l'entretien des 

cours d'eaux municipaux, des i&ttWjrtclôtures _d.<* ligne, 

dont sous la surveillance de l'iiispcfc,eulrtoraùe^ de l ' a i r o i ^ 

dissement où ils se trouvent. 4:00. 430*, 4^[jj^8 ? •':•.' 

838. Ces inspecteurs ont des pouvoir; analogues à ceux 

des inspecteurs de voirie pour faire exécuter les travaux 

sous leur contrôle. Mais ils out droit à dix centins j ar 

heure employée i l'exécution de lenrs devoirs. 408, 410. 

839. Ceux qui déposent d*3 immondices <<u animaux morts 

dans un cours d'eau, ruisseau ou rivière est passible d'une 

amende de $ 2 a 10; et RIU.SPECTO.ur agraire doit les leur 

l'aire enlever. 415, 410 

$ 10. Lkf Covrï d'Kuu. 

840. ï\).;oe riviere o t cours d'eau non-nr . ig.ible au flot­

table est un cours d'eau municipal; mais le-, fossés de li­

gne et ceux des chemins sont exceptés. 867., 808, 

841 . Les cours d'eau sont, comme les chemins, locaux ou 
de comté. 809. 

842. A défaut de procès verbal, règlement bu o. t d AC­

cord, les travaux d'un cours d'eau municipal sont faits jnr 
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pr ipr i ' t a i re ou occupant de chaque terrain où il | I Î * - W . 

871 . 

843. Le» travaux d'ouverture d u n cours d'e.an où l'ins­

pecteur agraire est, intéressé, sont surveillé» par un officier 

spécial homme et )>ayé par le conseil ou par le» délégués 

ayant la direction de ce cours d'eau. 873, 874, et 31» Vict: 
ch: 29, sect: 14, 1875. 

344. L ' s cours d'eau municipaux doivent être tenus en 

bon état et libre» de toute obstruction depuis le premier 

de Ju in au dernier d'Octobre, suivant. 875. 

847. Chaque inspecteur agraire doit visiter le» cours d'­

eau sou» sa surveillance tous le» ans, du premier au 15 
de -Juin, et ensuite quand il en est requis par le conseil 

où les délégués, et voir à l 'exécution des travaux d'entre­

tien. 876. 

846. Nul n'est tenu de travailler aux cours d'eau en­

tre le premier de. Novembre et le dernieT de Mai sui­

vant. 877. 
847. Celui qui obstrue ou laisse obstruer un cour» d'eau 

municipal encourt, outre les dommages, une amende n'ex-

cédint pas >1 par jour d'obstruction, après deux jours d'a­

vis verbal ou écrit de. la part de tout intéressé à la dispa­

rution de l'obstruction. 879. 

848 Nul n'est tenu de faire ou d'aider h faire sur son 

terrain, un cours d'eau plus profond qu'il n'est nécessaire il 

l'égout de son terrain. 881. 

849. Les propriétaires ou occupants de terrains bas peu­
vent construire ou creuser de» cours d'eau sur les terrains 
voisins et les y entretenir à leur besoin. 882. 
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850. Tout conseil municipal sur résolution ou sur requête 

d 'un ou plusieurs intéressés, doit: lo. convoquer les inté­

ressés il une de ses séances, par-avis publie, et après l e sa -

voir entendus, s'il est d'avis que des travaux doivent être 

faits, faire u« règlement pour régler et répartir les* tra­

vaux d'ouverture, fermeture' division ou entr t ien du cours 

d'eau, ou 2(». nommer u a surintendant spécial ehargé de 
visiter les lieux, de lui faire rapport et de dresser procès-

verbal, s'il y a lieu, dans les 30 jours de sa nomination ou 
dans les délais fixés par le conseil. 884, et 39 Victç oA. 2H 

seek 15, 1875. 

851 . Les itttéiessés à un cours d'eau régi j u r o n sans rè 

glement ou procès-verl«al, peuvent, j a r un acte d'accord 

approuvé par le conseil où les délégués suivant le cas, en 

régler les travaux, leur mode d 'exécution, et par qui ils 

seront faits. 888. 

852. Une copie de cet acte d'accord doit être déposée au 

bureau du conseil de toute municipalité locale où le cours 
d'eau est situé en tout ou en jurt ie , 890. 

11. Ihi DèifViY/t. 

826. Tout propriétaire ou occupant de terrain eat tenu 

de. donner à son voisin un découvert de 15 pieds de lar­

geur sur toute la ligne, e 'est à dire d'abattre tous les ar­

bres et arbrisseaux qui sont de nature à nuire ou qui pro­

jettent de l'ombre sur le terrain cultivé du voisin, 417. 

854. Le découvert doit, d'abord être demandé par un a-
vis écrit et signifié avant le premier de Décembre; et s'il 
est refusé, l'inspecteur-agraire sur requisition, se rend sur 
les lieux, après avis écrit de huit jours donné- aux parties, 
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et enjoint par un ordre c e n t à là partie en défaut de •{•>«-

iv r le découvert requis, sous trente jours. 417. 

85"). Le refus d'obéir à cet ordre de l 'inspecteur expose à 

un • amende de $2 par arpent poor la première année et 

du double pour les années suivantes, en sus de» dommages 

causés au voisin. 418, 419. 

§ ' 1 2 . thé Fosse's de Ligne. 

856. L'nifjpectear agraire, sur réquisition d'un voisin, a-

près avis de trois jours donné aux parties intéressées, doit, 

v isiter les lieux et ordonner s'il en est besoin, au voisin en 

défaut, de creuser, nettoyer et réparer son fossé de ligne, 

ou de contribuer à ces travaux dans un délai déterminé n'-

•xcédant pas le temps strictement nécessaire. 420, 421 . 

857. Si ces t ravaux n'ont pus été faits duns le délai fixé, 

i inspecteur peut autoriser le plaignant à faire l'ouvrage 

dont le coût sera recouvré devaut un juge de paix du lieu. 

Là cour de magistrat ou de circuit. 421 . 

858. Celui qui n'obéit pas à l'inspecteur est passible d'u­

ne, amende n'oxcédant pas une piastre par ebaque arpent 

de fossé à faire, en sus des dommages. 423 . 

859. Celui qui obstrue ou laisse obstruer un fossé de li­

gne est passible d'une amende n'excédant pas $1 par cha­

que jour qu'il reste obstrué. 424. 

§ 12. Des Clôtures de Ligne. 
8ti0. L'inspecteur agraire, sur requisition d'un propriétaire 

eu occupant de terrain, après un avis de trois jours donné 

aux parties, doit visiter les lieux, et après avoir entendu 

l e s parties intéressées, ordonner à la partie en défaut la 

construction ou la réparation de sa clôture de ligne dans le 
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délai qu'il détermine. Mais il ne peut ordonner une clô­
ture nouvelle ou des réparations équivalant à une clôture 
nouvelle, si celui qui y est obligé n'a reçu un avis spécial 
par écrit à cet effet avant le premier de Décembre précé­
dent. 425, 426. 

861 . Quiconque n'obéit pas à l'inspecteur est passible 

d 'une amende n'excédant pas une piastre | » r arpent de 

clôture à faire, en sus des dommages. 427. 

§ 1 3 . Des Gardiens d'Enclos. 

862. Les gardiens d'enclos publics doivent recevoir et rete­

nir sous leur garde, les animaux trouvés errants sur les grè­

ves, battures, chemins ou places publiques, et leur donner la 

nourriture et les soins convenables, sous peine d'une amende 

n'excédant pas $1 par jour en sus des dommages. 428, 429. 

863. I l doit avertir le propriétaire de l'animal sans délai, 

s'il est connu et résident dans la municipalité, sous peine 

d'une amende de $2 à $10. 430. 

864. Si l 'animal n'est pas réclamé sous 24 heures, le 
gardien d'enclos le vend publiquement à l 'enchère après 
avis public désignant l'espèce et la couleur de l'animal. 
4 3 1 , 433 . 

865. Le prix de vente est employé à payer les frais de 
garde, et la balance est remise au secrétaire trésorier de la 
municipalité. 436. 

866. Le propriétaire de l 'animal qui n'est pas de la mu­
nicipalité, peut encore le reclamer après la vente, en pay­
ant 10 V 100 sur le prix d'adjndication, en sus des frais 
et déboursés. 438 . 

867. Celui qui prend un animal mis en fourrière, sans la 
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permission du gardien, est passible d'une amende égale au 

montant réclamé pour cet animal et en sus deux piastres 

ou huit jours de prison, ou les deux à la fois. 439 . 

868. Les amendes imposées pour les animaux errants 

son t: pour un étalon d'un an au moius, 6; pour un tau­

reau, verrat ou bélier, $2; pour un cheval coupé, poulin, 

pouliche, jument, l>oeuf, vache, veau, génisse, cochon an-

nelé, $0 25; pour un cochon non-annelé, bouc, chèvre, $ 1 ; 

pour uu mouton, $0.10; pour oie, canard, dinde ou autre 

volaille $0.05; et ces amendes sont du double pour les of­

fenses subséquentes. 440. 

869. Ces amendes peuvent être payées au gardien d'en­

clos avant la poursuite. 440, 441 . 

870. Au cas de contestation, les dommages causés par 

les animaux trouvés errants sont constatés par trois ex­

perts, dont l'un est nommé par le plaignant, le second par 

le propriétaire de l'animal et le troisième par les deux au­

tres experts. Le*gardien d'enclos nomme l'expert de la 

partie qui n'est pas présente; mais s'il y a refus, l'expert 

est nommé par un juge de paix. 442. 

871 . Ces experts nommés sommairement sur demande 

de l'une des parties, font immédiatement la visite des lieux, 

prononcent leur sentence qui est définitive, et fixent le 

montant des dommages qui est recouvrable comme les a-

meudes imposées par le iode municipal. 442. 

872. N u l n'a droit de réclamer des dommages quand ils 

proviennent du mauvais état de ses clôtures de ligne. 443 . 

873. On n'est pas tenu de mettre un animal en fourrière 

pons avoir droit à l'amende et aux dommages eneourrus. 
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444. 

874. L'Occupant d'un terrain répond de l 'aniimal qu'il 

prend en paccage, comme s'il était à lui. Il en est de mê­

me pour le Tossesseur d 'animaux tiouvés < n a n t s . 445, 446. 

875. Tout occupant de terrain ou les membres de sa fa­

mille peuvent prendre les animaux trouvés errants, avec 

les mêmes pouvoirs et obligations que les gardiens d'en­

clos. Mais la vente de ces animaux ne {«eut être faite que 

par le gardien d'enclos ou à son défaut par l 'inspecteur a-

graire de l 'arrondissement 447-

876. Les amendes pour emprisonnement d 'animaux ap­

part iennent pour moitié au poursuivant et jiour moitié 

à la municipalité. 448. 

§ 14. Des Chemins, 

877. Tous les chemins municipaux sont ties chemins de 

front ou des routes. Les chemins de front sont ceux qui 

sont tracés sur le travers des lots et qui ne conduisent pas 

d'un rang à un autre. Ils doivent avoir an moins 36 pb-ds 

français de largeur. Les autres chemins sont des rouîtes 

qui doivent avoir 26 pieds français de largeur. 763, 768. 

878. Les cheminns doivent avoir les fossés nécessaires à 

l 'écoulement des eaux. 771 . 

879. Les fossés, les rigoles et les ponts qui n'ont pas huit 

pieds d'arche font partie des chemins où ils se trouvent, 

773 . 

880. Les clôtures des chemins de front d'un terrain 

sont à la charge du propriétaire ou occupant. Celles des 

routes sont pour moitié ;i la charge du propriétaire et l'au­

tre moitié fait partie des travaux de la route. 774, 775. 
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881. Les mauvaises herbes qui croisseut sur les chemins 
doivent être coupées entre le vingt de Juin et le premier 

d'Août de chaque année par les personnes tenues à l'en­
tretien du chemin où elles se trouvent. 778. 

882. Les ohemius doivent être en bon ordre en toute 
saison, sans trous, cahots, ornières, pentes, roches, ou nui­
sance quelconque, avec garde-foux aux endroits dange­
reux. 794. 

§ 15. Du Procès- Verbal. 

883. Le procès-verbal est fait par un surintendant spéci­
al nommé sur requêta par un .conseil municipal, ou par ré­
solution d'uu conseil local, qui le charge de visiter les li­
eux mentionnés en la requête. 788. 

884. Ce surintendant convoque par avis public, une as­
semblée des contribuables qu'il préside; et après les avoir 
entendus, s'il considère que les travaux ne doivent pas ê-
tre faits, il en fait un rapport. Mais s'il trouve les travaux 
nécessaires, il dresse un procès verbal indiquant les tra­
vaux à faire, quand et par qui ils doivent l'être, les biens 
imposables, la part de chaque contribuable, et la personne 
qui doit surveiller l'ouvrage. 796, à 799. 

885. Tout procès-verbal peut être amendé, homologué 
ou rejeté par le conseil qu'il appartient, ou bureau de 
délégués. Mais il n'entre en vignenr que 15 jours après 
avis public de son homologatiou. 806, 808, 809. 

886. Un procés-verbal peut être amendé ou abrogé par 
un autre procès-verbal fait de la même manière. 810. 

§ 16. De L'acte de Répartition. 

887. Si le procès-verbal nécessite une répatition, le su-
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rintendant spécial doit la faire et la déposer dans les trente 

jours qui suivent l'entrée en vigeur dn procès-verbal. 814. 

888. L'acte de répartition doit indiquer: l 'ouvrage et le 

procès- verbal, les travaux à faire, les biens imposables de 

chaque obligé, la part des travaux de chacun et le mon­

tant de leur contribution en argent ou autrement, le lieu, 

le temps et les officiers auxquels cette contribution doit 

être livrée. 815" 

889. Cet acte entre en vigueur 15 jours après son dépôt 
au bureau du conseil, si un avis public eu a été donné 
dans ce délai. 817. 

890. Le conseil peut amender cet acte sur requête en 

donnant avis aux intéressés. 819. 

§ 16 Des chemins d'hicer 

891. Les chemins d'hiver sont tracé-i chaque année 

avant le premier de Décembre aux endroits fixés par l'ins-

pectenr de voirie, et au moyen de balises de 8 pieds de 

hauteur plantées dans le sol, de chaque côté du chemin à 

36 pieds l'une de l 'autre sur chaque ligne. Si le chemin 

est double, un seul rang de balises est planté entre 'les 

deux voies. 832. 

892. Si le conseil n'a pas ordonné le tracé des chemins 

en voie double, tout chemin doit avoir néanmoins une voin 

double de 25 pieds de longueur, tous les 4 arpents, pour 

faciliter les rencontres. 835 telle qu'a iiienilée. 

893. Les chemins à simple voie doivent avoir sept pieds 

de largeur entre les 2 balises et les chemins à double voie 

5 pieds de largeur. 833. 

894. fies clôtures d \s chemins de front doivent être a-
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battues jusqu'à 24 pouces du sol, entre le premier de Dé­

cembre et le premier d'Avril suivant. Les baies vives 

e t les clôtures qui ne peuvent être abattues sans de grands 

irais sont exceptées. 836 • 

89ô. Les chemins d'hiver tracés aux mêmes endroits q i u ­
les chemins d'Eté ou eu dehors des voies d'Eté, sont à la 

charge des mêmes personnes qu'en Été. (838, 841.) -Mais 

ils ne peuvent être tracés en dehors de leurs voies d 'Été 

sans le consentement du propriétaire. 39 Vict: ch: 29, sect: 
' ! , 1875, Qiu'bcA:. 

e- 17. Des Appels, 

896. On petit en appeler au conseil de comté de la pas­

sation de tout règlement, de l'homolagation d'un procès-

ve.rbal, de toute décision relative à un rôle d'évaluation 

ou à un acte de répartition adoptés par le conseil d'une 

municipalité rurale, au moyen d'une requête déposée au 

bureau du conseil de comté, dans les 30 jours de leur a-

doption. 92ô, à 929. 

897. On peu f aussi en appeler à la cour de circuit du 

c nnté ou du district, de tout jugement rendu par des ju ­

g e s de paix en vertu du code municipal, et de l'homologati­

on d'un procès-verbal ou d'acte de répartition par un con­

seil de comté siégeant autrement qu'en appel, et de toute 

décision d'un bureau de délégués. 1001, 1062. 

896. Dans les dix jours du jugement, l 'appelant doit don­

ner avis de son intention d'en appeler au juge de Paix ou à 

son greffier ou au bureau du conseil ou des déléguées qu'il 

appartient, et fournir devant le greffier du tribunal où l'ap­

pel est porté une caution de $ 100. Le bref d'appel doit 
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Être signifie d ins les Mi) jours du jugement avec un avis 

du j mr de ik pr'• ; eib ili ni eu war. 1 i j 1, UHj>, 1 L>67. 

899. Tout procès-verbal, rôle, résolution ou autre ordon­

nance, peuvent être cassés par ta cour de Magistrat ou de 

circuit, pour cause d'UUyulitt, de la même manière, avec 

les mêmes effets et dans le même délai cju'un règlement 

municipal, c'est-à-dire dans les 30 jours après leur entrée 

eu vigeur. 100, -454,' «91, «92, «96, 097, 698, 708 et 

Vld: du 29 Sec?: 2, 1875. 
"Un règlement entre eu vigéunr 15 jours après sa prom­

ulgation oui date de sa publication, laquelle se fait dans 

les 15 jours de sa passation. 69, 454, 692. 

Un rôle d'évaluation entre en vigu.-ur i ' jours après l'a­

vis public de sou dépôt, (732, 734, 742); un rôle dep.-rc \ -

tiou, 20 jours après l'avis de ses eonfeetiou et dépôt, (960); 

un p>rocès-verbal, 15 jours après l'avis public de son h<-

niologatiOn (809); les résolutions ou antres ordonnâmes 

dont le code municipal ne fixe pas s é.ial meut l'entrée en 

vigueur, sont, assimilées au règlement, t Uni, 460); e p n-

dant par uu jug • u sut d : la cour de circuit de l 'Assomp­

tion, dans une cause de Arebambault et si v.s la cor, « r a t ­

on du village d.' l'Assomption, le 12 Dec: IS r * >, il a été 

décidé que ces résolutions entraient en ugeu r dès leur 

passation. 

900. L'appel est cn tmdu et décidé sommairement. 1071. 

$ 18. flbs Pénalités 

901 . Les pénalités imposées j ar I a c t m u n i c i p a l sont re­

couvrables devant un juge de paix de la inunui) alité, la 

ROUT de in;iei^tral ou ht cour de ciivuit du lïi e. tt donc l . t 
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être réclamées dans les 6 mois. 1042, 1045. 

002. Elles appart iennent pour moitié au poursuivant et 

l 'autre moitié à la corporation. Si la poursuite est faite au 

nom de la corporation, l 'amende lui appartient en entier; 

mais si elle est due par la corporation, elle appartient alors 

en entier au poursuivant. 1047. 

§ 19. Du Payement Pour Les Prisonniers. 

003. La corporation de toute cité, ville, village ou muni­

cipalité où quoique personne aura été comdamnée à la pri­

son en vertu de l'acte des vagabonds ('62, 33 Vict: ch: 28 

Canada), ou pour contravention aux règlements du con­

seil, paiera à la fin de chaque mois, au shérif $0.25 pour 

chaque jour qu'elle restera en prison. 39 Vict: ch: 8, sect: 
3, 4, 1875, et 40 Vict: ch: 7, 1876, Québec. 

DES D O M M A G E S CAUSÉS SUR LES P R O P R I É T É S 

D ' A U T R U I . 

Voir Statuts Ref: du B. C. ch: 26, aux Sections citées bas. 

904. Excepté dans l'exercice d'un devoir imposé par la 

loi, personne ne peut entrer ni passer sur les terrains d'au-

tiui , sans la permission du propriétaire ou de son représen­

tant, à peine d'une amende d'une à $ 6. Sect: 2. 

905. On peut néanmoins faire usage de toute r ivièie na­

vigable ou flottable, ou cours d'eau, et de leurs rives, pour 

le transport de toutes espèces de bois, et pour la conduite 
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de bateaux; bacs et canots en réparant les dommages cau­

sés. Sect: 2, par: 2, et Code Municipal, sect: 891 . 

906. Le propriétaire, ou son représentant ou serviteur, 

peut arrêter sans mandat, toute personne sur le fait de 

contravention aux dispositions ci-dessus, et l 'amener ou le 

faire amener de suite devant un juge de paix. 3. 

907. Si une personne, sur le terrain d'autrui, laisse une 

barrière ouverte, abat, coupe, enlève ou endommage une 

clôture ou haie, un arbre, arbrisseau ou plante, enlève un 

canot, embarcation, bac, bateau, des bords d'une rivière ou 

autre lieu, y brûle ou enlève du bois, elle encourra une a-

mende d'une à $6, si l'offense est commise le jour et le 

double si c'est la nuit, en sus des dommages. 3. 

908. Une personne qui a abattu ou enlevé partie d'une 

clôture, o.i qui est trouvée sur une terre ou chemin ayant 

des matériaux de clôture, peut être arrêtée sans mandat 

par le propriétaire ou autre ayant connaissance du délit, et 

traduite devant un juge de paix; mais elle peut être dé­

chargée en payant les pénalité dommages et frais. 2, par: 

909. Si le contrevenant est étranger ou sans moyeu de 

payer, il peut être détenu en lieu sûr jusqu'après le rap­

port du mandat de saisie, s'il ne donne des garanties suffi-

sautes. 4. 

910. Toute plainte pour les fins cidessus est portée sous 

serinent devant un juge de paix du comté où l'offense a é-

té commise. 37, 38. 

911 . La moitié de l'amende appartient au dénonciateur 

et l 'autre moitié à la municipalité. 39. 



CHAPITRE 5. 

D E L ' E X P L O I T A T I O N DES C O U P S D'EAU. 

Voir Statuts Ref: du B. C. ch: 51 , aux Sections citées bas. 

912. Tout propriétaire est autorisé à utiliser et exploiter 

tout cours d'eau qui borde ou traverse sa propriété, par la 

construction de moulins ou manufactures de toute espèce, 

au moyen de chaussées, canaux ou autres travaux sembla­

bles. Mais il reste garant des dommages causés à autrui . 

Sect: l , I. 

913. Ces dommages sont constatés par des experts nom­

més par les parties et assermentés par un juge de paix, en 

ayant égard à la pius-value des propriétés endommagées, 

résultant de l 'établissement de tels moulins ou manufatu-

res. Si l 'une des parties ne nomme pas d'expert, l'un des 
experts de la municipalité (?) désigné par le préfet agira. 3. 

914. A défaut de payement des dommages ainsi fixés, 

dans les six mois du rapport des experts, avec l'intérêt, ce­

lui y obligé devra démolir ses travaux, ou ils le seront à 

ses frais et dépens, sur jugement à cet effet, le tout sans 

préjudice aux dommages encourus jusqu'alors. 4. 

915. Quiconque jettera ou laissera jet ter des sciures, ro­

gnures, dosses, écorces ou déchets de bois de moulins à 

scies, dans un cours d'eau ou rivière navigable, encourra 

une amende de pas moins de $20, et pour toute récidive 

pas moins de $50. 3(5 Vwt: ch: 65, sert: 1, 2, 1873, Québec. 

< 



C * K A * F I T n E G. 

D E S V O I T U R E S ET D E S C H E M I N S D ' H I V E R , 

À MONTKÉAL ET DIVERS AUTKES LlEbX. 

Voir Statuts Ref: du B. C. cti: 31 , 32 Vict: ch: 34, 1869, 

33 Vict: ch: 33, 1870, Québec. 

016. Dans la cité de Montréal, les voitures d'hiver, ex­
cepté celles pour le transport des billots ou plancons, doi­
vent avoir des patins de 8£ pieds de longueur y comprise 
la partie courbée, dix pouces de haut et 3£ pieds de dis­
tance entr 'eux. Le cheval est attelé de manière que le pu-
tin gauche de la voiture suive sa trace. S. Ref: sect: 1, et 
1869, sect: 1, 

917. On peut aussi employer les carioles, traînes, berli-
ues, &c, pourvu que la menoire ne soit pas lixée à moins 
de dix pouces d'élévation, 3. 

918. La pénabté est d'une piastre pour toute infraction, 
ou huit jours de prison, imposables par un juge de j)aix ou 
la cour de recorder, sur le serment d'un seul témoin, autre 
que le dénonciateur. Cette pénalité qui est prélevable par 
saisie et vente des meubles du contrevenant, appartient 
pour moitié à Sa Majesté, pour moitié au dénonciateur. 7, 
8, 9, et 1869, 4. 

919. Tout officier de police de la cité peut appréhender 

sûr le fait tout contrevenant et le conduire à l'instant de­

vant le recorder pour y subir son procès; ou pour y don­

ner caution. 10. 

920. Dans les comtés de Huntingdon, Beauharnois, Cha-
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teaugay, Laprairie, Napierville, St Jean, Misisqnoi, Otta­

wa, Pontiac, Iberville, Shefford, Brome, Stanstead, Comp-

ton, Argenteuil, Vaudreuil, Richmond, et Wolfe, et dans 

le college électoral de la ville de Sherbrook, on ne doit se 

servir que de voitures arrangées de manière que le patin 

gauche se trouve à suivre la trace du cheval qui la traîne. 

1870, 2. 

921. Cependant ceux qui ne résident pas dans un de ces 

comtés ou collège électoral, peuvent aller partout où bon 

leur semble, sans être soumis à l'article précédent. 1870, 3. 

922. 1 )ans les rencontres, chaque conducteur doit con­

duire son cheval à droite de manière qn'un seul patin de 

la voiture reste sur la trace liattue. 1870, 4. 

923. Tonte contravention aux trois articles précédents 

est punie, sur le serment d'un seul témoin autre que le dé­

nonciateur, devant un juge de paix du district où l'offense 

a été commise, par une amende d'une piastre et les frais, 

prélevable par saisie et vente des meubles du contreve­

nant ou par une période n'excédant pas hui t jours de pri­

son. 1870, 5. 

924. Ces amendes seront payés à la municipalité locale 

où la condamnation a été prononcée. 1870, 0. 



DE LA M A N I É UE DE CON DU IKK LES C H E V A U X 

S U R LES G B A N D S C H E M I N S . 

Voir S. lie/: B. C. ch: 30. 

925. Nul n'ira à cheval ni ne conduira un cheval sur les 

grands chemins publies, dans un rayon de dix milles des 

cités de (Québec, Montréal, ou Trois-Rivières, [dus vite (pi' 

au trot ordinaire, sous )ieine d'uue amende de §4 à §20, 

prèlevable par saisie et vente des biens et effets du contre­

venant, avec les frais; et à défaut d'effets suffisants, de j as 

plui de 30 jours de prison, S U T poursuit • devant un ou 

plusieurs juges de paix. Sect: 1, 2, 3. 

920. La moitié de cette amende ap] nrti< nt au dénoncia­

teur et l 'autre moitié à Sa Majesté. 4. 

927. La décision d'un juge de paix en çp cas est sans 
appel. 5. 

928. Dans les cités, les villes et les villages, tout juge 

de paix peut envoyer en prison pour pas plus it'un mois, 

toute personne qui, sur son propre vù, ou sur le serment 

d'un témoin digne de foi, ou sur sa confession est convain­
cu devant lui d'avoir surchargé, surmené ou maltraité au­

cun cheval, et tout constable peut arrêter telle personne et 

l'amener devant un juge de paix. S. lier': B. V. ch: 102, 
sect: 15. 



CHAPITRE S-

D E S ÉCOLES C O M M U N E S . 

Voir S. Ref:. du B. C. ch: 15, tel qu'amendé en 1868. 

1869, 1870, 1871, 1876, 1878. 

929. Comme la population de la province de Québec es t 

composée do catholiques et de protestants, les habitants de 

chaque dénomination y ont leurs écoles séparées et indé­

pendantes des autres. Sect.: 57, &c, et l'Act.e de L'Améri­

que Britannique du Nord, 1867, sect,: 93. 

93: i. Le gouvernement accorde pour îe soutien des éco­

les, des allocations qui sont distribuées d'après la populati­

on. 88. 
9 3 1 . L'exécution de la loi des écoles est confiée à des 

commissaires d'école et à des syndics, sous la direction d'­

un conseil de l 'instruction publique qui est divisé en deux 

comités, dont l'un pour les catholiques et l 'autre pour les 

protestants. 32 Vict: ch: 16, sect: 1 &c, 1869, et 39 Vict: 

eh: 15, sect: 11, 1876. 

932. La province est divisée en trente et un districts d'­

inspection dont chacun a un inspecteur d'école pour faci­

liter l 'exécution de la loi, surveiller les écoles et constater 

les progrès qui s'y font, sect: 114, &c. 

933. Les commissaires d'école sont au nombre de 5 dans 

chaque municipalité scolaire qui comprend ordinairement 

les limites de chaque paroisse, ville ou village. 35. 

934. (Jes commissaires d'école forment des corporations 

sous le nom de commissaires d'école pour la municipalité 
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de dans le comté de . mi: 53. 

9 3 5 . 11 sont élus par le peuple dans des assemblées gé 

nérales des propriétaires de biens-fonds et habitants tenant 

feu et lieu, de la muuicijialité scolaire, le premier mi autre 

lundi de Jui l le t de chaque année. 34. 

9 3 0 . La première de ces assemblées est présidée par 1.: 

plus ancien juge de Paix présent, ou par t o u t e autre per­

sonne désignée par l'assemblée; les autres sont présidées 

par le président des commissaires d'école, ou à son défaut 

par un autre commissaire sachant lire et écrire et à son 

défaut par toute autre personne sachant lire et écrire cho i ­

sie parTasemblée. 34 , amendée en 1870 , eh: 12. 

9 3 7 . La première de ces assemblée est convoquée par le 

plus ancien juge de Paix, sinon j ar un autre juge de Paix 

ou par trois propriétaires, par avis public 8 jours d'avance, 

à la porte de l'église ou place de culte public, s'il y en a, 

•sinon par avis atïiolié à deux endroit i de> pins publics de 

la municipalité. 134 . 

9 3 8 . L'élection peut durer depuis 10 heures du matin 

jusqu 'à 5 heures du soir, le même jour. 28 , 18 , S . 

9 3 9 . Les membres du clergé e t t o u t e s autres persoun-s 

résidant dans la municipalité sont éligihles comme com­

missaires d'école. 36 . 

'940. Trois électeurs peuvent d e m a n d e r un poil q u i doit 

être tenu suivant les lois municipales, 29, 187S. 

9 4 1 . Pour voter il faut avo i r payé ses cotisations d 'école 

sous peine de $ 10 d'amende, 38, 

9 4 2 . L'élection p e u t ê t re eon t - s i v d e v a n t la Cour Su­
périeure ou de C i rcu i t . 39. 
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9"4i4. Un commissaire qui sort de charge a le droit de r?> 
fuser cette charge pendant quatre ans. 4 3 . 

944. Le président de l'élection doit en faire un rapport 

au surintendant de l'éducation, sous huit jours. 44 . 

945. Si l'élection des commissaires n'a pas eu lieu au 

temps voulu, le surintendant en nomme d'office, ainsi qu ' ­

un secrétaire trésorier. 4f>. 

'.14(3. tas vacances causées pal absence, décès ou maladie, 

sont remplies sous un mois par les électeurs assemblés à 
cette fin, sinon j»ar le lieutenant gouverneur en conseil. 

47, 48 . 

947. La charge de commissaire dure trois ans, excepté a-

près la première élection, où deux d'entre eux désignés 

par le sort, sortent à la lin de la première année, au tant à 
la seconde, et le cinquième à la tin de la troisième année. 

50. 

948 Les commissaires nomment leur président et leur 

secrétaire -trésorier sous hui t jours après chaque élection. 

Ils s'assemblent quand ils le jugent à propos; mais leurs 

assemblées ne sont pas publiques. Ils décident toutes les 

affaires a La majorité des voix, et quand il y a égalité le 

président a voix prépondérante. 52, 59, et 1878, Sect: 12. 

949. Trois commissaires forment un quorum. 135. 

§ 1. Des Syndics. 

950. Les habitants d'une croyance religieuse différente de 

de la majorité, peuvent signifier leur dissentiment par écrit 

au président des commissaires, et lui soumettre les noms 

de trois syndics qui ont les mêmes devoirs et pouvoirs que 

les commissaires d'école qui doivent en ce cas leur remettre 
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le montant des cotisations payées par les dissidents. 

§ 2. Du Secrétaire-Trésoi'ier. 

951. Le secrétaire-trésorier doit fournir un cautionne­
ment notarié ou signé et reconnu devant un juge de paix, 
par deux cautions solvables, à la satisfaction du prési­
dent des commissaires, "pour le montant total de la som-
"ine dont le secrétaire-trésorier peut être responsable en 
"aucun temps." Si ce cautionnement est sous seing privé, 
l'original doit en être déposé au bureau d'engistrement du 
comté. 60. 

952. Le secrétaire-trésorier doit soumettre un état des 
comptes aux commissaires annuellement dans la première 
semaine de Juillet pour l'année expirée le 30 de Juin 
précédent Les commissaires, après l'avoir approuvé, doi­
vent le présenter aux contribuables dans une assemblée 
publique convoquée par le secrtaire-trésorier qui doit en­
suite en afficher une copie avant neuf heures du matin, le 
Dimanche suivant cette assemblée. 61. 

953. Le secrétaire doit faire un recensemment des en­
fants en âge de fréquenter les écoles (5 à 16 ans), tous les 
ans, pendant le mois de Septembre, et y indiquer ceux 
qui y assistent 71. 

954. Le secrétaire tient les livres de comptes et un re­
gistre des procédés des assemblées qu'il signe avec le pré­
sident. 72, par: 3. 

955. Les honoraires du secrétaire-trésorier peuvent s'éle­
ver jusqu'à 7 pour 100 des deniers qu'il reçoit comme tel. 
62. 

956. Par un règlement du surintendant, du 21 Juillet 
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l$->6, c m t e u i i m m sa circulaire No. 19, les commissaires 

peuvent encore allouer au secrétacre-trésorier jusqu'à $10 

par an pour la papeterie, $2 par jour pour ses frais de voy­

age, un3 certaine somme pour le recensement des enfants 

des écoles si la municipalité a plus de trois lieues ou plus 

dé trois mille âmes, de plus 2 et £ pour 100 pour perce­

voir les cotisations à domicile, si elles ne sont pas payées 

un mois après l'échéance. 

9 5 7 . Les difficultés entre les commissaire et le secrétare-

trésorier sont réglées par le surintendant. 63. 

v} 3 Des Pouvoirs des Commissaires. 

958. Les commissaires d'école peuvent diviser la muni­

cipalité en arrondissements désignés par numéros et n'ay­

ant pas moins de 20 enfants de 5 à 16 ans. chaque ar­

rondissement doit avoir une école, 31 , 32, 33. 

959. Les commissaires peuvent encore lo . acquérir et 

posséder des terrains et maisons d'école et aut res biens 

meubles et immeubles pour des frais d'éducation; 2o. faire 

bâtir tit entretenir des maisons d'école; 3o. prélever des 

cotisations spéciales pour le paiement de maisons d'école, 

n'excédant pas $1,6110 pour une école commune et 3 , 0 0 0 

pour une école modèle. 94 telle qu'anu-tidee en 1868 et 

1876. • 

960. Ils peuvent aussi lo: engager des insti tuteurs di­

plômée et les déplacer pour incapacité, ineonduite on im­

moralité;'mais ils ne peuvent les renvoyer sans raisons à 

moins de les avertir deux mois avant l'expiration de leur 

engagement, (1871, sect: 7.); 2o. régler le cours d 'études à 

suivre dans les écoles, et les difficultés qui peuvent s'éle-
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ver entre les parents ou les enfants et les instituteurs; 3o -

lixer la rétribution mensuelle, depuis 5 à 40 centins par 
mois, à payer pendant 8 mois, par chaque enfant de 7 à 
14 ans fréquentant ou non les écoles, et de 5 à 7 ans e t de 
14 à 16 aus quand ils le, fréquentent; mais la rétribution 
pour les écoles-modèle peut être plus.élevée, et elle appar­
t ient au maître à loins de convention contraire. 65, 66, 
68. 

961 . Les enfants pauvres, malades, aliénés, sourds, muets , 
ou fréquentant un collège ou autre maison d'instruction 

supérieure sont exemptés de la rétribution mensuelle. 67, 

et 40 Vict: ch: 22 sect: 12, 1876. 

962. Les commissaires peuvent aussi établir une école 

de filles séparée de celle des garçons et cette école est 

comptée comme un arrondissement. 70. 

963. Ils doivent nommer au moins deux d'entr 'eux pour 

visiter leurs écoles une fois tous les 6 mois e t leur faire 

rapport du progrès des élèves. 72. 

§ 4 Des Répartitions et Cotisations. 

964. Les commissaires d'école doivent prélever sur la 

municipalité une somme au moins égale à l'octroi du gou­

vernement qui ne leur es t payable que sur la déclaration 

du secrétaire-trésorier qu'il a reçu cette somme et l'a mise 

à la disposition des commissaires. 73, 74. 

965. La somme ainsi prélevée est répartie également sur 

toutes les propriétés foncières de la municipalité d'après le 

rôle d'évaluation du conseil municipal, les bâtiments et 

tenains destinés à l'éducation, les églises, presbytères, ci-

mitières, institutions de, .charité qui sont exemptés des ta-
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xes. 77, 78. 

966. Les commissaires peuvent évaluer tout lot de terre 
qui a été séparé d'un autre ou sur lequel on a fait des bâ­
tisses depuis le dernier rôle d'évaluation. 77. 

967. Nulle cotisation n'est annulable pour avoir été faite 
ou publiée après le délai fixé par la loi; et quand une coti­
sation est mise de coté, les commissaires font une nouvel­
le répartition immédiatement. 81. 

968. Les commissaires peuvent amender le rôle des co­
tisations dans les derniers dix jours du délai de 30 jours 
pendant lesquels il reste déposé pour inspection, chez le 
secrétaire-trésorier, après avis public. 40 Vict: ch: 22, 
sect: 13, 1876. 

969. S'il n'y a pas d'évaluation ou si l'on ne peut s'en 
procurer une copie sous dix jours après l'avoir demandée 
par écrit, les commissaires peuvent nommer trois coti-
seurs qui doivent posséder des meubles ou immeubles va-
ant 8400, pour faire une évaluation des propriétés de la 
municipalité. 79, 83. 

§ 5. Lu Payement des Taxée d'École. 

970. Toute cotisation est répartie entre le premier de 
Mai et le premier de Juillet, chaque année, et est payable 
30 jours après sa publication, en produits ou en argent à 
la discrétion des commissaires. 84. 

971. Cette cotisation peut être perçue en même temps 
que celles du conseil municipal par son secrétaire-trésorier 
qui doit en remettre le montant au secrétaire-trésorier des 
commissaires d'école. 85 et Code Municipal 959. 

972. Le surintendant paye la part de chaque municipal!-
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té scolaire en deux payements semi-annuels. Pour y avoir 
droit, il faut: que les écoles des commissaires aient été en 
opération pendant au moins 8 mois, et aient été fréquen­
tées par 15 enfants au moins, qu'un examen public, ait eu 
lieu, qu'un rapport signé par la majorité des commissaires 
ait été transmis au surintendant tous les six mois, et qu'­
un montant égal à l'octroi ait été prélevé et perçu. 89, 90. 

973. Les deniers que les commissaires ont à disposer, a-
près en avoir déduit 880 pour l'école-modèle, doivent être 
divisés également entre les arrondissements de la munici­
palité, y comprises l'école modèle et l'école des filles, eu 
proportion du nombre d'enfants de 7 à 14 ans y résidant 
et capables d'assister à l'école. 94. 

974. Le surintendant de l'éducation jieut refuser le 
montant de. l'allocation aux commissaires qui ne rendent 
pas un compte suffisant de l'emploi des deniers, ou qui ne 
suivent pas ses instructions légitimes. 96. 97. 

975. Les poursuites pour cotisation, rétribution, &c, peu­
vent se faire devant deux juges de paix, la cour de circuit, 
des commissaires ou de magistrat. 1 '2'i telle qu'amendée 
en. 1870. 

976. Les poursuites ne peuvent se faire sans autorisation 
spéciale des commissaires assemblés et écrite sur le regis­
tre. 124. 

977. Par le chapitre 22 de l'acte 40 Victoria, Section 13, 
(1876), la perception des cotisations peut se faire par 
mandat de saisie, vente et adjudication des bieus sujets 
à ces cotisations, 20 jours après les 30 jours du dépôt du 
rôle de cotisation. 
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978. Par cet acte, ^ 1876), le secrétaire-trésorier, après 
cojj 20 jours, remet au domicile du retardataire un état 

ditaillé de ce qu'il doit avec un avis y annexé. 15 jour» 

après cet avis, le secrétaire prélève les cotisations avec les 

trais, sur les meubles du débiteur, par saisie et vente, au 

moyeu d'un mandat signé par le président des commissai­

res, après avis public du jour et du lieu de la vente. Mais, 

ces saisie et veute sont sujettes à oppositions qui peuvent 

être faites ;i. la cour de circuit ou de magistrat. 1876, sect: 
13. 

5) 6. Den Bureaux d'Exa/miuateurs. 
9 79.. Il y a des bureaux d'examinateurs nommés par le 

Lieutenant-Gouverneur, à Montréal, Québec, ainsi que 

dans les anciens districts de Kamouraska, Gaspé, St Fran­

çois, Trois-Rivières et Ottawa. 103, 104. 

980. Les membres de ces bureaux s'assemblent tous les 

trois mois, le premier mardi de Mars, Ju in , Septembre et 

Décembre, s'il a été déposé à leurs bureaux une requisiti­

on d'un instituteur, 15 jours d'avance. 110. 

981 . Ces examinateurs ne peuvent admettre que les can­

didats qui ont un certificat signé par le curé ou ministre 

et par trois commissaires de la localité où ils résident. Ils 

délivrent à ceux qui sont jugés capables, un certificat ou 

brevet de capacité comme instituteurs. 110, par. 5. 

982. Pour obtenir un brevet d'école élémentaire, il faut 

pouvoir enseigner avec su cede, la lecture, l'écriture, les élé­

ments de la grammaire, de la géographie et de l 'arithméti­

que jusqu 'à la règle de trois, inclusivement. 110, par: 10. 

. 9 8 3 . Pour une école-modèle il faut pouvoir enseigner de 
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plus; la grammaire, l'analyse, l 'arithmétique dans toutes 
«es parties, la tenue des livres, la géographie, l'usage des 
globes, le dessein linéaire, les éléments du m es u rage et la 
composition. 110, par: 10. 

984. Les prêtres, les ministres, les ecelesiastiqu.es, les 
membres des communautés religieuses sont exemptés de 
subir un examen, l i t ) . 

)>K8 LOIS. DES F A B R I Q U E S 

Le contenu de ce chupilve u ':/<- /<«<\v; tii pbtHe 6 des 
sources lea plus autorisées, -et en partira direr* auteurs, 
t'titr'autres au "Manuel det~ < vrés "• j <-,• Mar. ]<tovftls, 
aux chapitres cités plus bas. 

§ 1. Constituttiou Ecclésiast.i'/ue d. ia k'n>cluce 

de Quéliec. 

985. Four les tins ecclésiastiques, la province (W Québec 

comprend l'archidioeèsc de Québec, dirigé j ar un archevê­

que, une-partie du dioc ;se d'Ottawa et les cinq diocèses 

de Montréal, de Trois-lîivières. de Kiniousky. de St . Hya-

eintc et de Sherbrooke, ayant ehaetni TIN évêqu • a le -r t.'-
tt>. estima-** « - . M M . T U w o' tir.tlaiauaba'f "Ui 

080. Ces diocèses sont eux-mêmes subdivisés eu parois­

ses dirigées chacune par un curé SOUS la conduite de SON 
évêque. 

http://ecelesiastiqu.es
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987. Dans chaque paroisse se trouvent des biens meubles 

et immeubles qui ont été achetés ou donnés pour l'exercice 
du culte de Dieu et qui appartiennent à son Eglise. Ces 
immeubles sont censés amortis pour toujours. S. Ref: B. 
a ch: 19 Sect: 1. 

988. Los biens de l'église, dans chaque diocèse et leur 
administration sont sous le contrôle de l'évêque. C'est l'é­
vêque qui érige les paroisses, antorise l'existence des fabri­
ques et en contrôle les actes, règle les droits casuels et rixe 
les tarifs pour les grand' messes, services, &c. Il nomme 
par lui-même ou par le curé, les chantres, bedeaux, sacris­
tains et autres employés dont les honoraires sont fixés par 
délibération de la fabrique. 11 approuve ou rejette les 
comptes des marguilliers. Il peut faire des règlements sur 
tous biens, revenus ot affaires des fabriques. Enfin, il est 
le juge ordinaire dans toutes les matières de fabrique, ch: 
1, page 21 &c. 

989. Mais afin de faciliter l'administration des biens ec­
clésiastiques dans les différentes paroisses, les évèques se 
sont adjoint depnis longtemps des laïcs appelés marguilli-
ers qui forment avec le curé et sous sa présidence, des 
corporations que l'on nomme fabriques. 

990. Ces corporations peuvent, avec une autorisation 
spéciale de l'évêque, acquérir, vendre ou aliéner des biens 
meubles ou immeubles; mais cette autorisation n'est pas 
nécessaire pour l'administration des affaires ordinaires de* 
fabriques, cft: 3 art: 2 ch: 6, 7. 

$ 2. Du Curé. 
991. Le curé est le premier et principal marguillier. Il 
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préside et convoque les assemblées de marguilliers et de 
paroisse. Il clôt et airête provisoirement les comptes des 
marguilliers, lesquels ne peuvent être alloués finalement 
que par l'évêque ou son délégué spécial, cfi: 2, 4. S. Ref: 
B. C. clt: 18. Sect: 45. 

§ 2. Des Afarpuilliere. 
992. Les parroissiens jouissant de leurs droits civils, 

étant de bonnes moeurs et remplissent leurs devoirs de re­
ligion, peuvent seuls être élus marguilliers. ch: 3, 3o. 

993. La charge de Marguillier est obligatoire, excepté 
pour les professeurs, médecins, avocats, militaires et autres 
dont les fonctions sont incompatibles avec cette charge. 
ch: 2, 5o. 

994. Â l'origine d'une paroisse on élit ordinairement 
trois marguilliers. Quelques paroisses en ont quatre. 
est à l'évêque de régler ce point On détermine lors de l'é­
lection celui qui sortira de charge et qui se placera dans 
le banc d'œuvre de l'église paroissiale, le premier, le se­
cond, le troisième et le quatrième s'ils sont quatre. A cha­
que année suivante on élit un nouvaux marguillier à rai­
son de la vacance causée par la sortie du marguillier en 
charge. Mais le nouvel élu prend toujours la dernière pla­
ce dans le banc d'oeuvre, cha: 2, l l o . 

995. Le Marguillier qui sort de charge, meurt, laisse la 
parroisse d'une manière permanente, ou devient incapable 
pour cause de démence ou autrement, est remplacé de 
droit et immédiatement par le marguilliers suivant; et si 
celui-ci n'est pas le dernier, il est aussi remplacé par celui 
qui le suit, et ainsi jusqu'au dernier qui est remplacé au 
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plutôt par un nouvel élu. 
9911. La mort, l'absence ou l'incapacité légale d'un mar­

guillier de l'oeuvre, abrègent d'une année la duré de la 
charge des marguilliers suivants. Dans tous les cas, cette 
charge dure jusqu'à ce que celui qui l'occupe ait terminé 
son année de comptabilité ou celle de son prédécesseur. 

997- Les élections se font dans des assemblées de ma 
guillers anciens et nouveaux ou de paraissions selon l'usa 
ge de chaque paroisse. Si les paroissiens sont appelés, 
ceux-là seuls ont droit de voter qui tiennent feu et lieu. 
S. Ref: du B. Ç.cJt: .18,, serf; 4ô. 

998. Dans une assemblée de paroisse pour l'élection d'un 
marguillier, sur la demande de deux électeurs, les votes des 
électeurs présents lors de cette demade et voulant voter, 
doiveut être enregistrés. S. lief: B. C. ch: 18 Sect.Afr. 

9 9 9 . A défaut de cette demande, l'opinion de l'assemblée 
est constatée par la levée des mains ou autrement.. 

l o k ) liissitôt après l'élection ou nomination, le prési­
dent de l'assemblée proclame élu celui qui a obtenu la 
majorité ou l'unanimité des suffrages. 

§ ;». Ou MacgwMier Comptable, ou em Change. 

10(11. Tout marguillier est lîomptable pendant sa derniè­
re année de charge, à la tin de laquelle il doit rendre ses 
comptes devant le curé qui les arrête provisoirement, dans 
ane assemblée de marguilliers anciens et nouveaux, ch: '.i, 
euH: 1, page 41, de. 

1002. Dans certaines paroisses,, les paroissiens peuvent 
assister à cette assemblée tenue pour la reddition des 
comptes, en vertu d'une permission de l'évêque; mais ils 
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u'ont pas le droit de prendre part aux délibérations. 
1003. Le marguillier comptable est tenu par sa charge de 

faire le recouvrement des revenus de la fabrique, ëfc les 
dépenses coulantes de l'église, et de la sacristie, comme 
vin, cierges, salaire des employés, &c; mais il ne peut faire 
aucun autre emploi des deniers de là fabrique, sans une 
autorisation des curé et niarguilliers anciens et nouveaux, 
donnée dans uue assemblée régulière àpjrouvée.ou au­
torisée par l'évêque. Art: 1 , 3o, page 41. 

1004. Le marguillier qui teniiime Tannée de charge, de 
son prédécesseur doit d'abord faire arrêter les comptes de 
ce dernier en la manière ordinaire; et s'il ne le fait, il doit 
les rendre en même temps que les siens propres, (séparé­
ment ou collectivement). Dans tous les cas il n'est [As 
responsable des deficits, des dépenses non autovisées, ni 
d'aucun autre acte de l'administration de celui qu'il rem­
place. 

§ 4. Des Différentes Affaires des Fabriques. 
1005. Les affaires ordinaires pour l'administration des 

biens des fabriques se règlent dans les assemblées des niar­
guilliers de l'oeuvre, dont le nom collectif est " Les Ouré 
et MarguUliers de l'Oeuvre et Fabrique de la Paroisse dt 

. (7/1:4,60. 
1006. Les affaires exti'ahordvnxiires, comme les achats 

de tableaux, dîautels, d'orgues ou d'immeuble» qui peuvent 
être payés sans taxer les paroissiens, se règlent dans des ' 
assemblées des niarguilliers anciens et nouveaux. (Ck: 4. 

7o. page 50). Quaut aux procès, d a été décidé par .nos 
tribunaux, qu'une, fabrique ue peut en entreprendre aucun 
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soit en demande soit eu défense, sans l'autorisation des pa­
roissiens, excepté pour recouvrement de deniers. 

1007. Enfin, les affaires où les paroissiens sont directe­
ment intéressés, comme les achats de terrains ou les cons­
tructions d'édifices, &c, pour lesquelles ils doivent être tax­
es, se règlent dans des assemblées de paroisse. Ch: 4, 8o. 
page 52. 

§ 5. Des Assemblées. 

1008. Toute assemblée, excepté celle des niarguilliers de 
l'œuvre, est convoquée par le curé au prône de la messe 
paroissiale, un ou deux dimanches ou fête d'obligation, sui-
l'usage île la paroisse. Ch: 4, 2o. et S. Be/: B. C. eh: 18, 
Sect: 45. 

1009. Le jour, l'heure et le lieu de l'assemblée doivent 
être indiqués dans l'annonce, et l'ouverture en est annon­
cée au son de la cloche. Ch: 4, 3o. page 50. 

1010. Aucune assemblée n'est possible sans la présence 
du curé ou prêtre desservant qui doit la présider. Ch: 4, 

4o. page 50, et ë. Réf. du B. C. eh: 18, sect: 45. 

1011. Toute assemblée de niarguilliers m fait ordinaire-
à la sacristie ou au presbytère. Ch: 4, lOo. 

1012. Les délibérations sont écrites par le curé on noua 
sa direction, sur un registre tenu à eette fin; et elles y sont 
signées par lui et par le secrétaire s'il y en a un, sinon 
par deux ou trois des délibérants comme témoins, s'il lï'en 
trouve qui savent signer. 

1013. Il e»t essentiel que le lieu, le jour, le mois, l'an­
née, la convocation au prône, l'annonce au son de la do-
che, d'un»; assemblé»?, ainsi que la qualité de ceux qui la 
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composent, soient mentionnés dans l'acte des délibérations. 
Ch: 4, 14o. 

1014. Le président constate l'opinion des assemblées de 
paroisse par division, levé* des mains ou autrement, à 
moins que deux personnes ayant droit de voter ne deman­
dent l'enregistrement des votes. En ce cas les personnes 
qualifiées et présentes lors de cette demande, ont seules 
droit de voter. 6'. Ref: B. C. ch: 18, stet: 45. 

1015. Toute copie du registre des délilvérations, ponr être 
authentique, doit être certifiée par le curé ou en son ab­
sence par son vicaire. Ch: 4, 15o. pige 53. 

§ 6. De* Banc*. 

1016. Toute fabrique peut faire un règlement pour la 
concession des bancs. Tout règlement ainsi fait doit être 
approuvé par l'évêque et publié au prôn>\ I A concession 
des bancs est annoncée au prône oU à la porte de l'église 
suivant l'usage Hit la teneur du règlement, et elle se fait à 
l'enchère au plus eflrant, moyennant une rente annuelle. 
Ch: 5. 

1017. Elle ne peut être faite qu'aux paroisSÎefas majeurs, 
catholiques romains, et jvour la durée de leur \ i e . f1>: 4 , 
loo. 

10Î8. La veuve qui rote en \iduité, jouit du banc de 
son mari; mais non les enfants qtii petlVellt seulement r»-
traire le banc de leurs père et mère décèdes, tnins !es S4 
heures ajnès l'adjudication. Ch 1 ,">o, IGo. 

ij 7 lté I'h.', fret'mu ries Pttroiw. 
8. li*f: th H. C. ch: 18, *'cf: 10 ièc, umeo.ilt e„ 08, rf 71. 

1019. L'érection canonique d'une ) iroisse. et loi te au -
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rnxiou canonique d'un territoire à une paroisse, s'obtien­

nent de l'évoque du diocèse par une requête signée par la 

majorité des propriétaires résidant sur telle, partie h ériger 

eu paroisse ou à annexer. Un plan décrivant les limites 

de la paroisse projetée' ou dn territoire à annexer doit ac­

compagner la requête. 

1020, Avant de rendre son décret, l 'évêque ou son dépu­

té convoque une assemblée des intéressés sur les lieux, fcv 

quelle doit être annoncée par avis affiché et lu par deux 

dimanches après là messe, à la porto de l'église ou des égb- ; 

ses où s'ont les intéressés; 

1021. Toute opposition doit être faite p a r écrit à l'évê­

que ou à son député pendant cette assemblée. 

1021. Le décret canonique est lu au prône des églises où 

sont les intéressés, pendant deux dimanches avec un avis 

annonçant que toute opposition au décret civil doit être 

déposée sous trente jours entre les mains du secrétaire des. 

commissaires civils. 10. 

1023. Le décret civil s'obtient des commissaires civils 

sur requête signée par au moins dix des signataires de .la 

requêté qui a été adressée à l'évêque, Cette requête doit 

leur être présentée avec une copie du décret canonique. 10. 

1024. La reconnaissance civile est parfaite par la publi­

cation d'une proclamation lancée par le Lieutenant-Gou­

verneur.. 15. 

. § 8 . Construction d'églises, &c. 
Voir S. Ref: duB. C. ch: 18, sect: 16, àc, et ;38 Vict: ch: 

28, 1875, Québec. 

1025. La construction et la réparation des églises, près-
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bvt ' res , cimitières, &c, se font avec la perinssion de l'évê-

4 . 1 : sur requête de la majorité des propriétaires résidant 
dans la paroisse. 

1026. C'est aussi l'évêque qui fixe le lieu des constructi­

ons et les dimensions principales. 

1027: Pour la construction ou réjaration d'une églis^ 

I ar répartition légale, il (aut demander la convocation d'u­

ne assemblée [Ktur élire des syndics, aux commissaires ci­

vils, par une requête de. la majorité des propriétaires rési­

dants de la paroisse, accompagnée d'une copie de l'ordon­

nance de l'évêque. 

1028. Sur l'ordonnance des commissaires civils, et après 
avoir été annoncée an prime par deux donau' l i 's, l'él-cti-
oti d'au moins trois syn l è s < • fait per les pro; riétah-es ré­
sidants qui les choisissent parmi eux. 

1629. Cette élection doit être continuée pu- l s eommis-
saires qui doivent aussi accorder aux syndics l.i permissi­
on de faire une répartition. 

IdiO. Aussitôt cette confirmation et cette permission ob-
teuues, les syndics dressent l'acte de cotisation et de ré­
partition qui doit comprendre lo. en d-vis 11 une thUation 
des dépenses prévues et imprévues _'o eu lalileau de tous 
les immeubles contenant l'étendue et la valeur de chacun, 
le nom des propriétaires et le montant de leurs cotisation-. 
Le tout reste déposé au presbytère ou autre lieu | umlaut 
1.5 jours, depuis huit heures du mutin juspu'n cinq heur, s 
ilu soir. 

1031. Pour la confection de la répartition, les syndics 

peuvent se servir du role d'évaluation île la muniei] al :t•', 
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s'il n'y «n a qu'une dans la paroisse. Pans tous les «w, 
ils peuvent l'aire eux-mêmes l'estimation des propriétés. 

1032. Le dépôt de l'acte de cotisation e t répartition est 
annoncé par avis atliohé et lu à la porte de l'église pendant 
trois dimanches, après la messe. Cet avis doit énoncer 
aussi les lieu, jour et heure où l'homologtion en sera de­
mandée aux commissaires civils. Sect: 22, par: 3; 

1033. Un certificat de cette publication et de ce dépôt 
doit être fourni avec l'acte de répartition, et la demande d'­
homologation, aux commisHtfji civils. 22. 

1034. Les syndics doivent faire faire l'acte de répartiti­
on en double, dont un double reste au bureau des commis­
saires civils, et l'autre est remis aux syndics après avoir é-
té authentiqué par le secrétaire de la commission. 

1035. Le montant prélevé ne peut être exigé en moins 
de douze payements égaux, dont les termes ne s'étendent 
pas à moins de trois ni à plus de huit ans, sont fixés par 
les commissaires civils, dans leur jugement d'homologation 
de l'acte de répartition. 29 Vict:, ch: 52, sect: 2, 1865, Q. 

1036. Lorsqu'une fabrique a pris possession d'une église 
ou autre bâtisse construite ou réparée par elle ou par sous­
criptions ou cotisation, et qu'il reste dû des deniers sur le 
prix de l'entreprise qu'elle ne peut payer à leur échéance, 
elle peut obtenir des commissaires civils l'autorisation de 
prélever cette balance sur les francs-tenanciers de la pa­
roisse, sect: 4, ch: 52, 1865. 

1037. Tout acte de cotisation peut être valablement 
dressé par la majorité des syndics, ou marguilliers de l'œu­
vre, ch: 52, sect: 4, par: 5, 1865. 



1038. Après l'homogatiou de l'acte de répartition, les 

syndics peuvent exiger les contributions. Sect: 24. 

1039. Les syndics doivent rendre compte de leurs affai­

res, chaque année, le premier dimanche de Décembre, dans 

une assemblée des propriétaires; sinon, ils peuvent y être 

contraints par trois agents nommés ]»r les propriétaires en 

assemblée régulière. Sect: 33, 34. 

1040. Ces comptes peuvent aussi être rendes à la fabri­

que après la fin dés travaux. Sect: 39. 

1041. Les Sy'ndies forment un corps politique, sous le 

nom. " Les Syndics de la c r o i s s e de ", et la ma­

jorité d'entr 'eux forme uii quorum. Sect: 21 . 

1042. Chaque Syndic peut résigner sa charge av*c le 

consentement de l'évêque; et son remplaçant est élu de la 

même manière que les syndics nommés eu ) render lieu. 38 

Vict: ch: 28, sect: 2, 1875, Québec. 

1043. Sur requête de la majorité des propriétaires rési­

dants, l'évêque peut, même après l'homedogatiou de l'acte 

de répartition, révoquer le décret canonique. 38 Vict: ch: 
28, sect: 1. 1875. 

§ 9. Des Inhumations. 
Voir S. Ref: du B. C. ch: 21 , et 38 Vict: ch: 34, 1875. Q. 

1044. Toute inhumation ne peut se faire que 24 heures 

au moins après le décès, excepté sur l'ordre du médecin 

vérificateur nommé par le conseil municipal ou le curé. S. 

Ref: sect: 1; 1875, sect: 13. 

1045. Dans toute inhumation faite dans une église, la 

Lière sera recouverte d'au moins 4 pieds de terre, ou mise 

ans une maçonnerie de 18 pouces si elle est en pierre, et 
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de 12 pouce.» ai elle est en brique. 1875, sect: 1. 

1046. Dans tonte inhumation faite dans une église, ou 

dans les cas de mort par la variole, le choléra asiatique, ou 

le thyphus épidémique, l'emploi des désinfectants dans le 

cercueil sera requis. 1875, seof.: 2, 3. 

1047. Nul cadavre de personne morte des maladies ci-

dessus nommées, ne sera transporté d'une paroisse à une 

autre, s'd n'est «mienne dans un cercueil métallique bien 

clos et rempli de désinfectants. 11 sera mis dans une fosse 

séparée, à 4 pieds sous terre; mais il ne pourra pas être dé­

posé dans un charnier, ni enterré dans une église. Sect: 5. 

1048. Quand les maladies ci-dessus sont à l'état d'épidé­

mie, le maire et tout juge de paix de la localité, peut avec 

le consentement du curé ou de l'évêque, ordonner par pro­

clamation que les corps des personnes mortes de ces mala­

dies, soient transportés directement de la maison au lieu 

de la sépulture et non h l'église. 6. 

1049. A. défaut de telle proclamation, l 'évêque ou le cu­

ré peuvent toujours défendre l 'entrée des cadavres dans les 

églises. 7. 

1050. Les désinfectante requis sont la chaux vive, le sul­

fate de fer, la terre desséchée, la tourbe, l'acide carlxdique, 

le charbon de bois pulvérisé et toute autre matière jugée 

suffisante par des personnes compétentes. 9. 

1051. Les personnes ayant des vêtements ou linges ay­

ant servi à des personnes qui out été malades de quelqu'u­

ne des maladies cidessus, devront les brûler ou les désin­

fecter en les enterrant dans la terre desséchée, ou autrement. 

1052. L'emploi des désinfectants consiste à en mettre au 
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fond du cercueil et eu couvrir le cadavre après qu'il y est 

déposé. 10. 

1U53. La pénalité pour iufractiuu aux dispositions ci-

dessus ne doit pas excéder $ oOO et les Irais, sur poursuite 

devant deux juges de paix ou devant une cour civile, daus 

les six mois, par la corporation ou toute personne. 11. 

1054. Le Lieutenant-Gouverneur peut ordonner par pro, 

clainatiou que les dispositions cidessus s'appliqueront à 

toute autre maladie qu'il désignera. 12. 

1055. Lors d'une maladie épidémique, le conseil munici­

pal de la localité peut nommer un ou plusieurs médecins 

vérificateurs pour constater le décès ties personnes mortes 

de cette maladie. Avis est donné de cette nomination. 13. 

1056. À défaut de cette nomination, l'ordre d 'hinumati-

on peut être donné par le curé ou desservant et un c. >n-

seiller municipal, ou par deux conseillers. 14. 

1057. L'évêque, quand il le croit convenable pour la dé-

cense et la santé publique, peut défendre de cmt inuer à 

inhumer dans tout cimetière sous son contrôle, sous la pé­

nalité ci-dessus. 15. 

1058. L'autorité ecclésiastique peut aussi refuser l'inhu­

mation dans le cimitière de toute personne qui ne peut d'-

aprés les règles et lois canoniques, selon le jugement de 

l'ordinaire, y être inhumé; mais lui donner seulement la 

sépulture civile dans un terrain réservé à cette effet et at­

tenant au cimetière. Elle a aussi le droit de désigner la 

place du cimetière ou chaque individu doit être inhumé. 

3'9 \id:, ch: 19, 1875. 
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§ 10. Des Exhumations. 
Voir S. Ref: du B. C. ch: 21, et 39 Vict: ch: 18, Quebec. 

1059. Pour procéder à une exhumation dans une église, 

chapelle, ou cimetière, sur l'autorisation de l'évêque du di­

ocèse, un j u g ; de la cour supérieure peut, sui requête de 

toute personne qui en tait la demande, et sur preuve de la 

vérité des allégations de cette requête faite devant lui ou 

Un commissaire nommé pour recevoir les affidavits, ordon­

ner telle exhumation. Sect: 0, 7, S.'Ê. sect: 1, 1875. 

106U. Le curé ou prêtre desservant la paroisse où se fait 

telle exhumation, doit la mentionner dans un registre qu'­

il certifie et qui doit contenir les noms, snrnoms des per­

sonnes exhumées et de ceux qui ont obtenu l 'exhumation, 

ainsi que du curé ou prêtre sous l'ordre duquel elle s'est o-

pérée, d'après la signification ou présentation qui lui a été 

faite de l'ordre de la cour. S. R. 1, 4, 5. 

§ 1 1 . Du Bon Ordre dans et près des Églises. 
Voir S. Ref: B. C. ch: 22. 

1001. Les niarguilliers de l'oenvre doivent veiller au 

bon ordre dans et près des églises, dans la salle publique 

et dans les chemins et places publiques y adjacents, et 

poursuivre les contrevenants, sous une pénalité de $2 à $8 

pour refus on négligence. Sect: 2 ' 

1002. Quiconque cause du désordre dans une église ou 

établissement, pendant le service divin, ou se conduit d'u­

ne manière indécente ou irrévéïente dans ou près de telle 

église, ou résiste aux marguilliers ou à toute autre person­

ne dans l'exécution des devoirs imposés par cet acte, ou 

les insulte, est aussitôt arrêté par un marguillier, connéta-
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Me on officier de paix et conduit devant un juge de paix 
uiii peut le condamner à une amende d'une à $10, sur le 
serinent d'un marguillier, connétable ou témoin digne de 
foi, et faute de payement à 15 jours de prison. 3. 

1063. Quiconque s'amuse au dehors de légl ise ou dans 
les chemins et places publiques y adjacents, ou qui refus-
de s'en retirer ou d'entrer dans l'église, peut être arrêté de 
la même manière que cidessus e t condamné à une amende 
d 'une à $4, et à défaut de payement, à 8 jours de prison. 
3, par: 2. 

1064. Tous officiers et sergents de milice, et autres offi­
ciers de paix, ont les mêmes pouvoirs que les marguilli rs 
pour les fins ci-dessus. 4. 

1065. Tout officier de milice commissi mué ou non, ou 
autre officier de paix, fera arrêter et mener devant un ju­
ge de paix chaque personuc qu'il trouvera, un dimanche 
ou jour de fête, durant le service divin, s'amusent ou bu­
vant dans quelque maison d'entretien publie, ou dans 
quelque place on lieu public, dans la maison on dehors, 
où il se vend ou distribue de l'aie, du vin, des spiritueux 
ou des liqueurs fortes, ainsi que tout- persona: qu'il trou­
ve jurant, blasphémant, ou excitant à des batailles eu ivre, 
ou usant de violence dans les rues, grands chemins ou au 
tre places publiques; et tel juge de paix pourra les con­
damner à une amende d'une à $ 4 , et a défaut de )aye 
ment à 8 jours de prison. 5, 

1.066. Toute personne se rendant au servie ' divin ou eu 
revenant à cheval ou en voiture ne. doit aller plus vile que 
1.' petit trot depuis la distance de dix arpents de lYglise 
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Pênàlreë, àl k $2. 6. 
1067. Deux juges de paix sur demande des marguilliers 

ou du curé ou prêtre desservant, peuvent nommer deux 

connétables pour assister les marguilliers dans l'exercice 

de leurs devoirs. Ces connétables peuvent poursuivre les 

contrevenants. 

1068. Les amendes ci-dessus sont prélevées par saisie et 

vent ' , sur ordre d'un juge de paix, et < lies appartiennent 

pour moitié au dénonciateur et à Sa Majesté. 8. 

1009. Toute poursuite en vertu du présent acte doit se 

taire sous un mois de la contravention, quoique le contre­

venant n'ait pas été arrêté immédiatement. 10. 

1070. Tout marguillier poursuivi pour une chose faite en 

vertu du présent n-i-i, peut plaider dénégation générale et 

donner la matière spéciale et le présent acte en preuve. Si 

l'action est déboutée, le juge accordera double dépens au 

défendeur. 11. 

1071. Des copies du présent acte seront transmises au 

curé de chaque paroisse pour être remises au marguillier en 

charge qui les transmettra ensuite à ses successeurs en of­

fice, et seront lues tous les ans, à la première assemblée 

générale après l'élection d'un marguillier; lesquels mar­

guilliers les feront Ure publiquement à la porte de l'église, 

les trois premiers dimanches de chaque année, après la 

messe, à peine de $4 d'amende pour chaque omission. 12. 

§ 12' Des Dimes. 

1072. La dîme est le 26e minot de tous grains récoltés 

chaque année sur les terres des catholiques romains. Elle 

est destinée à la subsistance des curés à qui elle est paya-
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hi' à PàiiUPs, à leurs résidences. Code Civil, 2219, et /,. 

e '. Jurist, vol: 44 FiliatrauU vs Archambaidt. 

1073. A moins de conventions contraires, le propriétaire 
et le fermier sont tenus au paiement de la dixme, chacun 

en proportion de sa part des grains récoltés. Kèglt: du 

Conseil Sup: 20 Mars 1068. 

1074. La dixme est privilégiée sur b s récoltes qui y 
sont sujettes. C. C. 1997. 

1075. Le fonds du droit à la dixme et la quotité d'ieelle 

sont imprescriptibles; mais les arrérages ne peuvent ê t re 

légalement demandés que pour un an. C. C. 2219. 

§ 13. Des Écoles de Fabrique. 

Voir S. Bef:du B. C. ch: 16. 

1076. Toute fabrique peut acquérir pat achat, donat « n i u 

autrement, des biens meubles 'et immeubles n 'excédant pus 

$ 400 en valeur, pour l'établissement et le soutien d'u­

ne école par chaque cent familles Sect: l à. 5. 

1077. Ces biens sont sous la régie des mêmes personnes 

que les autres biens des fabriques. 6. 

1078. La fabrique pent employer le quart de ses reve­

nus pour l'établissement et le soutien de ces écoles. 7 

1079. La fabrique rend compte aux habitants t u mt feu 

et lieu de la parroisse, chaque année, le troisième dimanche 

après Vaques, des recette;t ci dépenses du nombre d'écoli­

ers et du nom des maîtres d'éeole. Ce compt • r st • d q '• 

à la fabrique, et copie certifiée par un notaire et deux té­
moins est dé'posé sous 0 semaines au greffe de la cour 

supérieure du district. 8. 

1080. La fabrique peut s'entendre avec les commissaires 



208 
'l'école de la paroisse, pour nnir ses écoles à celles de 
ceux-ci; et si elle contribue annuellement pobr au moins 
$50, le curé et le marguillier en charge ont droit d'être 
commissaires d'école. 9. 

O K A P I T I I E l O -

DKS VENTES F A I T E S LE D I M A N C H E . 

Voir S. Ref: du B. C. ch: 23 . 

1081. Nul marchand, colporteur, regrattier aubergiste ou 
autre personne tenant maison publique ne vendra ni dé­
taillera des effets, denrées et. marchandises, vin spiritueux 
ou aucunes autres liqueurs fortes le dimanche; sous une 
amende n'excédant pas $20 pour la première offense et 
de $20 à $40 pour chaque récidive. Sect: 1. 

1082. Cependant ces personnes peuvent vendre du vin, 
des spiritueux et autre l iqueurs fortes, le dimanche, pour 
l'usage des malades ou des voyageurs. La vente de tous 
effets, denrées, marchandises, meubles ou immeubles par 
autorité de justice est aussi défendue le dimanche sous 
peine de nullité. Cependant ou peut vendre à la porte 
des églises de campagne, le dimanche, les effets provenant 
des quêtes publiques pour l'église ou des oeuvres pies. 
Sect: 1 par: 2, et Sect: 2. 

1083. Les amendes sont recouvrables devant le juge de 
paix le plus près du lieu de la contravention, sur le ser­
ment d'un témoin digne de foi autre que le dénonciateur « 
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CHAPITRE 11. 

D E S A B E I L L E S . 

Voir 28 Vict: Ch 8, 1865. 

1 0 8 5 . Les abeilles qui vivent en liberté deviennent ta 
propriété de oelui qui en fait la découverte, qu'il soit pro­
priétaire ou non du sol où elles sont établies. 

1086. Les ruches font partie de l'immeuble où elles se 
trouvent, et elles sont insaisissable* pour dette jusqu'à la 
quantité de quinze ruches. 

1087. Le propriétaire d'un essaim parti de sa ruche peut 
s'en emparer tant qu'il en pourra prouver la propriété, 
partout et même sur le terrain d'autrui, eu avertissant le 
propriétaire et en payant les dommages; mais si l'essaim 
eutre dans une ruche déjà habitée, il l'a peril. 

1088. U n essaim abandonné et groupé sans s'y établir 
peut être cueilli par le premier venu, sur un terrain quel-

moins que ce dernier soit marguillier ou connétable, les­
quels sont toujours témoins compétents; et à défaut de 
payement, parla saisie et vente des biens et effets du con-
Tjfeveiiant. o. 

1084. La moitié de l'amende ap]«rtieiit au poursuivant, 
et l'autre k Sa Majesté. Toute poursuite doit être com­
mencée dans les deux mois de la contravention. 9, 10. 



2 1 0 

CK -̂PITTIE 12-

D E LA J 'KOTEGTION D E S MAIS U F ACT U KES D E 

F R O M A G E . 

Vow Wn Vict: ch: 30, 1870, Québec. 

1090. Il est défendu aux personnes qui fournissent on 

vendent du lait aux manufactures pour être converti en 

fromage ou en beurre, d'y mettre de l'eau, d'y enlever la 

crème ou de faire des égouts, et de négliger l'entretien de-

leurs chaudières au point d'amener du lait infect, on en 

partie sûr. 

1091. 11 est aussi défendu aux manufacturiers de froma­

ge ou de lieurre, de faire usage pour lent profit de la crème 

du lait qu'on leur apporte. 

1092. L'amende pour ces offenses est depuis une jusqu'-

à $50. 

conque â moins que le propriétaire de ce terrain ne s'y op­

pose. 

1089. Si le propriétaire d 'un essaim en fuite l 'abandonne, 

une antre personne peut le remplacer avec les mêmes 

droits. Tout essaim qni n'est pas suivi appartient au pro­

priétaire du terrain où il va se fixer, e t on ne pourrait l 'y 

prendre s u i s commet t re un vol. 



CHAPITRE 13. 

D E LA PROTECTION DES O I S E A U X . 

Voir 27-28 Vict: ch: 52 ,1864 . 

1093. Comme la destruction des oiseanx insectivores ?st 
préjudiciable à l'agriculture, et comme il est inutile e t 

oruel de détruire les oiseaux ehahteurs, et, autres petits oi­

seanx, il est défendu de tuer, de prendre, ou d 'aehet ' r au­

cune espèce d'oiseau quelconque, et d'en enlever les nids, 

les petits ou les oeufs, entre le premier de Mars et le pre­

mier d'Août de chaque année, sons peine d'une amende d'­

une à $10. 

1094. Cette défense ne s'applipue pas aux aigles, aux 

tourtes, embérizcs oryzivores, les mattins-pôehonrs, tes 

corbeaux et les corneilles. 

CHAPITRE 14. 

D E LA PROTECTION DU GABIER. 

Voir 40 Vict: ch: 21, Quéhr. 

1095. Pour favoriser la propagation du gibier, il est. dé­

fendu de chasser l'élan, l'orignal, le caribou, le chevreuil, 

ou leur faone, et le lièvre, entre le premier de Février et 

et le premier de Septembre de chaque année, Sect: 1. 

2o. Le coq de bruyère, ptarmigan, perdrix, bécasse et 



bécassine, du premier de Mar» au premier de Septembre. 

3o. Le signe, l'oie et les canards sauvages, les sarcelles, 
du premier de Mai au premier de Septembre, à l'ouest des 
Trois-liivières, et du 15 de Mai au premier d? Septembre 
à l'est de cette ville, excepté à l'endroit appelé "Pot-à-1'-
eau-de-vie" où les habitants peuvent chasser en tout 
temps pour se nourrir seulement, 3. 

4o. Le chat sauvage, la marte, le pékan, du 15 Avril au 
1er Novembre, et le vison entre le 15 d'Avril et Je 15 d'­
Octobre, 7. 

5o. La loutre, du 1er Mai au 1er Octobre, 
6o, IA; castor du.30 Avril au 1er Septembre, 
7o. Le rat musqué, entre le 1er de Juin et le 1er Avril 

suivant, pour les districts de Québec, Saguenay, Chicout-
mi, Montmagny, Kamouraska, Eimouski et Oaspé, depuis 
le 1er de Mai au 1er d'Avril suivant pour le reste de la 
province, 8. 

1096. De. plus, dans les temps de chasse, il est défendu 
de chasser entre une heure après le coucher et une heure 
avant le lever du soleil, aucune because, bécassine, eigne, 
ok et canard sauvages, et sarcelle. 4. 

1097. Il est détendu de chasser aucun animal ou oiseau 
cidessus mentionnés, excepté le lièvre, au moyen de cor­
des, collets, trappes ou blets et cages; et quiconque en 
trouve placés ou tendus pour cet objet, peut n'en emparer 
ou les détruire. 5. 

1098. Il est aussi défendu de déranger ou enlever les 
oeufs d'aucune espèce d'oiseau sauvage, &t les vaisseaux 
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ou chaloupes employés à cet objet, peuvent être confis-
qu.is a iud que les oeufs, e t vendus. 6. 

1099. I l est encore défendu de faire usage de strichnine ou 
•l 'aucun autre poison, pour chasser, prendre ou tuer aucun 
animal quelconque. 9. 

1100. Tout garde-chasse nommé par le commissaire des 
terres de la couronne peut saisir tout animal pris ou tué 
en contravention à cet acte; et pour cette tin, faire, ouvrir 
ou ouvrir lui-même tout sac, boîte, &c, qu' i l croit conte­
nir du gibier. 10, 12. 

1101. Nu l ne peut avoir en sa possession aucun animal 
ou oiseau ci-dessus, ni en vendre ou acheter plus de 14 
jours après l'expiration du temps fixé par cet acte pour on 
faire la chasse. 11. 

1102. Toute contravention à cet act rend passible de 
!$50 d'amende, et à défaut de payement d'un emprisonne­
ment n'excédant pas trois mois, à être imposé par un juge 
de paix dont le jugement est snjel à appel à la cour de 
circuit du district. 13, l ô . 

1103. Toute poursuite doit se faire dans les 12 mois à 
compter de la contravention. 16. 

1104. Le commissaire des terres de la couronne peut ac­
corder des permissions par écrit à ceux qui désirent se pro­
curer bona fide des oiseaux, des œ.ufs, ou des animaux, 
pour des objets scientifiques, pendant le temps de la prohi­
bition. 18. 



CHANTRE 15. 

D E LA PROTECTION DU P O I S S O N . 

Voir 31 Vict:, ch: 60, 1868, et 38 Vict: ch: 33, 1875, 

Canada. 

1105. Pour favoriser la multiplication du poisson, il est 

défendu de luire la pêche: 

lo. au saumon, entre le 31 dè Juil let et le premier de 

Mai suivant, excepté la pèche à la ligne avec la mouche 

qui est permise entre, le. 31 d'Avril et le 31 d'Août, pour­

vu quo les saumons pesant moins de trois livres soient 

remis eu liberté-. .Mais il est défendu de prendre et de tu­

er en aucun temps h saumon qui vient de frtyer, 1- frais 

de saumon, l'alevin et le jeune saumon;— 

Les rets s srvant a prendre le saumon doivent être placés 

a 250 verges les unes des autres, au moins, et leurs mail­

les doivent avoir au moins cinq pouces d'extension; 

2o. à la truite de lac ou de rivière, du 1er d'Octobre au 

1er Janvier ; 

3o. au poisson blanc et à la truite saumonée, du 19 No­

vembre au 1er de Décembre,— les mailles des rets et des 

seines pour ces poissons doivent avoiT trois pouces d'ex-

len.siou; 
4o. à l'achigau, ail brochet, doré et maskiuongé, du tren­

te d'Avril au 25 de Yai . Seek 7 à 10, 1868, telles qu'a -

mendiée». 
11.07. H est encore défendu de prendre ou tuer aucun des 

poissons ci-dessus nommés, ni le bar, le winigoche, le ha-
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r ou l'alose au dard, à l'hamecon-grapin, nigoguos, ni-
thiujans. Sect: 13, par: 8, 1868. 

11U8. L'amende pour contravention à cet acte n'excède 

pas $25 ou 6 jours à un mois de prison. Sert: 16.  

o^o 

CHAFITRS 1 S . 

D E LA PROTECTION DES A N I M A U X . 

Voir 32-33 Vict: ch: 27, 1869, et 33 Vict: ch: 29 . 1870, 

Canada. 

1109. Il est défendu de battre, attacher, maltraiter, mal­

mener on tourmenter iuutilemi nt, c m lit im ni t u sans 

nécessité, un cheval, une bête à cornes, un mouton, un co­

chon, ou autre bétail, ou des volailles, un chien, ou un a-

nimal ou oiseau domestique;-— ou de conduire du bétail 

ou autre animal avec négligence on mauvais traitement, 

de manière à leur faire causer îles dommage'- ou dégâts,— 

sous peine d'une amende d'une à $10. on 30 jours de pri­

son au plus. Sect: 1, 2, 1869. 

1110. Il est aussi défendu de faire ou d'aider à faire bat­

tre des taureaux, ours, blaireaux, av»e des chitns, ou ties 

chiens, coqs, ou autres animaux soit domestiques ou sau­

vages, ou d'assister à ces combats. Amende • 2 à $40. ! 870. 

1 1.11. Dans les cités, villes et villages, tout juge il • Paix 

peut envoyer eh prison pour un nous au plus, toute per­

sonne qui, sur son propre vu, ou sur le serment d'un té-
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moin digne de foi, ou sur sa confession est convaincue de­

vant lui d'avoir surcharge surmené ou maltraité aucun 

cheval, chien ou autre animal, et tout constable peut arrê-

t r telle personne et l 'amener devant un juge de paix pour 

être traitée suivunt la loi. S. Ref: B. C. ch: 102, sect: 15. 

1112. Pal l'acte du Canada 38 Vict: ch: 42, 1875, les 

compagnies de chemins de fer qui transportent des l>esti-

aux, doivent leur fournir un espace convenable et propre, 

et si e'e.^t au loin, les faire débarquer tous les 28 heures, 

pendant au moins 5 heures, pour les faire reposer, et mê­

me les faire bu re et înangei si leur propriétaire ne le fait 

pas. Amende $ 5 à $ 20. Mais ces compagnies ont droit 

de gage sur ces auvmaux pour lo paiement de leur nourri­

ture . 

UK LA PROTECTION D E S FORETS. 

Voir 33 Vict:, Ch: 19, 1870, Québec, aux sectiom ci-des­

sous citées. 

1113. i l est défendu de faire brûler du bois det>oUt ou 

en tas, des branchages, broussailles, terre-noire, Abc, en au­

cun temps à Une distance de moins d'un mille d'une forêt; 

excepté des arbres abattus, &c, pour le défrichement, entre 

le premier de Septembre et le premier de Juil let . Sect: 1. 

2. 
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1 1 1 4 Cependant on peut faire du feu dans on près de 

la forêt, pour se chauffer, cuir des aliineuts, et pour la fa­
brication du goudron, thérébentine, potasse, perlasse, char­
bon de bois, &c. Seek 3. 

1115. Celui qui fait du feu dans la forêt ou à moins d'­
un demi mille dicelle, entre le «juinee de Mai et d'Octobre 
doit: lo . choisir le lieu le moins pourvu de terre, végétale, 
de bois mort; branches, feuilles sèches, ou d'arbres rési­
neux: '2o. nettoyer l'endroit du toutes ces matières en-
flammables dans un rayon de 2ô pieds pour les fabricati­
ons ci-dessus nommées et de 4 pieds pour les autres be­
soins; 3o. éteindre le feu avant de quitter l'endroit. 

1116. Celui qui laisse tomber dans la forêt ou dans un 
champs défriché ou autre lieu, des alumettes, des cendres 
de pipe ou autre matière en feu, doit l'éteindre de suite. 
Sect: 5. 

1117. L'amende pour contravention à cet acte ne doit 
pas excéder $ 50 ou 3 mois de prison, ou les deux à la 
fois, avec les frais, a être reclamés par toute personne majeu­
re, devant un juge de paix, dans les trois mois. Sect- 6, 7, 8. 
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D E S L I C E N C E S . 

Voir: 34 Viet: ch: 2, 1870, 35 Vict: ch: 8» 1871, 36 f i g é 

r/j: 3, 1872, 37 ft*; dfc 3, 1874,38 Viet: eh: 4, 1875, 39 

I'to-i; c/i: 6, 1875, Quebec. 

1118. N u l ne vendra ni ne troquera en détail des "li 

qu.mrs spintue ises, vineuse;, ou fermenté es" en quantité 

moindre que 3 gallons ou une douzaine de bouteilles de 

trois denuarts au moins, à la l'ois, ni ue tiendra auberge, 

hotel, hôtel de tempérance, ou autre maison d'entretien 

publie, pour y recevoir les voyageurs ou d'autres personnes, 

sans avoir une licence, à peine de $ 80 d'amende, si c'est 

dans la cité de Montréal et § 50 pour les antres localités. 

Sect: 1, 2, telles qu'amendées en 1875. 

. 1119 . N ul ne peut exposer sans licence, des liqueurs, 

enseignes, ou autre chose pouvant induire les voyageurs 

ou d'autres à croire que les liqueurs ci-dèssns nommées 

peuvent y être vendues, et nul ne peut garder telles li­

queurs che-i lui en vue de les vendre en détail, à peine de 

••*20 d'amende, et de, confiscation des liqueurs. Sect: 4, 5. 

1 120. Foui' obtenir une telle licence, il faut produire à 

l'othcier d » revenu un certificat signé par 25 électeurs mu­

nicipaux, ou la majorité des électeurs de la localité, ou du 

quartiei de la cité, et confirmé par le conseil municipal en 

assemblée régulière sous la. signature du maire et du secré­

taire ou greffier. Ce certificat doit exprimer que le requé­

rant est sujet de Sa Majesté, connu des signataires, honnê-
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te, sobre et de bonne réputation, eu position de tenir une 

maison d'entretien public, et que telle maison est nécessai­

re dans l'endroit, et qu'elle contient le logement exigé. t.Y 

certificat est en outre accompagné d'un affidavit du requé­

rant assermenté devant un ,jnge do. paix du district. Dans 

la cité de Montréal, cet aftida à t est assermenté devant 

un commissaire de licences. »SVcf: 7, 8, 1870, amendées 

an 1874. 

1121. Le requérant doit eu outre, doum r a &i .Majesté 

un cautionnement avec deux cautions de SlOO chacune, 

pour garantir le payement, des amendes auxquelles il pour­

rait être condamné. 15, 1870. e< 18 74. 

1122. Le maître d'un bateau à vapeur on bâtiment, n.est 

pas tenu aux formalités ci-dessus pour obtenir uni- licence 

19, 1870, et 1874. 

112)1 hi une personne possédant uue licemce décède ou 

laisse sa maison avant Yex\ irai ion de ia licence, te l le li­

mace peut être transportée à toute autre personne occu­

pant la même maison. 16, 1870. et 1874. 

1124. Les conditions prescrites ci-dessus pour obtenir o-

ue licence d'auberge, &c, s'appliquent à l'obtention des li­

cences da boutique, magazin ou autre place oii l'on détail­

le les liqueurs ci-dessus nommées, par troi s demiar.ls au 

moins, à la fois, sauf que la signature de trois électeurs 

suliit, au lieu de 25, et q u a Montréal $2 son; ex igées sur 

le reçu d'un blanc, de requête. 20. 1870, et 1874. 

1125. Une maison d'entretien public, dans un village ou 

à la campagne, doit contenir au moins trois cba mores a /ec 

de bons las pour la réception des voyageurs, li doit y a-
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voir aussi une écurie adjacente ou attachée à telle maison, 
contenant des places pour au moins quatre chevaux, avec 
les provisions suffisantes, sous une amende de $20. Dans 
une cité, telle maison doit avoir une table, cuisine et us­
tensiles suffisants pour préparer les repas pour au moins 
dix persouues; mais elle ne doit pas avoir de magazin pour 
la vente d'épiceries, sous une amende de • 50. 18, 22, 
1870, et à, 4, 1874. 

1126. Le maître d'une maison d'entretien public doit te­
nir une maison paisible et déeente, y maintenir l'ordre et 
n'y permettre aucun jeu où il est perdu ou gagné de l'ar­
gent. Il ne doit vendre en aucun temps, de liqueurs à des 
personnes ivres, ni aux soldats; matelots, apprentis ou ser­
viteurs qu'il reconnaîtra comme tels, après huit heures du 
soir en hiver, et 9 heures en été, à peine de * 2*9 d'amende; 
ni à des mineurs audessous de 14 ans, à peine de $50 d'a­
mende, 24, 1870, et 18, 19, 1872. 

1127. La pénalité pour les compagnons, apprentis, jour­
naliers, domestiques, qui y jouent à ces jeus, est d'une à 
84, payable sous six jours, et faute de payement pas plus 
de 8 jours de priaon. 8. Ref: B. <7. oh: 102, sect: 25. 

Dans les cités de Montréal et Québec, le maitre de tefie 
maison d'entretien public n'y doit garder aucun homme de 
police, pendant son tempa de service, sous peine de $ 20 
d'amende. S. Ref: 4m B. C. Ch: 102, sect: 6. 

1128. Nulle personnes détaillant des liqueurs spiritueu-
s«s, vineuse» ouéennentées n'en vendra depuis Onze heu­
res du soir le samedi, jusqu'à cinq heures du matin le lun­
di suivant, excepté sur un certificat de médecin; et toutes 
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les buvettes seront fermées pendant ce temps. Amende 

«10 à $50. 25, 1870, et 5, 1874. 

1129. Nulle personne tenant maison d'entretien public 

ne doit la tenir ouverte, ni permettre qu'on y boive des li­

queurs enivrantes après minuit et avant cinq heures du 

matin, depuis le 21 de Mars au 1er d'Octobre, et après 11 

heures du soir et avant 6 heures du matin pendant le res­

te de l'année. Amende $10 à 20. 26, 1870. 

1130. Nulle telle personne ne refusera de recevoir et hé­

berger aucun voyageur sans juste cause. Amende $20. 27, 

1870. 

1131. Le maître d'hôtel de tempérance licencié qui lais­

se boire des liqueurs spiritueuses, vineuses ou fernientée.s 

dans sa maison ou dépendances, et l'aub 'rgfafiê licencié, n'­

ayant pas de licence pour détailler des liqueurs spiritueu­

ses, et qui en laisse boire, sont passibles d'une amende de 

«20. 28, 1870. 

1132. Tout officer de police ou constable, à ce autorisé par 

écrit par l'officier du revenu, ou cet officier et deux juges de 

paix peuvent entrer dans toute maison d'entretien public li­

cencié, en tout temps, et toute personne qui leur refusera t el­

le entrée sera passible d'une amende de $ l o à $ 4 0 . 2 9 , 1 8 7 0 . 

1138. Toute personne licenciée pour tenir un<- maison 

d'entretien publie, convaincue devant un magistrat de dis­

trict, ou si c'est dans la cité de Montréal devant uu com­

missaires des lioevees, de quelqu'infraction ou non-accom­

plissement de la loi, ou d'avoir commis une félonie, peut 

perdre sa licence et, son certificat.peut être annulé cl révo­

qué par la même Conviction, ou par l'officier du revenu. 
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30, 137.0. , . mê-tm* 
1134. Celui qui a licence \ our tenir une boutique ou 

magasin, main non une maison d'entretien public, et qui 

vend d ;s liqueurs spiritueuse.s, vineuses ou fermentées, eu 

quanti té nioindn' qu 'un demiard, ou qui en vend ailleurs 

qu'au lieu mentionné dans telle licence en quantité moin­

dre (pue trois gallons, ou en vend ou en délivre à un mi-

ueui' audessous 1-4 ans, est passible de $50 d'amende. 3 1 . 

1870; 1, 2, 1871; 20, 1872., 

•11 >ô, Celui qui ti tnt tel magasin, y fera peindre son nom 

audessus de la porte, avec les mots: "magasin de vin et de 

liqueurs spiritueuses, licencié",et tiendra sa licence exposée 

mi un lieu apparent du magasin. 32, 1870. 

|,13(i, Celui qui a la charge d'un bateau à vapeur ou bà-

umeut ne doit pa-i y laisser vendre de liqueurs enivrantes, 

quand il est 'arrèté au port ou à la station, ni pendant qu'il 

est eu hivernement, sous peine de $40 d'amende. La li­

cence obtenue pour tel bateau n'est pas affectée par le rè­

glement d'un conseil municipal, prohibant la vente de li­

queurs enivrantes. 34, 1870; 7, 1875. 

1137. Les martres et employés des maisons d'entretien 

public, où une personne s'est cuivrée, et qui s 'est en con­

séquence suicidée, noyée ou qui a péri de froid ou par 

quelqu'autre accident, sont conjointement et solidairement 

sujets à une action pour tort personnel, à être intentée 

dans les trois mois, par les représentants de la personne 

décédée, pour pas moins de cent ni plus de nulle piastres. 

35, 1870. 

1138. Quand une personne ivre, assaille quelqu'un ou en-
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rloittiAi'giè une propriété, celui qui lui a donné la liqueur 

qui l'a cuivrée, en violation de la loi peut être conjo in te ­

ment et solidairement poursuivi pour tel assaut on d o m ­

mage. 8 6 , 1870 

1139. Le mari, la femme, le père, la mère, le frère la soon-, 

le tuteur, ou autre personne ayant la conduite d'une per­

sonne habituée à boire avec excès, peut donner avis par 

écrit sous sa signature à tout aubergiste ou autre vendant 

des liqueurs enivrantes, de n'en pas donner a telle person­

ne, et s'il lui en donne dans le cours d'un an è, compter 

de cet avis, sans un certificat île médecin, il pourra êtr • 

condamné à des dommages depuis, S 10 à $ ÔOU, sur pout-

suite intentée dans les six mois. Kt la femme mariéi, 

pour telle poursuite, n'a j as besoin de l'autorisation de 

son mari. 37, 1870. 

1 140. Le paiement ou compensation donnés pour l i­
queurs fournies en contravention à la loi, sont censés don­
nés sans consid(''ration, et le montant ou la val. i n peut en 
être recouvré par la partie, son tuteur o r ciVrateVrr, suivant 
le cas. 38. 187D. 

<$ 1. Droits et Beèporisabîrké des Avbercfisfes 

' 1141 . Tout atiliergiste ou autre maftre de maison, d'en­

tretien public, a droit de retenir ] endant trois moi-, les 

bagages et la propriioté de son hôte, pensionnaire ou per­

sonne logée, pour le prix de nourriture, itc, ou ou t re des 

autres recours en loi, et ensu i t 1 de les faire vendre par eu-

eau public, après une semaine d'avis dans un journal du 

lieu ou du lieu le plus rapproché, donnant le mou de l'hô­

te, le montant dû, la descri] tion des bagages, &o, le* jour 
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et lieu de la vente, et le nom de l'encanteur; le produit de 
la vente eat appliqué au payement du montant dû et des 
frais d'annonces et de vente, la balance s'd y en a, est 
p lyéc à l'hôte ou à qui de droit, sur demande. 39 Vict,: 
ch: 23, sect: 1, 1875, Québec. 

1142. L'aubergiste ou autre maître de maison d'entreti­
en public, n'est pas tenu d'indemniser son hôte des effet** 
perdus ou endommagés, excepté d'un cheval, harnais ou 
voiture, ne valant pas plu» de $ 200, que dans le cas où 
ces effets ont été déposés chez lui et confiés h sa garde, ou 
dans le cas qu'il a refusé de les recevoir et mettre en sû­
reté. 2, 3, ch: 23, 1875. 

1143. La seconde secion do cet acte sera affichée, en vue, 
dans les bureaux, salles publiques et toutes les chambres 
à coucher des auberges, sous peine d'en perdre le bénifice. 
4, ch: 23, .1875, Québec. 

§ 2. Licences d'Encanteurs, Colporteurs, écc. 
1144. Nul n'agira comme encanteur ou n'exposera ou 

fera exposer en vente à un encan public ou à la criée dans 
cette province, des articles ou effets, marchandises, meu­
bles Ou inmeubles, sans licence, sous peine de deux cents 
à quatre cents piastres d'amende. 39, 40, 1870; 8, 1874; 
39 Vict: sect: 3, 1875. 

1145. Nul n'agira comme colpoteur, porte-cassette, petit-
marchand ou autre allant de ville en ville ou de maison 
en maison, à pied ou en voiture, sans licence, à peine d'­
une amende de $40. 47, 48, 1870. 

1146. Nul n'érigera, n'établira, ni ne tiendra pour son 
profit, aucune table de billard dans cette province, sans li-
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cenee, à peine d'une amende de $ 50, 8eç(: 58, 1870. 

1147. Kxcepté les maîtres de bateaux, nul n'agira comrof 

passeur ou traversier, ni ne fera transport* r aucun" pe r l a i -

ne d'un bord à l'autre du Sf. Laurent, entre Mortréal et 

Lougued, ou Laprah'ie, ou entre l.aohmc et Uaughnawraga. 

sans licence, à peine d 'une amende d'une piastre pour cha­

que personne ainsi traversée, l»;>. 04, ) 870. 

1148. Nul ne fera Je commerce de prêter sur gages duos 

cette province, sans licence, ù peine d'une umende d<-

$200, pour chaque gage. 09, 1870. 

1149. Nul le personne ne fera usage d'aucune poudrier**, 

ni ue vendra ou gardera en vente quelque quanti té de 

poudre, sans licence, à peine d- $ôtl d amende. K'6, 109. 

1870. 

1150. N u l ne gardera pour sou propre usacp', dans une 

bâtisse autre qu 'une poudrière, plus de dix livres de pou­

dre, et telle poudre sera enfermée dans une caisse de mé­

tal à une distance sûre du fou. poêle, tuyau, lampe ou 

chandelle, à peine de §20 d'amende. 110, 1870. 

§ '6. Des poursuites. 

1151. Toute poursuite intentée contre un encanteur ou 

préteur sur gages, doit se faire dans les douze mois, et les 

autres poursuites en vertu de cet acte, doivent se faire 

dans les six mois de la date de l'offense, par l'officier du 

revenu ou par toute personne privée, 149, 1870; 6, 1871. 

1152. Si la poursuite excède $100, elle sera portée de­

vant la cour de circuit ou la cour supérieure, d'après le 

uioutant; si la poursuite est e.udessous de $100, elle pourra 

être portée devant deux juges de paix, un recoder, magis-
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tra! de police, magistrat de district, on devant une cour 
présidée par l'un d'eux. 152, 1870; 12, 38 Vict: 187".. 

1153. Les 2 tiers de lu pénalité, si elle est toute payée, ou 
les deux tiers de la partie payée déduction faite des frais, 
appartiennent au poursuivant, et l'autre tiers au trésorier 
de, la province. 8, 1872. 

$ 4. De Quelques autres Licences. 

1154. .Nul distillateur, malteur, fabricant de tabac, ou fa­
bricant à l'entrepôt, ne mettra son établissement en opéra­
tion sans licence; et quiconque distillera, fabriquera du 
tnalt, brass ;ra de la bière ou autre liqueur femicntée, sauf 
pour son usage personnel ou celui de sa famille, fabrique­
ra ou préparera pour la vente ou consommation, du tabac 
à fumer ou u priser, excepté pouf son usaga, ou préten­
dant avoir cidtivé ou fabriqué du tabac pour son usage; 
particulier, en vendra ou échangera, encourra une pénali­
té de «200. 31 Vict: ch: 8, sect,: 33, 127, 1867, Canada. 

1155. 'foute assurance, excepté les assurances maritimes, 
est tenu de prendre une licence avant le premier de Mai 
de chaque minée, dont le prix se paiera au moyen de tim­
bres apposés sur les polices, reçus de prime ou renouvelle­
ment, au taux de trois par cent pour les assurances contre 
le feu, et d'un pour cent pour les autres assurances. 1, 2, 
3, ch: 7, 39 Vict: 1875, Qv.ébee. 



C H A P I T R E 1 9 . 

D E S BAZARS, LOTERIES, VENTES A I / E N C A N , 

G A G E U R E S , &c. 

Voir 8. Me/: du G. cit.- 95; 62 Vict: ch: M. I8fi9; 'M Vict: 

.h: 2, 1870; 87 Vict: ch: A, 1874; Vict: eh: 0, OMV**"-. 

1 loti. Toute vente à l'encan ou à lu. criée, de inoubb s on 
d'immeubles, doit être taite par un encanieur been i<, S O D S 

peine d'une amende de $200 à *400. Sect: M. 187»; xect: 
6. 1874. 

1157. Sont exceptées cependant les veines des biens ap­

partenant à uue communauté dissoute mi à quelquYglise. 

«m vendus pour des tins religieuses, on fournis à quelque 

bazar, les biens des cultivateur qui changeut de local i t «, 

et les ventes faites pour taxes municipales, 4o, par: 2, o, 

4, 1870; 9, 1874. 

1158. Tout bazar, loterie, ou autres espèces de v e n t e s se 

faisant par billets, carces ou autre mode de hi /ar , tout n-

vis qid les annonce, et toute vente, achat ou éohaugfl d e 

billets, cartes, &c, sont détendus sous une pénalité de $ 20 

que tout maire, échevin ou juge de paix peut imposer SUT 

le serment d u » ou plusieurs témoins, avec le> frais u » tre 

prélevés par saisie et vente, e t à défaut d'effets suffisants, 

trois mois de prison. S. Ref: du V. ch.: 9ô, secL: 1, 2, 5. 

1159. Tout»: vente, prêt, don, un échange de meubles ou 

immeubles, faits au moyen do loterie, &c, sont nuls; et ces 

propriétés seront forfaited au profit de tout demandeur, sur 

plainte devant toute cour do record. Mais cette forfaiture 
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u affectera pas les acquéreurs de bonne foi pour valeur et 

consideration, sans avis. S. Ref: év C. ch: 95, sect: S, 4. 

1160. Nonobstant e ; que dessus, des bazars ou loteries 

peuvent avoir lieu, pour des fins religienses ou charitables, 

telles que, le soutien on payement des dettes d 'une éjjlise, 

hôpital, salle d'asile, maison d'édncation, société de coloni­

sation; pourvu que ces bazars ne consistent pas en sommes 

d 'argent, bdlets de banques, l>otts ou autres valeurs de cet­

te ui ture , sous peint* de $50 d'ametide. 1, 2, 1869. 

1161. Les bazars et loteries étrangers il cette province, 

leurs annonces et la vente ou achat de leurs billets ou 

parts, sont absolument prohibés, sous peine de $50 d'a­

mende qu'un juge de paix du district peut imposer avec 

les frais, sur le serment d'un témoin digne de foi; et fsiute 

de payement immédiat, le contrevenant sera emprisonné 

pendant trois mois. (•">, 1889.) Ces poursuites doivgnt être 

commencées dans les trois mois, et l'amende apj>artierit au 

poursuivant et à Sa Majesté, chacun pour moitié. 3, 4, 

1869. 

1162. Ceux qui font des paris, gageures, ventes de pott­

le, ceux qui les permettent chez enz, et les gardiens de ces 

cnjriix, soit qu'ils soient faits sur le résultat d'une électi­

on politique ou municipale, ou d'une course, ou d'une con­

testation, lutte d'habileté ou de pouvoir d'endurer, entre 

hommes ou bêtees, est coupable de délit et passible de 

moins d'un an de prison, avec: ou sans travail forcé, et d'­

une amende n'excédant pais $1000. 40 Vici: ch: 31, (Ê&t: 

I, 2. 1877, Cnnadu. 

Celui q*iïi obtient de l'argent, des objets ou valeurs, au 
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itt>y m da jeu de cartes, dés, &C, J U T un char de chemin de 
fer, ou iiti bateau à vapeur, ou celui qui aîde, conseille ou 
participe à commettre cette offense, est coupable de délit et 
passible de pas moins d'un ai» de prison. 40 F W : ch.: 32, 
met: 1, 1377, Canada. 

Daus une cité ou ville, les maisons de jeu sont défendues 
.•t celui qui y joue ou y regarde jouer, est passible de §20 
a S100 de pénalité et à défaut de paiement, de deux mois 
«le prison au plus. 38 Viet: ch: 41 ; 40 Viet- ch,: 33, sect: 4. 
1377. Canada. 

CHAFITHE SO. 

D E L'INTF.K DICTION DES IVBOGNJtS. 

Voir 33 Vict: Ch: 20, 1870, Qar!>cc. 

1163. Un ivrogne d'habitude qui dissipe' ou administra 

ruai ses bieus, mer sa famille dans la gehè et le trouble, ou 

conduit ses affaires contre les intérêts de sa famille on de 

ses créanciers, ou s'expose à ruiner sa santé et abréger ses 
jours, peut être interdit d'après avis du' conseil de famille, 

par un juge de la cour supérieure, sur requête assermenté.-

d'un parent ou allié ou à défaut d" parent d'un ami de tel 

ivrogne. 33 Vict: ch: 26, Sect: I, 2. 3. 

1104. La requête demandant l'interdiction d'un ivrogne 

doi' lui être siguiliée huit jours avant celui fixé pour la 

comparution devant le juge. Les parties peuvent employ­

er des avocats pour conduire la procédure et interroger les 
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téinoms. La (foowwa lia juge est litulo. o\ 7-

1105. Tel iutçrdit peut <%tre rélevé <ie son interdiction 

après uue année do sobriété. 9. 

110b. La femme el le bl» majeur de tel inteidi t peuvent 

éire nommés, curateurs, 10. 

1107. Celui (jui v .ad, donne ou procure de» liqueur* en­

ivrantes a ici interdit sera passible d'une amende de 

S -to, ii être imposée sur poursuite du curateur, dans les 

trois mois, par un juge de paix dn district- H -

1166. Celui qui ses i acquis une réputation d ivrogne, 

dans le voisinage, eat réputé un ivrogne d'habitude. 12. 

1 i 09. !• ou MU Lis m KKQUÈTK. 

Province de Quéi.ve, ij A L'Honorable l'un des 

District de \\ j u g e s de la Cour Supérieure pour 

la Province de Québec. 

A. B. cultivateur, de la paroisse de , dit district, par 

sa présente requête expose respectueusement: Que depuis 

environ an, C. D. cultivateur, de la dite paiois.se de 

(frère de requérant ou autre parent) est un ivrogne 

d'habitude, et que par suite de sou ivrognerie, il dissipe ses 

biens, (on met sa famille dans le trouble, Ac, suivant le cas) 

et qu'en conséquence, il est désirable qu'en vertu du sta­

tu t eu tel ces lait et pourvu, le dit C. D. soit interdit 

comme ivrogne d'habitude. 

Pourquoi votre requérant supplie qu'il soit procédé à l'in­

terdiction du dit C. D. comme ivrogne d'habitude, suivant 

le statut en tel cas fait et pourvu. 

(Lieu, date et signature.; 

A. I>. le requérant dénommé dans la requête ci-dessus, 

http://paiois.se
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après serment dûment prêté snr les Sainte Evangiles, dé­

pose et dit que les faits énoncés dans la requête ci-dessus 

sont vrais, et que la dit.» requête n'est pas faite par malice, 

ni dans un but vexatotre, et * signé, (eu déclaré ne savoir 

signer) lecture faite. [Signature.) 

Assermenté devant moi, à , eu jour du mois 
de 18 . 

o]o 

CHAPITRE 21. 

DÈS VAGABONDS. 

Vmr S. Hef: du II. C. Ch: 102; 82 Vict: fi*: 30, i860, 
Québec; 32-83 Vict: Oh: 28, Canada, 34 Vict: Ch: 30, 

Sect: 2, Canada; 39 Vict: Ch.: 8, 18 /5, Québec. 

1170. Sont réputées vagabondes, liceucieuses, d'-s.eu-

vrées et débauchées, les personnes vivant sans moyens 
visibles d'existence, et u.e travaillant pas; ot| refusant de 

travailler; ou étalant dans les rues ou places publiques 

des objets indécents, ou lours personnes indécemment; er­

rant ou mendiant de porte en jwrte, ou séjournant dans 

les rues ou glands chemins pour mendier sans «voir un 

certificat signé depuis moins de six mois par un | rêtre ou 

ministre ou par deux juges de paix; rôdant dans h s rues 

ou chemins, gênant les piétons sur les trottoirs, ou les in­

sultant, enlevant ou défigurant des enseignes, brisant des 

fenâtns, ported ou murs de maison, de chemin ou de jar-



Ain, détruisant les clotures, faisant du limit dans [es roc* 

• m chemin^, en criant, jurant ou chantant, en étant ivres, 

ou mi gênant ou incommodant lee passants paisibles; les 

prostituées ou i «ersoun.es errant la nui t dans les champs, 

t.'s nies, nielles ou grands chemins ou lieux d'assemblées 

publiques ou do rassemblements- et qui ne ivndeut pas d'­

elle- un compte satisfaisant; les personnes tenant des mai­

sons de prostitution «>t maison» mal famées, ou f/éqnentées 

par des prostituées, et les personnes habituées de fréquen­

ter ces maisons qui lie rendent pas d'elles un compte sa-

tisfesaut; les personnes n'exerçant pas de profession ou 

métier honnête piopre à les soutenir, cherchant surtout 

des moyens d'existence dans les jeux de hasard, le crime 

ou les fruits do la prostitution, 32, 33 Voit: ch: 28 Sect: l 

1809. Canada. 
1171. Ces personnes peuvent être arrêtées par mandat 

sur plainte devant un magistrat de district, de police, ou 

deux juges de paix, et condamnées à pas plus de ..• 50 d'a­

mende ni plus de deux mois de prison, avec ou sans tra­

vaux forcés. 1869, Canada. 
1172. Dans les cités de Montréal et Québec, les person 

nés ci-dessus désignées peuvent être arrêtées par tout 

homme de police, en service, et livrées au constable du 

poste voisin, pour y être gardées jusqu'à leurs procès, de­

vant un juge de Faix. S. Ref: du B. C. ch: 102, Sect: 7. 

1173. La corporation de toute cité, ville, village ou mu­

nicipalité oil teUes personnes seront condamnées, doit pay­

er au shérif $ 0.25 pour chaque jour de, leur emprisonne­

ment. 39 Vict,: ch.: 8, Sect: 3, 4, Quebec. 

http://�ersoun.es


D E S O F F E N C E S R E L A T I V E S A U X LFi iboNiNKS, 

X LA. Vmtlilktk, AUX ilONNAJJid, A U X 11 i LI. VA'à DU US.SQV <, 
A I I ' A K J L ; ; L , \C. 

Voir: 32-33 Vict: ch: 1«S, 19, 20, 21 , 22, 23. 1809, 'Vi­
vo da . 

$ 1. Faunas Mo-nnaitv. 

1174. Celui qui contrefait une monnaie d'or ou d'a.Tgent, 

ou argent* une monnaie de enivre on d 'antre métal, un af­

faiblit ou diminue de poids «ne monnaie d'or M d'argent, 

ou vend ou met en circulation q u e l q u e I ' c k ^ monnaie res­

semblant à l'or ou l'argent, on qui en importe id Canada 

ou en exporte, ou qui en a en sa possession a v e r intent l'W 

de les faire circuler, — est eoupahle de félonie et passible 

de l'incarcération dans lo pénitencier pour la. vi . Sert: 1 

a 12, thé 18. 

117ô. Celui qui fait circuler comme monnaie des me 

daiRes ou autres pièces de métal ressemblant à la mon­

naie ayant cours, ou qui fabriqua ou contrefait des mon­

naies de cuivr», ou qui fait, vend, achète on possède quel-

qu ' inst rument jiour en contrefaire, ou qui oblitère quel 

que monnaie d'or, d'argent ou de cuivre en y imprimant 

des noms ou mots, ou qui fabrique ou importe des mon­

naies d'or ou d'argent n'ayant, pas cours, est passible ri un 

a sept, ans de pénitencier. 13, Ac, ch: 18. 

§ 2. Faux. 
1176. Celui qui contrefait le Orand-Sceau du Koyaume-
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Uni, tin Cil lai t , ou i ' i u j me des province* qui le compo­
sent, le sceiu privé de Sa Majesté, -Sec, ou qui forge la si­
gnature du Gouverneur ou d'aucun Lieutenant-Gouver-
tieur dm pi-ovines du Canada, ou fabrique des lettres-pa­
tente», ou fabrique, contrôlait ou altère un régître public, 
ou une action, rente on fonds public, dans un livre de la 
puissance? ou l'une province du Canada, ou d'uno banque, 
ou une procuration à l'effet de transférer telle action, <!fcc. 
ou demand - ou cherche à la transférer ou à s'en faire pas­
ser pour propriétaire, ou qui contrefait quelque nom, écri­
ture on signature d'un témoin à telle procuration, ou qui 
fait ou altère quelque mot ou chiffre dans un livre de 
compte deis gouvernements du Canada ou de ses provinces, 
ou d'une banque, ou qui fait un certificat de dividende ou 
mandat pour le payement d'une rente, intérêt &c, -pour li­

ne w m n e plus forte, ou moindre que le montant dû, dans 
l'intention de frauder, est coupable de félonie et passible 

de 2 à 14 ans de pénitencier, suivant le cas. 1 à ÎU, ch: 
19. 

1177. Celui qui fabrique, altère ou fait circuler un lion 
fabriqué ou altéré, émis en vertu d'un acte de la législatu­
re,, ou un billet de l'échiquier on de la puissance, ou billet 
provincial ou un endossement a tel bon ou billet, ou un 
coupon, quittance ou certificat d'intérêt dû sur ces effets 
pubbes, ou qui fait quelqu'instrumeirt, pâte, papier ou au­
tre chose ordinairement employés à ces bons, iVe, ou qui 
en a en sa possession, avec l'intention de frauder, est pas­
sible de moins de t à 14 ans de pénitencier. 10 à 14 ch: 
19. 
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1178. Celui qu fabrique ou contrefait des timbres, ou 

emploie ou a en sa possession îUégafeiuent, ilea outils ou 

instruments pour en fabriquer, ou qui contrefait, fabrique, 

'•u fait circuler des billets ou lettres de clutngc, "ii -les bil­
lets de banque ou eu achète ou en a eu sa possession, a-

vec intention de frauder, ou qui fait ou emploie des ius-
iruments ou moules pour b-s contrefaire, ainsi que les bd-
lets de la puissance ou billets provinciaux, ou d'un pays 
étranger, est passibje depuis moins de deux au-, .[<• prison 

à 14 ans de pénitencier. 14 à 23, ch: 19. 

1179. Celui qui fabrique, altère, ou met en circulation, 
avec intention de frauder et le sadia.-it faux, uu titre, en­
gagement, obligation, testament, eodicile, billet, lettre de 
change, chèque, traite on debenture, ou contrefait le nom, 
écriture ou signature d'un témoin attestant un titre, \sc 
est passible de inoins de 2 ans de prison à 14 ans de péni­
tencier. 2'S à 30, t-A: 19. 

1180. Celui qui, ayant l'intention de, fraud- r. fait, foi 
faire ou contrefiare quelque marque de comii.nee, rie fa­
brique, d'artisan, ou d'autre p«ersonue, qui vend des effet,* 
ou marchandises portant telle fausse marque, •sr, passible 
d'une amende n'excédant pas $100, ei de 0 mois à 2 ans 
de pénitencier. 30, 31 , ch: ly, et .'iô Vict: •h. 32, 1^72 

(Janodu. 

1181. Celui qui contrefait, ou offre, le sachant faux, un 
billot de passage de chemin de fer ou de bateau est passi­
ble de 2 à 3 ans de pénitencier. 32, ait: 1 9 . 

1182. Celui qui fabrique ou altère frauduleusement ou 

emploie eu uhre quelque dossier ou pièce de procédure, 
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acte ou instrument destiné à servir de. preuve, dans un- eour 
de justice, et tout greffier on ofticieT qui émet une fausse co­
pie on certbtoat sciemment, est passible de 2 à 7 ans de péni­
tencier», u m»>ins de deux ans de prison. 33,34, o"f>, ch: 19, 

118;!. Celui (pii fabrique, altère», offre ou met en env i la­
tum, frauduleusement, un procès verbil d'arpenteur ou ti­
ne copie; ou un duplicata d'instrument, ou un sommaire, 
affidavit, certificat, un faux sceau, une fausse signature ou 
un faux no n, ou une sommation, conviction on ordre d'un 
juge de paix, ou un certidoat, mémoire, endossement ou 
instrument écrit d'un juge, officier ou greffiier d'un" cour 
en Canada, ou le nom, l'écriture ou la signature, ou qui 
consent faussement an nom d'une autre personne un cauti­
onnement, jug -.ment ou quelqu 'une ou instrument devant 
un notaire ou autre personne, est passible de moins de 2 
ans de prison à 14 an ; de pénitencier. 37 à 40, ch: 19. 

1184. Celui qui fabrique frauduleusement ou altère une 
licence de mariage ou l'emploie, ou qui détruit, oblitère ou 
détériore quelque registre de naissances, mariages et sépul­
tures légalement tenu, ou qui en contrefait quelqu'insorip-
tion ou en fait nue fausse copie ou l'offre ou l'emploie, est 
|>assible do la prison ou du pénitencier pour un terme n'­
excédant pas 2 a n s 41 , 42, 4:-!, «h: 19. 

1185. Celui qui frauduleusement demande ou obtient ou 
tait obtenir des effets, deniers on autres propriétés, en ver­
tu de quelqu'aote qu il sait être faux, ou qui fabrique un 
document ou chose écrite le sachant, faux, est passible de la 
prison ou du pénitencier pour un terme fi,excédant pas 2 
ans. 44, 45, ch: 19. 



tm 
3. Offenses contre h personne. 

1186. nr-mrtre. les tentatives de. meurtre par poison 

ou autrement, la trahison et le viol sont punis psr la peine 

dfl mort. 1, 2, 8, 10, 49. ch: 20, 

1187. La conspiration, la complicité et les menaces de 

meurtre, l'incendie d'un édifice ou d'un navire avec, inten­

tion de commettr- un m 'urtre, IÏ-Î b te^ ' i re i fait M av-e ou 

,s»ns armes ou instrument, la suffocation ou strangulation, 

le refus de nourriture à son enfant o i idiot sous ses soins, 

les assauts H l-atteries. tes assauts indécents l 'enlèvement 

la séduction, le vol d'enfant, la bigamie, les tet.tativ.-s d'a-

•> orteineut, la suppression de part, la sodomie, la fabricati­

on félonieuse de povidre ou d'instruments destinés à com-

mettre une félonie, le port illégal de couteaux-poignards, 

ou autres armes meurtrières, sont punis par l'amende, la 

prison ou le pénitencier, suivant la gravité de l'offense. 

Ch: 20; Voir atum pour viol*ne*, nt*nar*\ i nti,nidation 

et moLetstatio-u, 3ô Vict: ch: 3 1. 1872. et :'>[> Vict: ch: 37, 

1876. Coatuhx. 

$ 4. />'•• traii 

1188. Le vol d'animaux, d'actes écrits de métaux, d'ar­

bres, de fruits, de végétaux, de minerais, des [>arts de son 

n8socié, le vol à main armée, avec effraction, dans les égli­

ses ou autres bâtisses, dans les banques H autres établis­

sements, l'obtention d'argent, <*c, sous de taux prétextes, le 

recel d'effets volés, sont punis par la prison, ou le péniten­

cier, suivant la gravité de l'olfeuse. Ch: 21. 1800. 

ij 5. Dommages à ta Propriété, 

1 189. Les incendies causés malicieusement à une bâtis-

http://tet.tativ.-s
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1191. Touts capitaines et autres officiers de milice c m -

ou constnietMB quelconque, sa destruction on lenfcitive 
de. dest;iiirtion par la pondre, «ni autre substance explosive, 
les dommage» («usés par des émeutier», par des locataires, 
«eux causés aux effets, marchandise», objets de fabrication, 
machines, lie, dans les manutaotiires, aux arbre», récolte» 
de foin, de grains, OH antres, aux produits d'nn jardin, aux 
clôtures, aux mines, aux levées ou travaux quelconques 
dans la mer on les rivières, aux ponts et barrières de péa­
ges, aux voitures des chemin» a lisses ou aux télégraphe», 
aux bstianx, ou autres animaux, aux navires, et tout 
dommage o u dégât à une propriété mobilière et immobili­
ère, sont, punis par l'amende, la prison ou le ]n :nitoncier, 
suivant, la gravit' de i'otiënse, Ch.: 22. 

^ ti. l.f Pnrjvre. 
1190. Le parjure et la subornation de parjure, les faux 

affidavits, témoignages, déclarations ou dépositions, plain­
tes, certificat ou autre écrit, faits sous serment, et les mar­
chés ou contrat» faits pour engager à faire tels faux affida­
vits, témoignages, &c, méritent l'amende, la prison ou le. 
pénitencier »uivant la gravité de l'offense. Ch: 23. 

CHAPITRE S 3 . 

!»KS OKKKJlJvlwS I)K M I L I C E COM E O U ICI EUS 

DE P A I X . 

Voi/t- iS'. htf: du b. C. Ch: 103. 
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nv samiiiiés, ainsi que leurs sergents dans les différentes 

j.-troisses de la province, de Québec, sont des officiers pu­

bliai et de paix dan-; leurs paroisses respectives, et, doi­

vent, quand ils en sont requis par un jug:; de paix on orti-

oier supérieur de milice, aider et assister t-nis autres offici­

ers de paix ou constables, pour le transport des prisonni­

ers prévenus d'offenses criminelles, à ou vers la prison du 

distrit; pourvu «jue ce ne soit pas (tins loin que la résiden­

ce du capitaine ou autre officier commission né de la com­

pagnie de milice voisine, dans la direction de la dite pri­

son. Mais t*»l officiel de m i l i c peut requérir tout milicien 

de sa compagnie de remplir ce devoir; et tout juge de paix, 
capitaine et officier supérieur de m i l i c peut ordonner à 

toute personti" de la compagnie avant une voiture et un 

cheval de les fournir pour le transport d • t d prisonnier et 

de ses effets, <fcc. Sert: l, 2, o, ô. 

I 192. La pénalité pour refus d'obéir aux prescription-, ci-

dessus est de pas plus & 8 pour un officier cnminissionué, 

e t de $ 4 pour tout aut re officier ou milicien. La moitié 

de la pénalité appartient, au dénonciateur , i l'autre moitié 

a Sa -Majesté. 4, ti. 

1193. Quanti il y a apparence de uiarqu.-s de violence 

sur un corps mort, le capitaine peut taire assembler six 

notables, propriétaires dans sa puroisse, pour eu fair- la 

visite; et il fera rapport fiai' écrit de la cause de t lie mon, 

au juge de Paix le plus proche pour être procédé a une in­

vestigation ultérieure s'il y ! lieu. 7. Voir: >iu#<i art: 09, 

Code C, ou 33 <ie cet ouvrage. 
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DES FOLDS E l ' AiESUiJEa. 

Voir: 36 Vivt: ch: 47, 1873 Gaiicuhx. 

\ I " 4 . La verge impériale est de trois pieds anglais. La 

perche est de cinq verges et demie. I * stade est de 2SJ0 

verges. l>> mille est de 1760 verges. La chaîne vaut 22 

ve-rg's, e t [>' eb i iuou laoontièrne partie de ia chaîne. La 

vergé»! >•>«twhrt l,'_Jlt> verges carrées. L'acre contient cent 

mille chaînons carrés ou 4,340 verges carrées. 

1195. (^i livre impériale est de seize onces; lu 16iètne 

partie d'une onee vattt un drachme; La sept millième partie 

de la livre vaut un grain. • 'ent libres forment un quintal. 

<t deux mille livres une tonne. Sect: 2. d 40 Vict: oh: 15 

Sect: 1. 1877. 

1196. L'once de troy pour l'or, l'argent et les pierres pré-

rieuses est de 480 grains. 3. 

1197. Le gallon imperial est de quatre pintes ou hui t 

•hopines, et il contient dix' l ivres d'eau distillée. 4. 

1 198. Le boisseau impérial contient huit gallons impéri­

aux d'après lequel les autres mesures sont calculées e* il 

est répute la mesure convenue pour la vente des matières 

«échos à moins de conventions contraires. Cependant, ta 

vente des articles ci-dessous sera censée faite au boutieau 

du poids ci-dessous, et non au boisseau de mesure, s'd n'y 

a convention contraire: 

Blé, pois, fèves, graine de trèfle, patates, naveU, carottes, 

panais, betteraves et oiguous 60 livres, 
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Blè d'Inde, seigle, sel B U ^ A 

Graine «le lin, W •• 
Orge, graine de m i l blé-sarrazin, 48 -

Graine de chanvre, * * •• 

Graine de ricin, * u •• 

Malt on drèche **• •• 

Avoine * • " 
Pèches sèches, * ° •* 
Pommes sèches, 40 Kici: ch: 1 5 , sect: 1, 1877, Canada, 

1199, Dans la province de Québec, Les mesures de lon­

gueur pour les terres comprises dans les limites des sei­

gneuries, sont les mesures françaises, d ut le pied contient 

12 pouœs et 79 centièmes du pied anglais, dont l'nrpent 

est de 180 pieds français en longueur, et 32,400 pieds 

français en superlicie, dont la perche est de 18 pieds fran­

çais et 384 pieds français eil jsmjt rficie. 1 3. 

1200 Oeluj j j j j^ Jifiadant ou en achetant, se seit o» 

poids, mesuje^^ji i n h u m e n t § d^ Jlp^. verdies et é-

lampés, suivant l'acte d§j( poids ef o u v r e s . 1873, tel qu'a­

mendé en 1877, j f f jyu^ uu^ amende de pas moins de cinq 

ni plus de jfôu; et les poids et mesures ainsi employé», 

sont confisqués et détruits. 40 Vict: ch• In V f : 3, 1877. 

1201. Outre les poids et mesures ci-dessus, on peut aus­

si valablement employer les poids et mesures du système 

métrique. 49, 50, 51. 

1202. On peut aussi employer de consentement mutuel, 

le gallon, mesure de vin, dont six forment cinq galions im-

périaux, et le boisseau de winchester dont un et 31 tniiliè-
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construction d'églises. 1030 

Responsabilité des aubergistes 1 ' 4 1 

Itigoles et fosses des chemin d - front 879. «80 

Rivières navigables, transport du 'nois su les 905 

Hole d'évaluation 



Rôle de perception Article 820 
Ruches - 109, 1061 

S 
Scrutin 789 

.. dépouillement du 793 
^c-crétaira-trésorier des é<oles.- 951 

des conseil municipal. 798 
Séparation de corps 88 

biens 85 
Séquestre 336 
Serment aux élections 791 

municipales. 812 
Serviteurs 273 
Servitudes réelles 130 

* Sleigh de travers à Montréal &c. 910, 920 
Société 393 

.. auxiliaires d'immigration. 701 

.. en nom collectif 4 1 3 , 4 2 3 
;n commandite 429 

.. de commerce "limitée" 4 4 3 

.. const ruction 852 
.. permanentes de construction 673 

nouvelles dispositions. 680 
.. d'agriculture 724 

d'horticulture 750 
.. de colonisation 753 

par lettres-patentes.... 451 
.. par acte de la législature. 481 

Successions 200 



253 
Sujets britannique» Article lu 
Syndics pour écoles ^50 

construction d'églis» s. 1027, 1034 
1 

Tabac, uoence pour fabriquer, vendre du 
1154 

Taxes d'école 964, 970 
.. m unicipales 824 

Testament 216 
Timbres 8M 
Travaux publies des corpoiatious. 831 

des chemins 833 
Tutelle 7 1 

U 
Usufruit " 2 

V 
Vagabonds 1 1 7 < ) 

à Montréal et à Québec. 1172 
Vente, contrat de 1 8 , 1 

forcée L 9 ° 
.. volontaire à l'encan 1 9 ; ' 1 1 5 6 
.. faite le dimanche I-OSI 

Viol U 8 t 

Violence sur un corps mort, marques de 1193 
menaces, intimidation. 1187 

Voisins 140. 141, 149 
Voitures et chemins d'hiver ;i Vientréal 8tc. 916 
Voitures, charretiers &c * -' 7 ^ 
Vol de bestiaux &c ' '88 
Vues sur le voisin I 4 9 
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